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PREMIÈRE SÉANCE 
TENUE AU l\fINISThm DES AFFAlPŒS ÉTl\ANGÈPŒS, 

LE MERCREDI 4 SEPTEMBHE 1895. 

Présidence de M. ThUREY, Président de l'Académie des Sciences. 

Sont présents: 

Les Délégués des États signataires de la Convention du Me'tre : 

Pour l'Allemagne............. IVI. DE SCIlOEN, Chargé d'Affaires d'Allemagne, 
à Paris. 

M.le ProfesseUl' FOERSTER, Président du Comité 
international des Poids et ::Mesures. 

l'Autriche ..... . 0 0 ••• o. .. ::Mo leProfesseUl' VON LAXG, Membre du Comité. 

la Hongrie .. ....... 0 •••• M. le ProfesseUl' DE BODOLA, Membl'e duComité. 

le Danemark . .... 0 o. . . .. M. le Professeur PIWTZ, de Copenhague. 

l'Espagne ..... ....... o" M. le Marquis DE NOVALLAS, Chargé d'Affaires, 
à Paris . 

.M. F. DE P. ARRILLAGA, Membre du Comité. 

les i.:tats-Unis d'Amériqq,e. M. EUSTIs, Ambassadem à Paris. 

M. VIGNAUD, premier Secrétaire d'Ambassade, 
à Paris. 
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Pour la France............... M.MAREy,Présidentdel'AcadémiedesSciences, 
Président de la Conférence. 

la Grande-Bretagne ..... . 

le Japon ............... . 

le Mexique . ........ ,'.' .. . 

le Portugal . ............ . 

la Roumam'e . ........... . 

M. J . BERTRAND, Secrétaire perpetuel de F Aca
dén'lÏ-e des Sciences,:Membre du Comité. 

M. CHANEY, Superintendent of Weights and 
Measures, à Londres, Membre du Comité. 

1\1. SONE ARASUKE, Ministre du Japon, à Paris. 

M. FRANCISCO GARI BAY , Ingénieur. 

M. le Comte DE MACEDO, Ministre de Portugal à 
Madrid, Membre du Comité, 

M. HEPITES, Directeur du Service des Poids et 
Mesures à Bucharest, M~mbre du Comité. 

la Russie .........• . ' ...... - M. MENDELEEFF, Professeur à l'Université de 

la Serbie .. ..............• 

la Suède ................ . 

la Norve'ge . ............. . 

la Suisse .. .............. . 

Saint-Pétersbourg, Directeur de la Chambre 
centrale des Poids et Mesures de l'Empire. 

M. BLUMBACII, Membre de la Chambre centrale 
desPoids et Mesures de Saint-Pétersbourg. 

M.MARKOVITCH, Secrétaire de Légation, à Paris. 

M. le Professeur TUALÉN, d'Upsal, Memhre du 
Comité. . 

M. ARNDTSEN, Directeur des Poids ef Mesures à 
Christiania, Membre du Comité. 

M. le Dr DUPLAN, Chargé d'Affaires de Suisse, 
à Paris.i 

M.le Dr: HmscH, Directeur de l'observ. de Neu
chàtel,Secrétail'e du Comité international. 

Assiste à la Conférence: M. le Dr BENOÎT, en sa qualité de Directeur du 
. Bureau-Ïnternational des Poids et. Mesures. 

Assistent comme invités : Les Membres de la Section française ,de la Com
mission internationale du Metre: 

M. FAYE,- Meir) bre de 'l'Institut. 
.!VI. FI?EAU, ,Membre de l'Institut. -

MM. CHAPPUIS et GUILLAmIE, adjoi~_ts dU Bureau international, étaient égale
ment invités et assistent à la séance.: -

Son Excellence -M.: HANOTAU~, ~1inistre de~ Affairés- éh:angèi'es d'e Fj'ance, a 
bien voulu invitèrla Conférence à se réunir. le 4 septemhre, à l'Hôtel de son 
Ministère, pour une séance d'inauguration. 
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M. le MINISTRE OUV1'e la séance en prononçant le discours suivant: 

« MESSIEURS, 

» La périodicité de vos réunions est prévue dans la Convention du Mètre. Le 
Règlement annexé s'exprime en ces termes: « La Conférence générale, men
» tionnée à l'article 3 de la Convention, se réunira à Paris, sur la convocation 
)) du Comité international, au moins une fois tous les six ans. » Or, la première 
Conférence ayant eu lieu en 1889. il est conforme à cette prescription conven
tionnelle qu'une réunion nouvelle ait lieu cette année, ct le Comité a pris soin 
de la convoquer. , 

» Depuis la dernière réunion, des faits impoJ'tants ont été acquis dans le sens 
du développement de notre œuvre. 

» Le Mexique a adhéré à la Convention du Mètre en J8gI. 
» Le Japon a rendu, en 1895, le système des poids et mesures métriques 

légal dans l'empire japonais, et a défini les mesures nationales par l'unité mé
trique et les prototypes reçus. 

» En Tunisie également, à la suite des travaux de la commission spéciale 
instituée pour j'étude du système des poids et mesures, l'usage exclusif du 
système décimal métrique a été introduit dans la régence à partir du JeI' macs 
dernier, pour ce qui concerne les poids, les mesures de longueur et les mesures 
de volume. 

» Enfin, Messieurs, le comité de la Chambre des communes qui vient d'être 
dissoute, a proposé, à une grande majorité, l'introduction obligatoire du sys
tème métrique, dans les deux ans, en Angleterre. 

» Vous aurez à constater ces heureux résultats. 
» D'autre part, d'importantes et utiles questions sont inscrites à votre ordre 

du jour. Vous aurez non seulement à vous occuper de points intéressant votre 
organisation intérieure, comme ['audition du rapport du Comité international, 
le renouvellement par moitié du Comité international, la création éventuelle 
d'un fonds de réserve destiné ~l entretenir votre œuvre, mais de graves pro
blèmes scientifiques retiendront aussi votre attention. 

» Vous aurez à sanctionner le rapport entre le Mètre et la longueur d'onde 
lumineuse, déterminé à Breteuil par M. Michelson, les équations de la toise du 
Pérou, de la toise de Bessel et de celle du Bureau topographique prussien; enfin, 
le cas échéant, l'équation du Yard anglais, qu'on est actuellement occupé à 

comparer au Mètre. 
» Cette dernière mention est de celles qui sont faites pour attil'er l'attention 

du public. 
» JI comprend vaguement que la circonstance qui met en présence devant 
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vous les deux mesures types, dont on peut dire aujourd'hui qu'elles se par
tagent le monde, marque l'heure d'un de ces nobles combats de la civilisation 
où la théorie et la pratique se rencontrent, et cherchent l'issue de leurs débats 
dans l'harmonie et dans la concordance des faits combinés par la raison supé
rieure d'une formule scientifique. 

J) Telle est, Messieurs, la portée philosophique de vos travaux. 
)) Parmi le spectacle agité de la vie quotidienne, la persévérance avec laquelle 

vous poursuivez votre but et les résultats obtenus nous donnent une grande, 
une fortifiante leçon, à savoir qu'il n'est pas refusé au génie humain de dégager, 
parmi l'obscurité des lois nouvelles, cel>taines données immuables, et d'inscrire 
sur le grand livre du progrès des solutions définitives. 

» Votre Mètre en platine iridié, issu à la fois des plus vastes et des plus minu
tieuses études, multiplie désormais, dans les actes infiniment nombreux de la 
vie pratique, l'emploi de son impeccable fixité. 
, » Gardiens du précieux dépôt, vous veillez sur sa rigueur et sur sa pureté. 

Ce n'est plus seulement pour vous et pour tous une équation abstraite, c'est un 
fait, et vous avez ainsi ajouté une sorte de création nouvelle aux œuvres de la 
nature. 

» Si je me suis permis, Messieurs, de retarder un instant les délibérations 
qui vont commencer, c'est que je voulais vous souhaiter une cordiale bienvenue 
et me féliciter devant vous, au nom de la France, de vous voir persévérer dans 
le choix que vous avez fait de sa capitale pour y poursuivre vos études. 

» C'est un des plus gl>ands honneurs que puisse recevoir mon pays, et c'est 
une des plus précieuses récompenses du zèle qui l'a toujours porté vers l'amour 
désintéressé de la science et le culte instinctif de la mesure en tout. 

» Depuis l'époque où le roi Louis XI conçut le projet d'établir une commune 
Ihesure dans tout le royaume, jusqu'à l'heure où les décisions de la Convention 
nationale ont institué le système métrique, un grand progrès s'est accompli qui 
s'est étendu peu à peu; non seulement à la nation française, mais à la terre 
tout entière. 

)l Aussi, Messieurs, tous les Gouvernements s'honorent-ils de collaborer à 
votre œuvre; ils compl'ennent que le couronnement de vos travaux est à la fois 
dans la détermination des nombres et dans la concorde des esprits, et ils vous 
remercient du noble et profitable exemple que vous donnez à l'humanité. )) 

M. FOER;lTER, Président du Comité international des Poids et Mesures, répond 
dans les termes suivants: 

« MONSIEUR LE MINISTRE, 

» Au nom des délégués des Gouvernements signataires de la Convention du 
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Mètréet en ma qualité de Président du Comité international qui, par cette Con
vention, est appelé à convoquer les Conférences générales des Poids et Mesures, 
je prends la parole pour vous exprimer, Monsieur le Ministre, toute notre 
reconnaissance pour l'accueil si bienveillant dont vous avez daigné honorer 
la réunion de la deuxième Conférence générale des Poids et Mesures. 

)) Il me tient à cœur de compléter cette expression de notre reconnaissance 
par le témoignage sincère des grands services que la France a rendus, non 
seulement, en général, à la pratique des poids et mesures et aux sciences et 
arts de précision, mais tout particulièrement au développement des travaux 
récents de notre Institution métrologique. 

») Qu'il me soit permis, avant J'entrer dans cette courte exposition rétro
spective, de consacrer quelques paroles de profonde gratitude à la mémoire de 
mon prédécesseur à la présidence du Comité international, le général Ibai'lez, 
marquis de Mulhacén, décédé au commencement de l'année 1891, donc à peu 
près une année après la première Conférence des Poids et Mesures, dont les 
délibérations ont encore profité de sa grande compétence et de sa remarquable 
sagesse. 

) Le Comité a déjà honoré sa mémoire par une nécrologie, qui a eu pour 
auteur notre secrétaire, M. Hirsch; mais il convient aussi que, dans la première 
Conférence générale qui suit sa mort, on rappelle les servicés exceptionnels que 
cet homme éminent a rendus à notre cause. 

)) Malgré cette perte cruelle, l'organisation internationale, créée il y a vingt 
ans, à Paris, par la Convention du Mètre, s'est développée, nous pouvons le 
dire sans hésitation, de plus en plus, à la profonde satisfaction des hommes 
compétents de tous les pays, grâce aux idées élevées sur lesquelles le génie 
français a fondé les origines du système métrique. 

)) La liberté scientifique, les recherches indépendantes et individuelles n'ont 
subi aucune diminution, comme quelques savants sérieux l'avaient craint 
d'abord. Au contraire, les recherches fondamentales exécutées par notre Insti
tution internationale, aux frais communs des peuples civilisés et avec des forces 
concentrées de volonté et de persévérance, ont contribué à faciliter et à assurer 
les travaux individuels dans les services nationaux des Poids et Mesures, ainsi 
que dans les recherches scientifiques les plus délicates et les plus fertiles. 

» La première Conférence générale a été appelée principalement à sanc
tionner ce qu'on peut désigner comme la seconde approximation de la fondation 
technique du système métrique, c'est-à-dire l'adaptation du matériel et de la 
construction des prototypes internationaux et de leurs représentants nationaux 
aux progrès de la métallurgie et des arts de précision, ainsi que les résultats 
des méthodes perfectionnées de comparaison des poids et mesures. 

» La deuxième Conférence aura principalement à prendre connaissance de 
2 
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nos travaux, destinés à établir avec la plus grande exactitude les relations entre 
les unités métriques et les unités anciennes non métriques qui ont servi comme 
bases dans un grand nombre de recherches scientifiques du passé, ou qui servent 
encore dans la pratique et dans les recherches scientifiques de plusieurs grands 
pays. 

» Les résultats de ces travaux du Bureau international seront d'une impor
tance très considérable pour la propagation du système métrique; car ils faci
literont en quelque sorte les transitions de l'application des anciennes unités 
aux unités métriques. 

» Ces travaux, ajoutés à la création des nouveaux prototypes, satisfaisant 11 
toutes les exigences de la science moderne, contribueront sans doute puissam
ment 11 réaliser une partie de la devise historique du système métrique: A tous 

les peuples! 
» L'autre partie de cette devise: A tous les temps! sera représentée, parmi les 

objets des délibérations de la deuxième Conférence générale, par un groupe de 
travaux et de projets de travaux qui sont destinés à créer ou à renforcer les con
trôles nécessaires pour protéger, autant que possible, tous les résultats des 
déterminations les plus exactes des sciences et de la haute pratique technique 
con tre les i nce1'ti tudes qui pourra ie n t proveni r des varia tions séculaires de nos 
prototypes. 

» Lorsqu'on adoptait, 11 l'origine du système métrique, les dimensions 
de la Terre elle-même comme base naturelle du système, les grands astro
nomes franc;ais, participant à la création du Mètre, ne croyaient pas non plus à 

l'invariabilité absolue des dimensions du globe terrestre, mais seulement à 

une certaine constance séculaire de ces dimensions, suffisante pour la pre
mièœ étape de l'établissement d'un système commun à tous les peuples de la 
Terre. 

» Guidés par une pensée ingénieuse, émanée également du génie français, 
nous plaçons maintenant plus loin notre ambition pour l'avenir des mesures 
exactes. Nous lions l'unité linéaire au phénomène des mouvements lumineux 

d'un milieu pour ainsi dire idéal et éternel, quant à sa structure et aux condi
tions de ses mouvements, en établissant la longueur du Mètre, comme elle se 
trouve actuellement définie par le Prototype international, qui ne diffère, du 
reste, pas sensiblement de sa définition historique, en fonction des longueurs 

d'ondes de certaines émissions lumineuses. 

» La Conférence aura à s'occupe!' de la première détermination complète de 
cette équation, exécutée d'après les méthodes d'un physicien éminent de l'Amé
rique du Nord, M. Michelson, dans le Bureau international, par ce physicien 
lui-même, en collaboration avec le personnel scientifique de ce Bureau. 

» D'autre part, il s'agira également d'une comparaison de plus en plus per-
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fectionnée du Kilogramme international avec la masse d'eau contenue dans un 
décimètre cube. 

» Vous voyez, Monsieur le Ministre, que, même abstraction faite des compa
raisons périodiques des prototypes internationaux avec leurs représentants 
nationaux, dont la Conférence actuelle doit s'occuper également pour la pre
mière fois, il s'ouvre encore une vaste perspective de travaux en commun, d'une 
grande fécondité pour la pratique et pour les sciences métrologiques. 

» Je ne puis pas terminer sans parler d'un service tout spécial que la France 
a rendu à notre organisation internationale en nous donnant la possibilité de 
placer à la tête de nos travaux un savant français aux qualités éminentes et au 
zèle infatigable, M. René Benoît, Directeur du Bureau international. » 

M. MAREY, Président de la Conférence, prononce le discours suivant: 

« MESSIEURS, 

» L'usage établi m'a valu l'honneur de vous souhaiter la bienvenue au nom 
de l'Académie des Sciences, comme Monsieur le Ministre vient de le faire au 
nom de notre pays. 

» Le Comité international des Poids et Mesures peut justement se féliciter. 
car il a presque entièrement rempli, et d'une manière brillante, la tâche qu'il 
s'était tracée. Il s'est fait également honneur en montrant qu'il n'avait point 
oublié les titres de notre ancienne Académie dans l'œuvre essentiellement huma
nitaire qu'il vient de mener à bien. 

» Aussitôt que les différents États eurent reconnu le besoin impérieux d'uni
fier leurs systèmes de mesures, ils se souvinrent que la France avait ouvert la voie 
par la création du système métrique, et la Commission internationale, formée 
à cet effet, résolut de se réunir en France pour y travailler à créer des prototypes 
de poids et de mesures destinés à se répandre en tous pays. 

» Le pavillon de Breteuil est un petit territoire international où les représen
tants de tous les pays du monde, animés d'un esprit de justice et de concilia
tion, ont travaillé à l'œuvre d'intérêt commun. 

)l Comme toute mesure est bonne quand elle est généralement adoptée, vous 
avez accepté. Messieurs, nos étalons du Mètre et du Kilogramme tels qu'ils ont 
été déposés aux Archives, tout en abandonnant comme définition du Mètre le 
rapport de sa longueur à celle du méridien terrestre et comme définition du 
Kilogramme le rapport de l'étalon existant avec le poids réel d'un décimètre 
cube d'eau distillée à la température de 4°. 

» Il s'agissait dès lors de créer des prototypes identiques à ceux des Archives 
et de leur donner des qualités nouvelles: dureté et inaltérabilité pour le Mètre 
en même temps qu'une identité parfaite de ·longueur. Notre Académie doit 
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encore être fière de la part qu'elle a prise à vos travaux. Henri Sainte-Claire 
Deville n'a pas reculé devant les dangereuses manipulations chimiques destinées 
à produire la quantité nécessaire de platine iridié; pour vous doter de ce métal 
il a sacrifié sa vie; M. Fizeau a créé les méthodes et les appareils d'optique 
avec lesquels vous avez obtenu, dans l'unification des longueurs du Mètre à 
frai ts, une précision admirable. 

» Et maintenant, comme pour prévoir l'impossible et pour vous mettre à l'abri 
de la perte ou de l'altération des prototypes que vous avez créés, vous avez 
voulu en comparer la longueur à une autre longueur prise dans la nature et que 
rien ne peut faire varier, à celle des ondes lumineuses. M. Michelson est venu 
d'Amérique au pavillon de BreteuÎl pour établir cette comparaison, qui est 
aujourd'hui parfaitement fixée, avec approximation d'un dixième de longueur 
d'onde, valeur dont la petitesse eonfond la pensée. 

l) Les bienfaits de vos travaux ne se sont point fait attendre. Le grand sys
tème de triangulation de l'Europe, entrepris par les différentes nations avec des 
unités de différentes longueurs, se raccordait incomplètement. Il a suffi de com
parer chacune de ces unités de longueur avec le prototype international pour 
que ces incohérences s'évanouissent. 

» La même précision a été apportée dans la création du p,'ototype du Kilo
gramme, l'étalon des Archives a été reproduit avec une fidélité parfaite, c'est
à-dire avec une approximation d'un millième de milligramme. C'est à lVI. Ru
precht, de Vienne, qu'on doit les merveilleux instruments de pesée automatique 
grâce auxquels cette précision a été obtenue. 

» D'autre part, depuis deux ans, vous poursuivez la détermination précise 
des l'apports du poids de ce Kilogramme prototype avec le poids réel du déci
mètre cube d'eau à 4°; le travail sera bientôt exécuté. 

» Enfin, la recherche d'une échelle thermométrique normale devait vous 
préoccuper aussi. Des thermomètres à verre dur ont été corn parés par vous à un 
thermomètre à hydrogène qui vous a permis de déterminer la dilatation du 
mercure pour chaque variation de température. Ces résultats obtenus consti
tuent une œuvre admirable, destinée à faciliter les travaux des savants de tous les 
pays et à créer entre eux une collaboration efficace. Ces bienfaits, n'en doutons 
pas, s'étendront peu à peu à toutes les relations internationales, et si l'ère de 
concorde prévue par MM. les chimistes vient à luire sur le monde, c'est au bon 
vouloir de vos gouvernements et c'est à vous, Messieurs, qu'en reviendra 
l'honneur. » 

NI. le MINISTRE déclare levée la séance d'inauguration. 
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DEUXIÈME SÉANCE 

DE LA CONFÉRENCE GÊNÊRALE DES POIDS ET MESURES, 

RÉUNIE AU BUREAU INTERNATIONAL A BRETEUIL, 

LE VENDREDI 6 SEPTEMBRE 1895. 

Présidence de M. MAREY, Président de l'Académie des Sciences. 

Sont présents: 

A. Les Déligues : MM. ARNDTSEN, D'ARRILLAGA, BERTRAND, BLUMBACII, CUANEY, 
COBO DE GUZMAN, DUPLAN, FERRARIS, FOERSTER, GARIBAY, HEPITES, HIRSCH, VON LANG, 
DE MACEDO, MAREY, MARKOVITCH, MENDELEEFF, PRYTZ, ROUSSEAU, DE ScnOEN, TIIALÉN. 

B. Le Directeur du Bureau international: M. BENoÎT. 

C. Les invités: MM. CHAPPUIS, GUILLAUlIIE, TRESCA. 

La séance est ouverte à 2 h un quart. 

M. le PRÉSIDENT communique une dépêche qu'il vient de recevoir, par laquelle 
MM. EUSTIS et VIGNAUD, Délégués des États-Unis, s' excusen t de ne pouvoir assister 
à cette séance. 

M. le PRÉSIDENT, entrant dans l'ordre du jour, dont le libellé est entre les 
mains des Délégués, constate que le premier point est la constitution de la 
Conférence; il annonce qu'il va procéder à l'appel des États qui font partie de 
la Convention du Mètre, et il prie MM. les Délégués de vouloir bien remettre 

. sur le bureau leurs lettres de créance. 
Voici la liste des Membres de la Conférence résultant de cet appel: 

Pour l'Allemagne, MM. DE SCfIOEN et FOERSTER. 
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Pour l'Autriche, M. VON LANG C)· 
Pour la Hongrie, M. DE BODOU. 

Pour l'Espagne, MM. D'ARRILLAGA et COBO DE GUZMAN. 

Pour la Grande-Bretagne, M. CUANEye). 

Pour l'Italie, ]YI. FERRARIS e). 
Pour la Russie, M. MENDELEEFF (4). 

Pour la France, MM. MAREY et BERTRAND. 

Pour la République Argentine. pas de représentant. 

Pour la Belgique, ]YI. ROUSSEAU (5). 

Pour le Danemark, M. PRYTZ (6). 

POUl' les États-Unis, MM. EUSTIS et VIGNAUD, excusés, pour cette séance, par 
dépêche e). 

Pour le Japon, M. SONE ARASUIŒ, Ministre plénipotentiaire (S). 

Le Pérou n'a pas de délégué. 

Pour le Portugal, M. DE MACEDO, qui, en attendant la réception de sa déléga
tion officielle, dépose une lettre de sa Légation qui l'invite à représenter son 
Gouvernement à la Conférence. 

Pour la Roumanie, ]YI. HEPITES. 

Pour la Serbie, ]YI. MARKOVITCII. 

Pour la Sue'de, ]YI. TIIALÉN. 

Pour la Norrège, ]YI. ARNDTSEN. 

(1) M. le Secrétaire explique qu'il a reçu du Ministère des Affaires étrangères de France copie 
du document qui accrédite M. von Lang. 

(2) M. Chaney explique qu'il n'a pas reçu de document spécial l'accréditant; mais le Secrétaire 
ajoute que le Gouvernement de la Grande-Bretagne a annoncé au Comité international qu'il délègue 

, M. Chaney à la Conférence, dont il fait du reste, comme Membre du Comité, partie de droit, d'après 
le paragraphe 6 de la Convention. 

(3) M. le Secrétaire explique que M. Brioschi a été annoncé officiellement au Comité comme délégué 
de l'Italie. La veille, le Secrétaire a reçl1 un billet de M. Brioschi, annonçant qu'il est empêché par 
d'autres occupations, et une dépêche de l'Ambassade qui accrédite M. Ferraris comme délégué d'Italie. 

(~) M. Mendeleeff annonce que M. Blumbach ne recevra que lundi sa lettre de créance, qu'il dépo
sera dans la prochaine séance. 

(5) M. Rousseau explique qu'il a reçu l'avis de sa nomination la veille seulement et qu'il remettra 
le document officiel dans la prochaine séance. 

(6) M. le Secrétaire annonce que le bureau a reçu l'avis officiel de la délégation de M. Prytz. 
(7) NI. le Secrétaire constate que le bureau du Comité a reçu l'avis officiel de la délégation de ces 

Messieurs. 
(8) M. le Secrétaire explique que M. le Ministre dépose, pour le moment, une dépêche qui le 

charge de représenter son pays à la Conférence; le document arrivera demain et sera communiqué au 
bureau. 
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Pour la Suisse, M. le Dt' DUPLAN, Chargé d'Affaires ad interim, et JVLle Dt' HIRSCH, 
Membre du Comité. 

Pour le Mexique, M. GARIBAY. 

M. le PRÉSIDENT, passant à la nomination du Secrétaire, demande à l'assem
blée si elle veut y procéder par scrutin ou par acclamation. Ce dernier mode 
ayant été choisi, M. le Président propose de désigner M. Hirsch. 

M. HIRSCII es t nommé secrétaire par acclamation. 

M. le PRÉSIDENT le prie de prendre place au bureau et de donner lecture du 
procès-verbal de la première séance, leqQel est lu et adopté. 

M. le PntsIDENT invite le Secrétaire à procéder à j'établissement de la liste des 
votants. 

Le SECRtTAIRE expose que la Convention a stipulé que le vote aurait lieu par 
État; or, puisque les États peuvent être représentés pal' plusieurs Délégués, ces 
Messieurs ont à s'entendre pour désigner celui d'entre eux qui, dans les scru
tins, aura le droit d'émettre la voix pour le pays qu'il représente; il rappelle en 
outre que, d'après une décision formelle de la première Conférence, l'Autriche 
et la Hongrie ont chacune une voix, ainsi que la Suède et la Norvège. 

A ce sujet, M. MENDELEEFF demande pourquoi la France a seulement une voix 
tandis que l'Autriche-Hongrie en a deux; le Secrétaire répond que, d'après 
l'article 7 du règlement annexé à la Convention, « les votes au sein de la Con
fél'ence générale ont lieu par États; chaque État a droit à une voix ). Quant à 

l'Autriche-Hongrie et à la Suède et Norvège, puisque, dans ces pays dualistes, 
les Affaires étrangères sont connexes, la Convention a été signée par un seul 
représentant, mais elle a été ratifiée séparément par les Parlements des deux 
moitiés de la Monarchie, et, du reste, les Poids et Mesures y sont du domaine 
particulier des deux pays. 

Le SEcRtTAIRE procède à la lecture de la liste des Etats représentés, en priant 
MM. les Délégués d'indiquer le nom du membre chargé du vote; il en résulte 
une liste de dix-neuf noms intervenant dans les scrutins, de sorte que le chiffre 
de la majorité absolue est de dix. 

Le Secrétaire ajoute que, dans une prochaine séance, on demandera aux 
Délégués des Etats-Unis, aujourd'hui absents, lequel est chargé de voter. Quant 
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au Pérou, le bureau a reçu de la Légation de ce pays l'annonce que le Gouverne

ment péruvien n'a pas désigné de Délégué. Enfin la République Argentine n'a 
pas répondu à la circulaire de convocation. 

M. MENDELEEFF exprime l'avis que le Président devrait avoir le droit de voter. 

Le SECRÉTAIRE répond que, dans les assemblées délibérantes où l'on vote par 

tête, le Président a le droit de départager les voix en cas d'égalité; mais dans la 
Conférence, où l'on vote par États, il ne saurait en être question. 

Sur une remarque de M. Mendeleeff qu'on devrait changer cette disposition, 

le Secrétaire fait observer qu'en tous cas la Conférence n'en aurait pas le droit 

et que ce serait aux Gouvernements,*par voie d'une Conférence diplomatique 
spécialement convoquée pour ce sujet, qu'il appartiendrait de modifier la Con

vention signée par eux en 1875. 

Sur l'invitation de M. le Président, le Secrétaire donne lecture du Rapport 

suivant sur la gestion du bureau du Comité et sur les travaux accomplis par le 
Bureau international des Poids et Mesures. 

Rapport du Comité international des Poids el Mesures aux Gouvernements 

signataires de la Convention du ft[ ètre sur les exercices de 1893 et 1 894. 

Le Règlement annexé à la Convention du Mètre a prévu que les réunions du 

Comité international, qui seraient annuelles jusqu'à la distribution des nou

veaux prototypes, pourraient n'avoir lieu que tous les deux ans après cette 

époque. Se conformant à cette di~position, le Comité international, ainsi que 

nous l'avons déjà annoncé dans le Seizième Rapport, n'a pas siégé en 1893, mais 
a fait cependant inspecter le Bureau international des Poids et Mesures par le 

Président et le Secrétaire, qui, dans le Rapport spécial financier du mois 

d'octobre 1893, ont rendu compte aux Hauts Gouvernements de l'état très 
satisfaisant dans lequel ils avaient trouvé l'administration et les comptes de 

notre établissement. 

Réuni de nouveau l'automne dernier, du J 9 septembre au 6 octobre, le Comité 

a fait remettre, il y a deux mois, les Procès-Verbaux de ses séances de 1894 aux 
Ambassades et Légations des Hautes Parties contractantes. Comme ces Procès

Verbaux contiennent, dans les Rapports du Secrétaire (voir Proce's-Verbaux, 

p. 2-43) et du Directeur du Bureau (voir Proce's-Verbawx:, p. l~5-8l~ et 90-113) 
tous les documents essentiels sur la gestion administrative et scientifique de 
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l'Institution internationale, nous n'avons, dans le Rapport aux Gouvernements 
que nous présentons aujourd'hui 11 la Conférence générale, qu'à résumer briè
vement et à compléter sur quelques points les faits principaux des derniers 
exercices. 

1. - Personnel. 

Bien que la mort ait épargné pendant ces deux années les membres du 
Comité, la démission que notre collègue, M. VON KRUSPÉR, a donnée au mois de 
mai 1894, pour des raisons d'âge et de santé (voir Proce's-Verbaux de 1894. 
p. 9,10), ayant réduit à Ille nombre de ses membres, le Comité a cru ne pou
voir taeder davantage à remplir provisoirement, par voie de correspondance, 
conformément à l'article 11 du Règlement de la Convention, les trois vacances· 
qui s'étaient produites. 

La circulaire que nous avons adressée dans ce but le 2 juillet J 894 à nos e01-
lègues (voir Proce's- Verbaux, p. TI, 12) a eu pour résultat la nomination à l'una
nimité de : 

MM. F. DE P. ARRILLAGA, Directeur général de l'Instîtut géographique et statis
tique d'Espagne, à Madrid; 

le Dr HEPITES, Directeur du Service des Poids et Mesures, à Bucltarest; 

1. DE BODoLA, Professeur de géodésie à l'École polytechnique de Budapest. 

Ces Messieurs, dont nous avons annoncé l'élection, par lettres du 4 août 189{~ 
(voir Procès-Verbaux, p. 1{~-17), à leurs Hauts Gouvernements, en sollicitant 
leur approbation, ont tous accepté cette nomination et nous avons eu le plaisir 
de les voir si éger avec no us à la sess ion de 1894. 

De cette manière le Comité international a été complété, par voie de coopta
tion, au nombre réglementaire de 14 membres, et lors du renouvellement, par 
moitié, du Comité, les membres sortants seront d'abord, conformément à l'ar
ticle 8 du l~èglement « ceux qui, en cas de vacance, ont été élus provisoirement 
dans l'intervalle entre deux sessions de la Conférence », savoir: MM. CUANEY, 
D'ARRILLAGA, DE BODOLA et HEPITES; les trois autres sortants seront désignés, dans 
la Conférence même, par le sort parmi les dix anciens membres du Comité, ainsi 
que nous l'avons rappelé dans notre circulaire du 14 mars et dans la lettre de 
convocation du 30 avril 1895. 

Depuis lors, nous avons eu le regret de recevoir, par lettre du 24 juin dernier, 
la démission de notre illustre collègue, M. Wild, qui, nous annonçant que, pour 
des raisons de santé, il abandonnera le d septembre sa haute position de 

3 
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Directeur de l'Observatoire physique et de Membre de l'Académie impériale de 
Saint-Pétersbourg, vient d'écrire à IVI. Foerster : 

Saint-Pétersbourg, le 12/24 juin 1895. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

En me rapportant pour les causes à l'annexe ci-jointe, je crois de mon devoir et en 
tout cas utile pour les intérêts de notre institution, de donnel' ma démission comme 
Membre du Comité international cles Poids et Mesures. 

Veuillez, s'i! vous plaît, faire communiquer cette résolution aux Membres du Comité 
et leur transmettre en même temps mes profonds regl'ets de ne plus pouvoir participer 
à leurs délibérations intéressantes, ainsi que mes remercîments sincères pour la con
fîance et J'amitié qu'ils m'ont bien voulu témoigner. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération distinguée et 
de mes sentiments les plus dévoués. 

Signé: H. WILD. 

A Monsieur le Professeur Dl' fV. Foerstel', Président du Comité international des Poids 

et lJ1esures. 

M. Wild, qui a fait partie du Comité international dès son origine, a été un de 
ses membres qui a montré le plus grand intérêt pour l'œuvre commune, et qui a 
contribué le plus activement à sa réussite, grâce à ses profondes connaissances 
de savant physicien et à l'esprit clair et net des sciences exactes dont il est doué. 
En même temps, IVI. Wild a toujours entretenu avec ses collègues du Comité et 
avec les savants du Bureau international les rapports les plus aimables et les plus 
utiles, de sorte, que nous sommes certain d'exprimer le sentiment général en 
regrettant profondément la démission de cc précieux collaborateur. 

Pour combler cette nouvelle vacance, la Conférence générale aura donc à 
nommer un membre de plus, de sorte qu'il y aura en tout huit nominations à 

faire. 

II. - Bâtiments. 

En renvoyant, pour les détails des travaux ordinaires et inévitables d'entre
tien des bâtiments et des dépendances, entre autres sur le chauffage des salles 
d'observation, les fondations exécutées dans la salle IV pour la station de 
pendule, la réfection de la glacière, etc., au dernier Rapport de M. le Direc
teur (voir Procès- Verbaux de 18g{l, p. (17-54), nous nous bornerons à relever ici 
la réparation exceptionnellement importante que le Comité a été obligé de faire 
exécuter à l'angle N.-E. du pavillon de Breteuil. Dans cette partie occupée par la 
grande salle de la Bibliothèque et par la salle de calibrage. s'était produit avec 
le temps un affaissement dangereux des murs, par suite du fait que le bâtiment, 
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du reste très solidement construit, a été assis en cet endroit sur une couche de 
glaise de 7m environ d'épaisseur, qui a glissé fleu à peu sur la pente de la col-

. line et a produit ainsi dans les murs des fissures atteignant, en certains points, 
plus de om, 1 5 de largeur. Pour remédier à ce dangereux état de choses, et éviter 
une catastrophe, le bureau du Comité, lors de sa visite de l'établissement en 
automne 1893, a approuvé le projet élaboré, à la demande du Directeur, par un 
architecte compétent, et qui consistait essentiellement à creuser deux puits de 
1 lm à I2m de profondeur, à travers toute la couche de glaise, puis à asseoir sur un 
terrain solide deux piliers en béton et maçonnerie, supportant une sorte de pont 
très résistant, formé de deux fortes poutres de fer en I, sur lequel repose mainte
nant toute cette partie de l'édifice. Nous sommes heureux de constater avec 
M. le Directeur que cette opération importante et coûteuse a parfaitement atteint 
son but, puisqu'on n'a plus aperçu aucune trace d'un mouvement quelconque 
dans toute la partie de la bâtisse appuyée sur la nouvelle construction. On trou

vera dans les comptes le détail des frais, qui se sont élevés à 4505fr , 57. 
Éclairé par cette expérience, comme déjà par d'autres faits analogues, sur la 

nécessité de procéder à Breteuil, sans plus tarder, à l'exécution d'un certain 
nombre de réparations d'un caractère urgent et qui dépassent, par leur impor
tance, les moyens prévus au budget pour les travaux d'entretien ordinaire, Je 
Comité, après avoir fait étudier la question par M. le Directeur et par la Com
mission des Instruments et des Travaux, a voté, dans la séance du 2 octobre der
nier, un crédit de 9000fr pour les travaux et réparations que l'on a considérés 
comme indispensable de terminer avant la réunion de.la Conférence génél'ale, 
et dont la liste se trouve dans les Prace's-Verbaux (voir p. 141, IIp et 153-155). 
C'est grâce à cette mesure, par exemple, que nous avons la satisfaction de pou
voir offrir à la Conférence générale la salle de ~la Bibliothèque dans un état 
convenable pour ses séances. Une seule question importante de ce genre, celle 
qui concerne l'amélioration des salle:'! d'observation et la modification du sys
tème des revêtements métalliques actuels, a été renvoyée à une étude ulté
rieure; dans l'intérêt de la précision des observations aussi bien que de la santé 
des savants qui sont appelés à y travailler, nous espérons arriver bientôt à tine 
solution favorable de cette difficulté, qui nous préoccupe depuis longtemps. 

III. - Machines et instruments. 

La collection des appareils et instruments a été augmentée, depuis notre der
nier rapport, d'un certain nombre d'acquisitions impQrtalltes. Abstraction faite 
du bel appareil Michelson, qui est devenu la propriété du Bureau, et pour le
quel M. le Directeur a fait construire dans notre atelier diverses pièces destinées 
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à augmenter encore la précision des résultats dans une nouvelle détermination 
des longueurs d'ondes lumineuses, le Bureau a fait l'acquisition d'une machine 
dynamo de la maison Hillairet-Huguet à Paris, pour remplacer notre ancienne ma
chine usée et démodée; et ensuite d'une grosse bobine d'induction de Carpentier, 
indispensable pour les expériences Michelson. Pour la section thermométrique, 
on a fait construire dans l'atelier de Breteuil, sous la direction de lVI. Guillaume, 
un appareil à comparer les thermomètres en position horizontale, ainsi qu'un 
autre appareil destiné par M. Chappuis à ses études sur les échelles thermomé
triques aux températures élevées, comprises entre 100° et 200°. 

Pour ces mêmes études, M. Tonnelot a fourni 6 nouveaux thermomètres, d'un 
modèle spécial, portant l'échelle de 100° à 200°, de même qu'il a construit en
core deux thermomètres, gradués jusqu'à - 40°, afin de prolonger la détermi
nation de J'échelle thermométrique jusqu'au point de congélation du mercure. 

IV. - Travaux. 

Nous commençons par les travaux métrologiquès proprement dits, concernant 
les dernières séries de mètres étalons étudiés. Les 10 étalons à traits en alliage 
de l 874, dont le Comité a approuvé les équations dans la séance du 21 septembJ>e, 
ont été tous distribués, au moyen de tirages au sort successifs, et délivrés aux 
intéressés ou à leurs chargés de pouvoirs. En voici le tableau: 

1. .Mètl'e n° 16, au Service géographique de l'Armée française, retiré par M. le colonel 
Bassot, le 6 mai 1893; 

2. 111ètre n° 8, à l' Institut physico-technique de l'Empire d'Allemagne, retiré par 1\1. le 
DL' Thiesen, le 15 juillet 1893; 

3. Mètres nOS 11, 15, 22, 24, 28, à la Section française de la Commission du klètre, retirés 
par M. G. 'l'resca, ingénieur du Conservatoire des Al'ts et Métiers, le 
29 août 1893; 

1 •. , j/(fètre n° 17, à la Section technique de l'Artillerie, retiré également par l'intermédiaire 
de M. G. Tresca, le 29 août 1893; 

5. lWètre n° 6, à la Roumanie, retiré par M. Hepites, Directeur de l'Institut météorolo
gique de Roumanie, le 31 août 1893; 

6. Mètre n° 10, au Japon, retiré par M. Katô, secrétaire de la Légation du Japon à Paris, 
le 23 avril 1894. 

Le Tome XI des Traçaux et ,}1émoires, qui vient de paraître il ya un mois, con
tient les déterminations de cette seconde série de mètres à traits; nous lui em
pruntons ici les équations de ces dix étalons (voir T. XI, deuxième Mémoire, 
p. 15); les températures (1') de ces équations sont exprimées dans l'échelle 
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normale (thermomètre à hydrogène) adoptée pour le Service international des 
Poids et Mesures. 

Tableau des équations des dùx.: lI:1ètres étalons en alliage de /874. 

fil [L [L , ~. 

N° 6= 1 + 1,5 + 8,6Lil r + 1,001'2 

N° 8= 1 + 1,6 + 8,635 l' + 1,00 '1'2 

N° 10 = 1 + 0,2 + 8, 657'1' + 1,001'2 

N° 11 = 1 + 1 , Li + 8, 639'1' + 1,00 '1'2 

N° 15 = 1 + 0,9 + 8,634'1' + 1,00 '1'2 

N° 16 = 1 + 1,6 + 8,641'1' + 1,00 '1'2 

N° 17 = 1 - 0,1 + 8,648'1' + r ,00 '1'2 

N° 22 = 1 + 1,3 + 8,6Li2T + 1,00 '1'2 

N° 2[~ = 1 + 1 , 4 + 8,639 T + 1,00 '1'2 

N° 28 = 1 + 1 , 8 + 8,646 '1' + 1,00 '1'2 

Pour les détails de ces déterminations, pal' exemple pour les valeurs des in
tervalles des traits auxiliaires, nous renvoyons au Mémoire cité, A. 1 du 
Tome XI. 

Le même Volume contient un autre Mémoire sur les Now;e!les déterminations 

des Mètres étalons au Bureau international, dans lequel MM. Benoît et Guillaume 
rendent compte de toutes les comparaisons faites entre les règles du Bureau 
depuis 1879' En renvoyant pour les détails de ces importantes recherches, et 
quant à la signification des symboles désignant les différentes règles, au Mémoire 
cité (T. XI, B.4, p. 1-31), nous nous bornons à transcrire ici les équations 
admises définitivement pour les prototypes, étalons et témoins du Bureau inter
national. 

m 
ln = 1 

26 = 1 

1'3 = 
13 = 1 

12 1 

TI = 1 

'1'2 = 1 

IV = 1 

N =j: 

[L 

+ 0,0 + 
+ 0,8 + 
+ 1,5 + 
+ 3,3 + 
+ 6,0 + 
+ 75 ,5 + 
+ 80,3 + 
- 26,7 + 
+ 48,8 + 
+ 49,0 + 

8;'651'1' + 0;00100 'f2 
8,6471' + 0,00100'1'2 

8,634'1' + 0,00100 '1'2 

8,633'1' + 0,00100 '1'2 

8,644'1' + 0,00100 '1'2 

8,666 '1' + 0,00 100 '1'2 

8,663'1' + 0,00100 '1'2 

8,643 '1' + 0,00 100 '1'2 

17,616'1' + 0,00539 '1'2 (dans l'eau) 
17,616'1' + 0,00 539 '1'2 (cfans l'air) 

A cette occasion, il convient de compléter les renseignements que nous avons 
donnés dans notre dernier Rapport de 1892 aux Gouvernements (voir p. [~) et 
surtout dans le rapport du Secrétaire au Comité (voir Prace's-verbaux de 1894, 
p. 22-31) au sujet de la cession du Mètre prototype n° 25 par le Gouvernement 
de Belgique à celui du Mexique. Cette transaction a été plus compliquée et a 
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duré plus longtemps que nous ne l'avions supposé; la difficulté provenait du 
fait que le Comité ne pouvait offrir au Mexique le prototype en question avant 
que le Gouvernement belge (et non seulementl'Observatoire de Bruxelles), qui 
en était le véritable propriétaire, eût déclaré formellement vouloir le céder, et 
que, d'autre part, le Comité n'avait pas le droit de dégager la Belgique de l'en
gagement pris par la commande de ce prototype, avant que le Mexique s'en 
fût déclaré définitivement acquér~UI'. Cette dernière déclaration, demandée le 
1 er décembre 1893 (voir Proce's-verbaux 1894, p. 30), est enfin parvenue le 
.2 J décembre 1894 par la dépêche suivante: 

LEGACION DE LOS ESTADOS 

UNIDOS MEXICANOS 

EN FRANCIA. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Paris, le 15 décembre 1894. 

J'ai l'honneuiY de vous informer que je viens de recevoir de mon Gouvernement une 
dépêche me faisant savoir qu'il accepte l'offre contenue dans les lettres que vous avez 
bien voulu m'adresser le leI' août et le 1er décembre 1893 relatives au prototype du 
mètre nO 25, qui avait été attribué par la Conférence générale à l'Observatoire de 
Bruxelles et que le Gouvernement helge serait disposé à céder en faveur du Mexique. 

En conséquence, je vous serais très obligé de vouloit- bien donner les ordres néces
saires afin que le prototype soit livré à cette Légation avec les appareils auxiliaires, cer
tificat et instructions. 

Je tiens dès à présent à votre disposition la somme de 1071Ofr, valeur du prototype et 
des appareils auxiliaires, et je vous prie de me renseigner si le versement doit être fait 
dans la forme ordinaire au Ministère des Affaires étrangères, à: Paris, et en spécifiant 
que 10 175fr sont versés pour le prototype et 535fr pour les appareils auxiliaires, à rem
bourser au Bureau international des Poids et Mesures. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma 'considérati,on très dis~ 
ting'uée. 

Le Chargé d'Affaires dy Mexique, 
Signé: GUSTAVO BAZ, 

A M. le Professeur Foerster, Président du Comité international des Poids et Mesures, 
à Berlin. 

» Nous avons répondu immédiatement: 

I:01IITÉ liXTE1I;I;ATI0NAL Neuchâtel, le 31 décembre r894. 

D~:S' POIDS ET nIESURES. 

MONSIEUR LE CHARGÉ D'AFFAIRES, 

Monsieur le Président du Comité international m'a donné connaissance de III dépêche 
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parvenue le 21 courant, par laquelle vous nous informez que votre Haut Gouverne
ment accepte l'offre du prototype du mètre n° 25, attribué d'abord à l'Observatoire de 
Bruxelles, et que vous tenez à notre disposition la somme de 10710f,', valeur de ce pro
totype et de ses appal'eils auxiliaires. 

A votre question au sujet du versement de cette somme, j'ai l'honneur de répondre 
que le prix du prototype lui-même, savoir 10175fr, est à payer au Gouvernement 
français, qui en a fait l'avance, sans doute aussi par l'intermédiaire du Ministère des 
Affaires étrangères de France, et que les 535[,', qui représentent le prix des appareils 
auxiliaires, sont à verser également au Ministère des Affaires étrangères, mais en 
favenr du Comité international des Poids et Mesures et au crédit de son compte ouvert 
à la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Nous donnerons les instructions nécessaires à M. le Directeur du Bureau inter
national des Poids et Mesures, à Breteuil (près de Sèvres, dans le Parc de Saint
Cloud), pour qu'il livre le prototype en question, avec ses appareils auxiliaires et son 
certificat, à la personne que vous aurez autorisée dûment à le retirer pour la Légation 
du Mexique. 

Le Comité international est heureux que ces démarches aient abouti à procurer au 
Mexique un des prototypes du mètre en platine iridié pur, tels que les ont reçus les 
États qui font partie, dès l'origine, de la Convention du Mètre. 

Veuillez agréer, Monsieur le Chargé d'Affaires, l'assurance de ma haute considé
ration. 

Le Secrétaire du Comité international, 

Signé: Dr AD. HIRSCH. 

A Monsieur Gustal'o Baz, Charge d'Affaires du Mexique, à Paris. 

» La dépêche suivante constate enfin le règlement définitif et satisfaisant de 
ce tte affaire: 

LEGACION DE LOS ESTADOS 

UNIDOS l\IEXICANOS 

E~ FRA~aIA. 

MONSIEUR LE SECRÉTAIRE, 

Paris, le 8 janvier 1895. 

J'ai l'honneur de vous infol'mel' que j'ai reçu hier du Bureau international du Pavillon 

de Dl'eteuil le prototype du mètre n° 25, avec son étui et accompagné: 

. 
1° De deux échantillons séparés des extrémités du mètre avant son achèvement; 

2° De deux thermomètres étalons portant les numéros ft,357 et ft,358 avec les certificats 
et pièces annexes relatives à ces deux thermomètl'es. 

Je me suis empressé de verser au Ministère des Affaires étrangères, aujoUl'd'hui 
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même, ro 175[1', prix marqué au prototype dans votre lettre du 1er avril 1893, et séparé
ment 535fr à rembourser au Bureau international pour les appareils auxiliaires. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, les assurances de ma considération très 
(listinguée. 

Le Chargé d'Affaires du Mexique, 
Signé: GUSTAVO BAZ. 

A Monsieur le DI' Hil'sch, Secrétaire du Comité international des Poids et Mesures) 
à Neuchâtel. 

Quant aux six mètres à bouts, qui on t été commandés par plusieurs des États 
signataires, exécutés et ajustés avec les plus grands soins par M. G. Tresca, 
leurs équations ont été déterminées au Bureau international par les deux 
méthodes mécanique et optique. Malgré les précautions les plus scrupuleuses 
qu'on a apportées aux comparaisons de ces mètres, auxquels on a joint les 
deux anciens mètres à bouts de l'an VII, contemporains du Mètre des Archives, 
appartenant à l'Observatoire de Paris et au Conservatoire des Arts et Métiers, 
on a constaté deux faits importants: 

JO L'exactitude qu'on peut atteindre dans les comparaisons des étalons à 

houts est, dans les conditions les plus favorables, environ cinq fois moindre 
que celle qu'on obtient avec les étalons à traits; car, même pour les sur
faces admirablement planes et polies des nouveaux mètres à bouts, l'erreur 
probable d'une comparaison est de --t- 01'-,57. tandis qu'elle est de --t- 0\-",11 à 

01'-, r 2 pour les mètres à traits; 
2° Les deux méthodes donnent des écarts qui dépassent encore sensiblement 

ces erreurs probables des comparaisons, puisqu'ils atteignent, pour les anciens 
mètres à houts, 2!L, l, de sorte que l'application de la méthode optique à des 
règles dont les surfaces terminales ne sont pas parfaitement planes parait 
donner une différence systématique, variahle suivant les règles, et dans le sens 
de l'accroissement de la longueur apparente. 

En prenant connaissance des études consciencieuses qui viennent justifier, 
d'une manière absolue, la Commission internationale du Mètre, d'avoir rem
placé l'ancien prototype à bouts par un prototype à traits, le Comité a reconnu 
formellement, dans sa séance du 25 septembre 1894, l'infériorité des étalons à 
bouts les plus parfaits par rapport aux étalons à traits, ainsi que l'inutilité de 
pousser plus loin qu'on ne l'a fait la précision dans la comparaison des anciens 
étalons à b'outs; en outre, il a invité le Bureau à entreprendre des expériences 
spéciales destinées à établir le degré de concordance que permettent d'atteindre 
l'ancienne méthode mécanique par des pièces de contact et la méthode optique 
telle qu'on l'emploie au Bureau international. 

En attendant, et comme il ne s'agit pas de prototypes proprement dits, le 
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Comité a procédé, dans la séance du 28 septembre (voir Procès-Verbaux, 
p. 1 iJ-5) , au tirage au sort de ces six étalons, qui a donné le résultat suivant: 

L'étalon nO 1 est échu à l'Autriche, 
» II » à la Russie, 
J) III » à la Bavière, 
J) IV » à l'Allemagne, 
Il V » au Bureau international, 
» VI » à la Grande-Bretagne. 

A côté des travaux métrologiques proprement dits, l'activité du Bureau 
international s'est portée de nouveau sur la détermination de nombreuses règles 
géodésiques. En effet, nous avons déjà cité dans notre dernier Rapport les 
demandes acceptées de l'étalonnage de la Règle bimétallique de l'appareil 
espagnol, celle des quatre Règles de Borda, présentées par le Bureau des Longi
tudes, l'étalonnage de la Règle bimétallique de l'appareil de bases français; 
un nouvel étalonnage, à deux températures différentes, de la Règle bimétallique 
de l'Institut géodésique prussien; la détermination complète de quatre Règles 
géodésiques en fer, à bouts, de la longueur de 2 toises, appartenant à l'Institut 
géographique militaire d'Autriche, et enfin la détermination d'une Toise, à 
points (dite de Liesganig), appartenant à ce même Institut. 

La présence simultanée à Breteuil de la plupart des règles principales qui 
ont servi à la mesure des bases fondamentales de la triangulation européenne 
a permis de les réunir toutes dans un travail d'ensemble, offrant de précieux 
contrôles et assurant plus d.'homogénéité et de certitude aux résultats. 

Pour la Règle espagnole, ainsi que pour les quatl'e Règles autrichiennes qui 
n'avaient pas encore été envoyées à Breteuil, il y avait lieu d'en déterminer les 
dilatations, ce qui a été fait au moyen du comparateur géodésique pal' la mé
thode absolue, à des températures alternativement ascendantes et descendantes, 
entre 4°,5 et 37°,5. 

L'étalonnage de la Règle espagnole a été fait par comparaison avec notre 
Mètre prototype n° 26; il en est de même de la nouvelle vérification de la Règle 
allemande, qui a été faite aux deux températures de 17°,5 et 27°,6, comme 
pour]a Règle française. Enfin ces trois Règles, allemande, espagnole et fran-

. çaise, ainsi déterminées de nouveau, ont été comparées entre elles dans les 
trois combinaisons possibles. 

Pour l'étalonnage des 4 doubles toises de l'Institut autrichien, on s'est servi 
de deux paires de pièces de contact en cuivre nickelé, construites dans notre 
atelier, à l'aide desquelles ces 4 doubles toises et une Règle de 4m étalonnée, 
appartenant au Service géographique de France, ont été comparées dans toutes 

4 
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les combinaisons possibles. Attendu que les doubles toises, trop flexibles, ont 

dû rester, pendant ces opérations, sur leurs supports de bois, il a fallu exécuter 

ces comparaisons dans l'air. Pour réduire autant que possible l'influence de 

l'incertitude que comporte, dans ces conditions, la détermination des tempéra
tures, on a choisi, comme terme de compar-aison, une règle de même métal ayant 

par suite, à très peu près, la même dilatation. 

Les quatre règles de BDrda ont été étudiées de la même manière, et, pour la 
même raison, on a choisi, cette fois, comme terme de comparaison, la règle en 

platine de l'appareil espagnol. 
En outre des règles géodésiques indiquées, on a déterminé à Breteuill'équa

tion de la Règle normale N et celle de deux toises, à bouts, en fer, appartenant 
à l'Observatoire de Poulkovo. 

Enfin, on a achevé la détermination des deux Toises du Danemark, qui ont été 

envoyées dans le temps par M. le Colonel Zachariae; ces deux toises, à bouts et 

en fer, construites l'une par Fortin, l'autre par Gambey, avaient été autrefois 

comparées à la Toise de Bessel, et il est certainement très intéressant de con

stater que les résultats récemment ohtenus, rapprochés de ceux des anciennes 

comparaisons avec la Toise de Bessel, ont confirmé, de la manière la plus com

plète, le changement d'équation de 26[1 environ, qui était résulté de l'étude de 

cette Toise célèbre pal' M. Benoît, changement qui a si heureusement fait dispa

raître une partie des anomalies des triangulations européennes. 
Quant à la Toise autrichienne, dite de Liesganig, qui est délimitée par les 

axes de deux points relativement (l'ès gros et irréguliers, on l'a déterminée aussi 

bien que possible au moyen du comparateur universel; mais, pour des étalons 
de ce genre, il serait difficile de garantir des exactitudes dépassant le centième 

de millimètre. 

Nous passons au grand travail fondamental sur la longueur du Mètre en lon
gueurs d'ondes du cadmium, que MM. Michelson et Benoît ont exécuté à Br'eleuil 

eu 1892 et 1893, et dont nous avons déjà communiqué le résultat provisoire dans 

notre dernier Rapport; il a été publié depuis lors in extenso sous le titre: Déter
minatt'on expérimentale de la valeur du Mètre en longueurs d'ondes lumineuses, 

par ]Ji. Albert-A. Michelson, Mémoire traduit de l'anglais par M. J.-René Benoît, 

qui a paru d'abord en til'age à part, au mois de juin 1894, et qui fait partie du 
Tome X[ des Traçaux et lvlém a ires, distribué au commencement d'août 1895. Il . 

serait donc inutile à la fois et impossible de rendre compte ici des détails de 

cette remarquable étude, dont la brillante réussite fait grand honneur au savant 

physicien américain qui en a conçu l'idée et construit les appareils, aussi bien 

qu'à notre Établissement, dont le Directeur surtout a collaboré activement avec 

M. Michelson, en ajoutant une détermination indépendante aux deux détermina-
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tions exécutées par celui-ci, en se chargeant de tous les calculs de réduction et 
des dessins et gravures des instruments, et en traduisant de l'anglais le Mémoire 

de M .. Michelson. 
Il suffit de transcrire ici les résultats définitifs, consignés à la fin du Mémoire 

cité. On y trouve que l'unité fondamentale du système métrique est représentée 

par les nombres suivants de longueurs d'onde des trois radiations du cadmium, 

dans l'air à 15°,0 c. C) et sous la pression de 760mm : 

Radiations rouges ............ . 
Radiations vertes ............ . 
Radiations bleues ............ . 

m 
J= 1553163,5 ÀR 

1 = 1 966 2Q9, 7 À V 
1 = 2083372,1 À 13 

1 Par les valeurs réciproques, on trouve, pour les longueurs d'onde de ces 
radiations du cadmium, en moyenne des trois déterminations: 

IL 
),R =0,61138117:12, 
À V = 0,508582QO, 

ÀB =0,Q7999I07. 

L'écart maximum des trois valeurs obtenues a été de 1,6 longueur d'onde, 

quantité correspondant presque exactement à IlL sur le mètre. Or, comme le proto

type international est déterminé au comparateur avec une précision de f ou de f de 

micron, il paraît désirable de pouvoir pousser la détermination en longueurs 
d'ondes au degré d'approximation correspondant, c'est-à-dire à ~ ou ~ de longuem 

d'onde près, afin d'être assuré de pouvoir reconstituer au hesoin le prototype ma
tériel du Mètre, exactement dans les limites de sa précision originelle. Eh bien, 

M. Michelson, ainsi quo M. Benoît, sont d'avis qu'en profitant de l'expérience 

acquise, en augmentant la constance et l'uniformité de la température et en 

perfectionnant le mode de support et d'ajustage de la règle et des microscopes, 

on pourra atteindre prohahlement ce degré d'exactitude dans une nouvelle 

détermination, que M.le Directeur du Bmeau entreprendra aussitôt que d'autres 
travaux urgents le permettront. 

Mais déjà, dans l'état actuel, la détermination du rapport entre les longueurs 
d'ondes lumineuses et celle du Mètre constitue pour ce dernier un témoin natu

rel d'une valeur incomparablement plus grande que ne l'avait été, à l'origine du 

système métrique, la relation numérique entl'e le mètre et le quart du méridien 
terrestre. 

(1) Cello température, exprimée dans l'échelle du thermomètre à mercure en verre dur, correspond 
à r4°,93 de l'échelle normale (thermomètre à hydrogène). La réduction à 150 ,0 de l'échelle normale 
changerait les nombres suivants de 0,2 à 0,3 longueur d'onde. 
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Qu'il soit permis de relever, à côté de l'importance considérable pour les 
sciences, aussi le caractère particulièrement international de l'exécution de ce 
travail, pendant toute la durée duquel l'entente la plus complète et les rela
tions les plus amicales n'ont cessé d'exister entre les savants des deux conti
nents qui y ont collaboré. A ce point de vue aussi, on ne peut que se féliciter 
de cette entreprise, dont nous devons l'initiative à notre excellent collègue, 
M. le Dl' B.-A. Gould, que le Comité regrette profondément de voir absent de 
cette Conférence, par suite d'un grave accident qui lui est arrivé, il y a deux 
mois, dans les rues de Boston, et qui a failli priver la science prématurément 
des précieux services de ce digne savant. 

Venant de parler de la méthode Michelson, et pour montrer à quel point les 
recherches les plus abstraites de la science pure se prêtent en même temps il 
des applications pratiques de la plus haute valeur, nous tenons encore à dire 
que le Comité a adopté volontiers l'heureuse idée de M. Benoît, d'utiliser la 
méthode optique de M. Michelson pour constituer le prototype du millimètre, 
et peut-être aussi celui du centimètre, avec une exactitude sans doute très 
supérieure à celle qu'on peut obtenir par le meilleur étalonnage, procédé dont 
il a fallu se contenter jusqu'à présent pour établir cette unité fondamentale, 
en fonction de laquelle sont exprimées toutes les équations métrologiques. 
Cette importante détermination, ayant été comprise dans le programme des 
travaux de l'exercice présent du Bureau international, ne tardera pas à com
pléter l'ensemble des opérations fondamentales dont la science est redevable à 
notre établissement. 

Il reste encore à signaler les résultats des travaux confiés spécialement ~l 

MM. les Adjoints du Bureau. 
Les expériences antérieures de ThL Chappuis avec le grand thermomètre à gaz 

avaient fait connaître la différence de marche entre le thermomètre à mercure 
ct l'échelle normale dans les limites de - 25° à + 100°; comme le thermomètre 
à mercure peut êtr'e utilisé jusqu'à - 39° environ, il s'agissait de compléter 
cette étude jusqu'à la limi te inférieure, ce que M. Chappuis a fait en comparant 
au thermomètre à hydrogène nO 2 trois thermomètres à mercure, à sept tempé
ratures comprises entre - r3°,6 et -37°, 7. 

En combinant ces observations avec les résultats antérieurs, on en tire, par 
la méthode des moindres carrés, les corrections suivantes des thermomètres h 
mercure, dont l'erreur probable est inférieure à 0,005 degré. 
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t,chelle normale 
T. 

o 

° 5 
10 

15 
20 
2;) 

- 30 
35 

- 39 

Correction des thermomètres 
à mercure. 

0,000 
--!,- 0,033 

+ o,oT~ 

+ 0, 1I8 

+ 0,17° 
+ 0,229 

+ 0,294 
+ 0,365 
+ 0,426 
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Nous ajoutons que M. Chappuis a trouvé pour le point de solidification du 
mercure la température normale de - 38°, 80 (ce qui équivaut à -- 39°,22 en 
échelle du thermomètre à mercure), avec une approximation de 0,02 degré. 

Ces expériences aux températures basses étant terminées au commencement 
ùe 1894, M. Chappuis a disposé le thermomètre à gaz pour servir à la mesure 
des températures comprises entre 100° et 200°; à l'époque de la dernière 
session du Comité, il avait achevé deux grandes séries et il ne restait plus il 
déterminer que les points r59°, 18[,°, 190° et 200°. Il n'y a pas de doute que, 
dans le courant de cette année, la table des corrections thermométriques, qui 
s'étendra de - 39° à + 200°, ne soit complète. 

Pour les détails des travaux de M. Chappuis, nous renvoyons au Rapport du 
Directeur dans les Prads-Verbaux de 1894, p. 100-105; ce même document 
rend compte des différents travaux de M. Guillaume (voir p. I05-I09)' Nous 
signalons, entre autres, les observations sur le déplacement du point zéro par 
suite du recuit prolongé à 200°, et une nouvelle confirmation du fait que 
l'intervalle fondamental des thermomètres en verre dur reste pratiquement 
constant, lorsque ces thermomètres ne sont pas exposés à des températures 
supérieures à IOOo. Car les huit thermomètres qui, en 1884-1885, avaient 
conduit à cette conclusion, soumis chacun à 14 nouvelles déterminations, 
n'ont pas permis de constater la moindre variation de l'intervalle fondamental 
pendant une période de huit années à partir de la construction de ces instru
ments; la différence moyenne entre les anciennes valeurs et les nouvelles n'est 
que de 0,0004 degré. 

Dans le même Rapport (voir p. 107-I08), on trouve la liste des 62 thermo
mètres qui ont été étudiés par la Section de Thermométrie dans les deux 
dernières années; parmi ces instruments, 10 étaient destinés au Bureau même, 
les 52 autres à divers établissements scientifiques, savants ou constructeurs. 

M. Guillaume a également continué ses études sur la résistance électrique 
des métaux, surtout des alliages de cuivre et de nickel, seuls ou alliés à du 
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manganèse; ces derniers subissent malheureusement des variations de résis
tance, par suite de changements un peu considérahles de température, qui 
rendent leur emploi très délicat. Les alliages nickel-cuivre purs sont beaucoup 
plus satisfaisants à ce point de vue; mais leur pouvoir thermo-électrique élevé, 
au contact du cuivre, nécessite certaines précautions dans leur emploi. 

Nous terminons ce compte rendu des travaux du Bureau en indiquant les 
publications qui ont paru dans les dernières années et l'état des publications 
actuellement en cours: 

1. Traraux et Mémoires, t. VIII; Kilogrammes-Prototypes, Ire Partie, par M. Thiesen, 
paru en juin 1893. 

2. Tral'aux et Mémoires, 1. X, contenant: 

a. Détermination de l'Étalon prorisoire international, rapport rédigé par M. Cornu, 
avec la collaboration de M. Benoît; 

b. Mètres-Prototypes, par MM. Benoît et Guillaume; 

c. Thermomètres-Étalons, par M. Guillaume. 
Ce volume a paru le 31 décembre 1893. Le Rapport sur l'Étalon prorisoire 

avait paru, en tirage à part, le 8 juin 1893. 

3. Notice sur les thermomètres destinés à la mesure des basses températures. En COUl'S 

de publication. 

4.. Traraux et Mémoires, t. IX, contenant la suite des Kilogrammes-Prototypes, par 
M. Thiesen. Presque toutes les feuilles de ce Volume sont composées, mais l'au
teur renvoie les épreuves avec une lenteur telle que, malgré toutes les démarches 
du Comité, il a été impossible de faire pal'aÎll'e ce Volume, qui est en composition 
depuis plus de deux ans. 

5. Traraux et Mémoires, t. XI, qui a pam le 4 août 1895; il contient: 

1. 
2. 

3. 

4 .. 

a. Détermination ercpérimentale de la valeur du Mètre en longueurs d'ondes lumi
neuses, pal' M. Albert-A. Michelson, avec 6 annexes. 

Ce Mémoire avait paru, en tirage à part, en juin 1894. 

b. Mètres-Prototypes et Étalons, 2" Mémoire, par MM. J.-René Benoît et Ch.-Ed. 
Guillaume. 

c. Nourelles déterminations des Mètres-Étalons du Bureau international, pal' 
MM. J.-René Benoît et Ch.-Ed. Guillaume. 

V. - Liste des Certificats délivrés de septembre 1.892 à 1.895. 

Date. Objet. Étude demandée pour 

1892 . Sept. 8. 1 thermomètre Tonnelot n° 4324 ... Gou vernemen t de l'Empire d' Allemagn e. 
Nov. 3. 1 règle géodésique en fer B .1.. .., Observatoire de Christiania. 

» 3. Id. B.2 ..... ~ Académie royale des Sciences de Stock. 
holm. 

» 3. Id. B.3 ..... Observatoire de La Plata. 



5. 

6. 
7. 
8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 
1[L 

16. 
17. 

'18. 

19. 
20. 
21. 
22. 

23. 

24. 

2~. 

26. 

27. 

28. 
29. 
30. 
31. 
32. 
33. 

34. 

31>. 

36. 

37. 
38. 

39. 

40. 

41. 

Date. 

1892. Déc. 31. 

3r. 
» » 31. 

1893. Janv. 27, 

» » 2.8. 

» Févr.17· 

)) » 21. 

» Mai !o. 

» » 1 8. 

» » 25. 
)) Juin 13. 

» Oct. 23. 
» 2.3. 

)) Nov. II. 

» 2.9· 
» Déc. 23. 
» » 29· 
)) » 30. 

» » 30. 

1894. Avril 6. 

» Févr. 16. 
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Objet. Étude demandée pour 

1 thermomètre Tonnelot n° 4977. Cabinet de physique de l'École Poly~ 
technique de Paris. 

Id. 
Id. 

4978. 
4990. 

Id. 
Faculté des Sciences de Rennes. 

1 masse de 10 grammes ......... . 

1 règle en acier ............. , 1 
Board of Trade) Standards Department. 
Atelier de précision de la Section 

technique de l'Arlillerie française. 

1 thermomètre Tonnelot n° 11048. \ 
( 

M. E.-IL Griffiths of Sidney Sussex 
College, Cambridge. 

Id. 4992. 

1 règle en acier D .............. . 

Smithsonian Institution (Washington). 
MM. DumouIin-Froment et Doignon, à 

Paris. 
1 Bureau fédéral des Poids et Mesures de 

1 règle en bronze S.LP. n° 29 .... 1 la Confédération Suisse. 

1 pièce de 1 gramme en platine. . . M. Collot à Paris. 
2 thermomètres Tonnelot nOS 11162 \ 

et 11163 ................... . 
École Polytechnique de Paris. 

1 thermomètre Tonnelot n° 11042. Observatoire de Kew. 
Id. 11043. 

Id. 

École Normale supérieure de Paris. 
1 Bureau central météorologique 

11040. 1 France. 

1 règle en bronze blanc R 1....... Observatoire de Zi-ICa-Wei (Chine). 
1 double toise en fer... . . . . . .. . . . Observatoire de Poulkovo. 
1 règle de pendule .. " ......... . Id. 
2. thermomètres Tonnelot nOS 11174 \ 

et 11171> ...••............... 
École Polytechnique de Paris. 

do 

h 't T 1 110V O 1 Établissement central d'Aérostation miIi-
1 t ermome re on ne ot n° J. taire. 

Id. 11041. South Kensington Museum, Londres. 

Id. 
11134. Laboratoire physique de la Faculté des 

Sciences de Paris. 
» Mai 15. 4 thermomètres TonnelotnOS1H38) 

Empire du Japon. 

)) 

» 

» 

)) 

)) 

» 

» 

» 

)) 

» 

)) 

)) 

» 

)) 3! . 

» 3 1 • 

Juin 8. 

» 9· 
)) 9· 
» 9· 
» 15. 

» 1 5. 

» 15. 

)) 15. 

» 15. 
)) 27· 

» 29· 

)) 2.9· 

11139,11140 et 1'1141. ...... . 

1 thermomètre Tonnelot n° 4917. ~ Commission ,impériale et royale des 
Poids et Mesures à Vienne (Autriche). 

Id. 4921. 
Id. fi 13~. 
Id. 11401. 
Id. 11402. 
Id. 11403. 
Id. 4837. 

Id. 4838. 

2. thermomètros Tonnelot nOS 11136 
et11137 ................... . 

2. thermomètres Tonnelot nO'11142 
et 11143 ................... . 

1 thermomètre Tonnelot n° 11144. 
2. thermomètres Tonnelot nOS 11141 

et 1'1440 ...............•.•.. 

Id. 
Smithsonian Institution (Washington). 
M. le professeur R. Threlfall. 

Id. 
Id. 

Mass. Institute of Technology) Boston. 
1 Laboratoire de Physique de Harvard 
1 University) Cambridge. 

~ Mass. Institute of Technology, Boston. 

1 Laboratoire de Physique de Harvard 
University, Cambridge. 

M. S. HolIingsworth) Boston. 
Institut météorologique de l'Université 

d'Odessa. 
! série de Poids on quartz. .• . . . . . M. le professeur Hagenbach, Bâle. 

,. d P'd 1" 'd" \ M. Louguinine, professeur à l'Université 
1 sene e 01 s en p atme If! le •• 1 de Moscou. 

1 kilogramme en bronze blanc.. . . . M. Collot, à Paris. 
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Date. Objet. Étude demand~e pour 

42. 1894. Août 1 • 1 thermomètre Tonnelot n° 4920. Institut météorologique d'Helsingfors. 
43. )) ), I. Id. n011169. Id. 

4,4. Oct. 5. Id. 11170.) 
Cabinet de Géodésie de l'École Poly-

» 
technique de Budapest. 

41>. » l) 22. Id. 11460. 
\ Observatoire physique central de l'Em-
1 pire russe à Saint-Pétersbourg. 

46. » )) 22. Id. 11462. Id. 
47. » » 22 •. Id. 1'1167. Id. 

48. » » ?5. Id. 1104tî.j Institut m~téorologique du Royaume de 
Roumamo. 

49. Nov. 15. Id. 11139.) Institut météorologique de l'Université 
» 

d'Odessa. 
DO. » » 22. Id. 4893. South Kensington Museum, Londres. 
tH. l) l) 22. Id. 1'1168. Id. 
D2. » Déc. 1 5 . Id. 1Htî3. Gouvernement de l'Empire d'Allemagne. 
03. » » d. Id. HHî4. Id. 
54. ») » 15. Id. 11Œtî. Id. 
51>. » » 15. Id. IHtî6. Id. 
56. » » 28. Id. 11188. .lVI. Louguinine. 
57. )) » 28. Id. 11189. Id. 
;)8. 1895 . Juin 14 . Id. 11148. Observatoire de Kevv. 
;)9. » » 1:1. Id. HW!. Id. 
GO. )) )) 14. Id. 111:)62. Id. 

Rapports présentés de 1892 à 1895. 

1. 1892 • Nov. 1 • 4 thermomètres à alcool ......... Institut météorologique de Christiania. 

2. Mai Thermomètre Bandin n° 823tî ..... l M. J. Chappuis, professeur à l'École 
1894 .. 1 . 

Centrale. 
3. 1895 . Août 5. 4 échelles tracées sur argent. .... Institut géographique militaire d'Italie. 

VI. - Bibliothèque. 

Cette fois encore, nous avons le plaisir d'enregistrer quelques dons impor

tants. M.le Professeur Mendenhall, alors directeur du Coast and geodetic Survey 

des États-Unis, nous a fait envoyer la collection presque complète des Rapports 
et des Bulletins de son service; nous devons aussi à M. le général von Arbter, 

directeur de l'Institut géographique militaire de Vienne, et à M.le colonel Hartl, 

attaché à ce service, plusieurs volumes des Mittheilungm de cet Institut, dont 
nous possédons maintenant une série complète. La Commission géodésique 

suisse nous a fait envoyer les publications relatives à la triangulation et au 
nivellement de la Suisse, ~l l'exception du lel' fascicule du nivellement, qui est 

épuisé. 

La Société royale de Londres, qui nous envoyait déjà ses proceedings, nous a 

inscrits sur la liste de distribution pour ses Transactions, en échange desquelles 

nous envoyons les Tra~'aux et Mémoires à l'Observatoire de Kew, patronné par 
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la Société royale. L'Académie royale de Belgique et l'Académie des sciences de 
Montpellier nous ont fait don d'importantes séries de leurs publications. 

Nous avions renoncé, depuis quelques années, à recevoir The american Jour

nal of Science, qui nous arrivait très irrégulièrement, et dont un volume était 
resté incomplet. Les directeurs de cette Revue ayant fait droit à nos réclama
tions, nous avons acheté les volumes arriérés jusqu'à la fin de r892. Nous avons 
aussi complété, par un achat, la dernière série des Armafes de L'École Normale 

supérieure, qui nous ont été envoyées à partir du Tome VII seulement. 
A propos de l'échange des publications, nous dirons encore que nous avions 

suspendu les envois. à partir du Tome X des Travaux et Mémoires, :1 toutes les 
Bibliothèques ou aux particuliers qui n'avaient manifesté, ni par des envois, ni 
par des accusés de réception, leur désir Je recevoir la suite de nos publications. 
Nous avons eu, du reste, l'occasion de rétablir depuis lors quelques envois, qui 
ont été faits en même temps que ceux du Tome XI. 

ACHATS: 

1. lè.-R. HELMERT, Die mathematischen und physikalischen Theorieen der hôheren Geo-

diisie (2 vol.). 

2. B. BAILLAUD, Cours d'Aslt'onomie. 

3. AB.-L. RAMEL, Système métrique. Neuchâtel, 1808. 

t... J. SVANBllRG, Exposition des opérations faites en Laponie pour la détermination 

d'un arc du méridien. Stockholm, 1805. 

5. R. CLAUSIUS, Théorie mécanique de la chaleul', traduit pal' F. Folie et E. Ronkar 

(2 vol.). 

6. ÉRIC GERARD, Leçons SUl' l'Électricité (2 vol.). 

7. E. RENOU, Histoire du thel'ITIomètre. 

8. J. PIONCHON, Introduction à l'étude des systèmes de mesure usités en Physique. 

9. M. D'OCAGNE, Les calculs usuels effectués au moyen des abaques. 

10. J.-CLERK MAXWELL, Traité d'Électricité et de Magnétisme, traduit pal' G. Seligmann-
Lui (2 vol.). 

11. P .-G. TAIT, Properties of Matter. 

12. American Journal of Science, 1889 à 1892. 

13. DALENCÉ, Abhandlung dreyer so notwendig aIs nützllcher Instl'umenten, nemlich 
Barometri, Thermometri und notiometri oder Hygrometl'Ï. Mayence, 1688. 

lt... H. POINCARÉ, Théorie des tourbillons". 

15. 

16. 

» 

» 

Leçons SUl' la théorie de l'élasticité. 

Théorie mathématique de la lumière (2 voL). 
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17. PONCELET, Introlluction ü la Mécanique industrielle. 

18. H. lIERTz, Die Prinzipien der Mechanik. 

HI. H.-F.\VIEllE, Tareln über die SpannkrafL cles VVasserdampfes. 

20.\nnales scientifiques de l'}:co!e NOl'male supérieure, 30 série, l. il VU. 

2. 

3. 

5. 

7. 

L 

l\nO:'iNK\Œi'\TS : 

Annales de Chimie et de Physique', Paris. 

,Journal de Physique théorique et appliquée. Paris. 

Archives des Sciences physiques et nalurelles. Genève. 

The Philosophical Magazine and Journal of Science. London, 

Nature, a ,veekly illustrated Journal of Science. London, 

Annalen der Physik und Chemie. Leipzig. 

Heiblültel' zu clenselhen. Leipzig. 

ZeiLschriït ml' Insl.rumentenknnde. Berlin. 

DONS ou Id:UA'\'GES PltHlODIQUES. 

Par l'institut de France (Académie des Sciences) 

séances, 

IL Par la SociétrJ royale de Londres: Proceedings, 

HL Par l'Académie des Sciences de Berlin: 

1. Si lzungsberichte. 

Comptes rendus des 

2. Mathematische und naLurwissenscbafliiche Mittheilungen. 

IV. Par l'Académie des Sciences de Vienne: Sitzungsberichle. 

V. Par l'Académie des Lincel: Alti. 

YI. Par la Société des Ingénieurs civils de Paris: Mémoires el Comptes rendus des 

Travaux. (Supplément: Projets d'unification cles filetages.) 

VIL Par la Société hongroise des Ingénieu/'s el Architectes: 

L Magyar Mém6k ès Épilész-Egylet. Heli Ertesitëije (Bull. bebdom.). 
2, )) » K6z16nye (Journal). 

VU!. Pal" la Société physico-chimique l'usse: Journal de la Société. 

IX. Par l'École Normale superieure: Annales. 

X. Par la Société royale des sciences de Saxe (Leipzig) : 

1. Berichte. 

2. Abbancllungen. 

XL Par la Société royale des Sciences de GCiUinglle: Nacluichten. 
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XlI. Par la Société des Arts de Londres: Journal de la Société. 

XIII. Pal' le Bureau météorologique de Washington: Monthly Wealher Heview. 

XIV. Par la Société « Antonio Alzate » de Mexico: Memorias y Revista. 

XV. Pal' le Ministère du Commerce hongrois: Talalmanyok Leirâsa (Beyue des 

Brevets) . 

Xvr. Pal' l'Institut impérial des Mines de Saint-Pétersbourg: Journal des Mines. 

XVII. Pal' l'Académie royale de Naples: Rendiconti. 

XVIII. Par l'École Polytechnique de Delft: Annales. 

XIX. Par la Société des Sciences naturelles de Zurich: Vierteljahrschrift (à partir du 

Tome XXXVII). 

J. 

II. 

HI. 

IV. 

V. 

Doxs ou ÉCHAl\:GES. 

Par l'Institut physico-techniqlle de l'empire d'Allemagne: 

1. Wissenschaftliche Abhandlllngen, 1. 1. PERNET, JAEGEII, GUMLICH; Ther

mometl'iche Arbeiten. 

2. DORN. Vorschliige zn gesetzlichen Bestimmungen übel' elelürische 

Maasseinheiten. 

3. Vingt-quatl'e Notes de MM. Ebeling, Foel'ster, Fl'Omm, G6pel, Hebe-

1er, Jaeger, Kahle, Kurlbaum, Lummel', Mahlke, Mylius, Rose, 
Schwirkus, Wachsmuth, extraites de la Zeitschriftfür Instrumen

tenkllnde, des Berichte der chemischen Gesellschaft, des Annales de 

Wiedemann, ou des Mittheilungen der Berline!' Akademie. 

Par le Bureau météorologique de J17ashingtol1 : 

j. M. W-. HARRINGTON. Report of the chief of the Weather Bureau, 1891 

à 1893. 
2. Bulletins nOS 6,8 el 10, pal' MM. Fr.-N. Cole, P.-H. MeIl, IL-A. Hazen. 

3. J. FINLAY. Certain climatic featmes or'the two Dakotas. 

4.. A. MAC ADIE. Protection from lightning. 

Par l'Observatoire de Harvard Coitege : 

1. ED.-C. PICKERING. Annual repol'ts, 1892-1893. 

2. Annales, t. XV, 2° Partie; t. XIX, 2° Partie; 1. XXV, t. XXIX. 

3. The astronomical Observatory of Harvard College. 

r.,. Researches on the zodiacallight. 

Par le Bureall des Longitudes: Annuaires pour 1893 et 1894. 

Par la Société de Physique de Berlin: 

Forlschritte der Physik im Jahre 1886. 

1. E. BUDDE. Physik der Materie. 

2. » Physik des Aethers. 

3. B. SCHWALBE. Physik der Erde. 
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VI. 

VIL 

VIH. 

IX. 

XL 
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FortsclJrilte der Physik im Jahre 1887. 

1. E. BeDDE. 2. H. ASSlIANN. 3. E. EUlmE. 

Par l' ObscrFaloll'e de l'Unù'ersùé de Tu l'in; 

1. T. ASCIIIEIH. Effemeridi deI Sole e della Luna pour l'année 1893. 

2. A. ~iANAIRA.» )) pOlIr 189.~. 

3. G.-P,. RIZzo. Osservazioni meleorologiche, 1891 el ,892. 
~" F. Ponno. Latitudine di Torind. 

Par l'Observatoire de lJfadrid .' 

1. Observaciones meteorologicas, J 890-189i. 
2. HesunlPl1 de las Obseryaciones meteoL'ologicas. 

Pal' le .Musée de Bergen.' Aarsberetning, 1891 ct 1892. 

Par M. le Professeur H. Wild; 

1. Hepertorium für Meteorologie, 1. XV et XV!. 
2. H. 'VILD. UebeL' die Dal'stellung des ti:iglichen Ganges der LufUem

peratllI'. 

~3. H. -WILD. Ueber Unsicherheiten in den Hegnault'chell Spannkri1f'tcll 

desWasserclampfes. 

Ir-. H.'VILD. Zusammenslellung dei' Beschlüssc der internationalen rneleo

rologischen Conferenz. 

5. H. -WILD. Beitl'i:ige zur Entvvickelung cler erdmagnelischell Heobacll-

tungsinslrLlmente. 

G. Il. 'VILD. Uebel' den secu!iirell Gang cler magnetischen Declination. 

7. H. 'WnD. Magnel.ische Wirkllng der Gestirne auf der Erde. 

8. » Ueber die BesLimmung cler absoluten magnetischetl Dceli-

nation im Konslantinowschen Observatorium zu PavloysJ\. 

Par l' /1 cadémie des Sciences de Saint-Pëtersbo/l rg ; 

1. Mémoires de l'Académie, t. XXXVIII, nOS 8, 9, iL el 111" t. X LI, n° H. 
2. Bulletin de l'Académie, nouvelle série, 1. IV, nOS 1 et 2,1. X. 
3. » 5" série, 1. 1, nOS l, 2, 3 et ~-. 

Par la Société des Naturalistes de Kief: 

1. Mémoires, 1. XII. 

2. Notice nécrologique sur P. Alexeief. 

Xl l. Par l'Institut impérial des .Mines de Sainl-PrJtersbolll'iX 

xnL 

XIV. 

xv. 

XVI. 

Stalistique des Mines pour 1890' 

P,lr l'Institut géographique de Vienne.' 

J\Iiltheilungen, t. 1 à 6, 12 ct 13. 

Pal' la Société des Sciences naturelles de Bâle .' 

Verhandlungen, t. IX et X. 

Par l'Obsel'vatoù:e de Capodimonte.' 

IL ANGELITTI. N uove determinazioni della Jatitudine deI H. Osservalorio. 

Pal' la Commission impériale des Poids et Mesures de Berlin.' 

1. l\lillheilungen, nOS 20 à 2ft,. 



XVII. 

XVlII. 

XIX. 

XX. 

XXI. 

XXII. 

XXlIl. 

XXIV. 

XXV. 

XXVI. 
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2. ZusatzLafel für l'ussisches Petroleum. 
3. Tafel zur Vergleichung des G etl'eidep,'obers. 
l~. Uebersicht deI' GeschiHtsthatigkeit, 1893-1894. 
5. Zusatztafel für Gerste. 

Par j'Observatoire naval de Washington: 

Reports 1892-93, J 893-9iÎ 

.Par l'Université de Yale.' 

1. Transactions of the Observatory, t. I. 
2. Reports 18gl-92, 1892-93. 

Par l'Académie des Sciences de Naples.' Atti, t. V. et VI, 

Pal' l'Institut géographique militaire italien: 

L Carte au 5O(jlOifQ, 9 feuilles. 
2. Carte au TilUt-uu, 16 feuilles. 

Par l'Observatoire météorologique d'Odessa: 

L Meteorologische Beobachtungen. 
2. Revue météorologique, 1. III, IV et V. 
3. KLOSSOFSKL Distribution annuelle des orages. 
~" » Organisation de l'étude climatérique de la Hussie. 

:31 

» Travaux du réseau météorologique du sud-ouest de la 

Russie. 

Par l'École technique supérieure de Berlin: 

L Programme 1893-94. 
2. E. LA~IPE. Die Entwickelung der Mathematik. 

Par l'Institut royal lombard .' 

Rendiconti, t. XXII, XXIII, XXIV et XXV. 

Par le Bureau central météorologique de France: 

1. Annales 1885, t. III; 1891, t.l, Il et III; 1891,1. l, II et III. 
2. Rapport de la Conférence météorologique internationale. 

Par l'Observatoire de 1I1odène .' 

1. C. CmsToNL Magnetometro unifilare. 

2. 

3. 

4 .• 
5. 

» 

» 

» 

» 

Coeffizienti c!'induziolle dei magneti. 

Tavole pel' didurre l'umidita assoluta, etc. 

Coeffiziente di temperatura dei magneti. 

Il sistema metrico francese nei slati estensi. 

Par l'Observatoire de Paris: 

L Hapports annuels pour 1892 et 1893. 
2. Bulletins du Comité international pour \:exécution de la Carle du 

Ciel, t. II. 
3. CH. TRÉPIED. Commentaires des décisions prises par les Conférences 

internationales, etc. 
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XXVII. 

xxvrn. 

XXIX. 

XXX. 

XXXI. 

XXXII. 

XXXIll. 

XXX1V. 

XXXV. 

XXXVI. 

XXXVI!. 

Par l'Institut météorologique prussien,' 

L Bericht über die ThiHigkeit, 1891,1892, 1893. 

2. Meteol'ologische Deobachlllngen, 1890-1892. 
3. Niederschlagsbeobachlungen, 1891, 1892. 

I~. Beobachtllngen an den Stationen 2 ler und 3'er Onlnung. 

Par l'Institut central météorologique italien,' 

Annales, 1. Xl, XII, XIV el XV. 

Par la Société des Ingénieuf's et Architectes 

Jubilé de la Société. 

Par M. le DI' Ad. llirseh " 

An. HmscH. Jean-Servais Glas; Notice nécrologique. 

Par la Commission des Poids et j~fesu,.es de Finlande,' 

1. Rapports 1891, 1892 et 1893. 
2. Circulaire du 16 d(~cembre 1892. 

3. 81<ala fOr incleining af valllinga bcsmanel. 

Par]' UnÏ\.·el'sité de Genève (Laboratoire de Physique) : 

1. Cu. SOlIET. Quelques difficultés de la Théorie de la polarisation élec

trique. 

2. Cn. SORET el CH.-I~LG. GUYE. Sur la poJari::ation rotatoire du quartz, 

3. F.-L. PERnoT. Nouvelles recherches sur la dispersion, (ôte. 

Par M. Ch.-h'd. Guillaume,' 

CU.-ÉD. GUILLAt:~Ill. Unités et étalons. 

Par la NOl'tlzwestern Univcrsity,' 

Rapports et Catalogues 1892-93, 18g3-g~. 

Par]' Unipersité l'oyale: de Lund,' 

Acta, t. XXVIII et XXIX. 

Par Thl. J. 11:facé de f.épinay,' 

J. MACÉ DE LflPeuy. Sur les fl'anges des caustiques; Sur les franges 

cl'Herschell; Achromatisme des franges d'irllerférence (trois Notes). 

Par l'UniFel'sité eCüllOlique de Louvain,' 

Annuaires pOUl' 18g3 el 18g4. 

XXXVIII. Par M. 1;'d. Hospitalier,' 

XXXIX. 

É. HOSPITALIER. Formulaire de l'électricien. 

Par la Société physico-mathématiqlle de [{asan " 

Bulletin, t. If. 

XL. Pat'NI. Cleveland Abbe,' 

C. ABBE. !l'he Mechanics of the Earth's atmosphere. 

XLl. Par l'Observatoire de Greemvieh " 

Happorls pour 18~)2 et 1893, 



XLII. 

XLHI. 

XLIV. 

XLV. 

XLVI. 

XLVI!. 

XLVHL 

XLIX. 

L. 

LI. 

DES poms ET MESURES. 

P al' j'institut géodésique prussien,' 

1. Rapports 1891-92, 1892-93, 1893-94. 
2. F.-R. HELMERT. Die europaeische Uingengl'admessullg. 

3. Polhohenbestimmungen. 

Par l'Institut méteorologique de lIolllnanie : 

Annales, t. VI, VB et VUJ. 

Par le Service géodésique des .É'lats-Unis " 

1. Bulletins i il 25, 28 à 30. 
2. Anl1ual reports of the superintendent of the coast Survey, ,851 

à 1857, 1859 à 1863, 1865 à 1868, 187l à 1890, 37 volumes. 

Par l'Académie royale des Sciences de Bologne: 

Memorie, t. II. 

Par l' Obsen'atoil'e d' Upsal : 

N.-C. DUNÉ!l. Sur les éléments de l'étoile variable y Cyglli. 

Par l'Université de Buenos-Ayres : 

Annales, t. VIII et IX. 

Par M. A. Rig genvaclt : 

A. HIGGENBACH. vVillerungsübei"sicht, 1891, 18!)2 el 1893. 
)) Die mitteleurop;Bische Zeit. 

Par M. José Balta de Cela: 

La atmosfera, n° 13. 

Par M. Maurice d'Ocagne : 

M. D'OCAGM. Sur la détermination géométrique du point le plus probable' 

donné pa!O un système de droites. 

Par l'Observatoire de Tiflis: 

1. Beobachtungen, r891. 
2. Beobachtungen des Erdbodens, 1886-1887. 

LU. Par M. C. Pillei : 

C. Pl'fTEI. Dell' origine, difIusione e perfezionarnento deI sislerna 

l11et1'ico. 

tH!. Par l'J?cole technique superieure de Carlsrulœ : 

1. Programmes 1893-94, 1 89{f-95. 
2. Thèses et Mémoires divers par MM. Behrens, Engelhorn, K. Keller, 

O. Meyer, R. Herzfeld, Puhlmann, Rasch, Reinhardt, Stange, Slll'

zicki, Tichauer. 

UV. Pal' le Conservatoire des Arts et li/etiers,' 

Annales, 2 e série, t. IV et V. 

LV. Pal' l' Obserl'atoire de Kiel: 

1. F. KRiiGER. JÙLalog der farhigen Steme, 
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2. E. LAMP. Definitive Bahnbestimmung des Cometen 1891. I. 

3. KREUTZ. Ueber die Bahn des Cometen 1873. V. 

~" » Bahnbestimmung des Planeten 226, Wcringia. 

LVI. Pal' l'École technique supérieure de Stuttgart: 

1. Jahresberichte 1892-93, 1893-94. 

2. Programmes » Il 

]~ VII. Pa l' l'Association géodésiq ue internationale: 

1. AD. HIRSCH. Comptes rendus de la JOe session, tenue à Bruxelles. 

2. » Comptes rendus des séances de la Commission penna-
nente, réunie à Genève. 

3. Gal FERRERO. Rapport sur les triangulations. 

LVllI. Par la Société royale de Londres: 

1. Annuaires 1893, 1894. 

2. Philosophical Transactions, L. 182, 183, 181~. 

LlX. Par r Académie royale de Belgique: 

1. Annuaires 1892, 1893. 

2. Bulletins, t. XXII, XXIII, XXIV. 

3. Mémoires, t. XLVIII, XLIX, L. 

lt.. Mémoires couronnés, 1. XL VII, 1.11. 

LX. Pal' la Section française de la Commission internationale du Mètre: 

Pl'ocès-Verbaux des séances du 6 avl'ÏI 1886 au 6 mai 1890' 

LXI. Par M. A. NéOllius : 

A. NÉovIUs. Bidrag till kannedomen om vigters forandeliget. 

LXII. Par M. de Rey-Pailhade : 

1. DE REy-PAILHADE. L'unification internationale de l'heure. 

2. II Le temps décimal. 

LXlll. Par la Faculté des Sciences de .Mal'seille : 

Annales, t. III et IV. 

LXIV. Par M. le DI' J.-René Benoît : 

1. GAUSSEN. Dissertation sur le thermomètre de Réaumur, 1789' 
2. Opuscules physiques et chimiques de Lavoisier, J 801. 
3. Histoire de la Société des Sciences de Montpellier, 1766 et 1778. 
lt.. Annual report of the Board of Regents of the Smilhsonian Institution. 

LXV. Par M. A. Kammermann : 

A. KAMMERMANN. Résumé météorologique, 1892, 1893. 

LXVI. Par l'Académie des Sciences de Prague: 

27 brochures extraites des Mémoires de l'Acad"émie. 

LXVII. Par l'Institut central météorologique de Vienne: 

Jahl'büchel', 1891. 



LXVIII. 

LXIX. 

LXX. 

LXXI. 

LXXII. 

LXXIV. 

LXXV. 

LXXVI. 

DES POIDS ET MESURES. fc,1 

Par le Bureau norvégien des Poids et Mesures: 

Rapports 1892, I894. 

Par la Société royale d'Édimbourg: 

1. Transactions, t. XXVII. 
2. Proceedings, t. XIX. 

Par l'Académie nationale de Washington: 

Mémoires, t. VI. 

Par M. Ch. Chree : 

CH. CUREE. Changes in the dimensions of elastic solids due to given 
systems of forces. 

Par la Commission géodésique suisse: 

1. R. 'VOLF. Geschichte der Vermessungen in der Schweiz. 
2. Das Schweizerische Dreieclmetz, t. 1, 2 et fc,. 
3. Nivellement de précision de la Suisse, livraisons 2 à 8. 

Par le Gouvernement des Indes: 

1. J. SCULLY. Notes of the verification of Standard weight pieces. 
2. Account of the Operations of the great Survey of India, t. XV. 

Par la Société des Sciences naturelles de Neuchâtel: 

Bulletin de la Société, t. XVII à XX, 4 volumes. 

Par M. F. Ris: 

F. RIS. Bibliographie nationale suisse (Poids et Mesures). 

Par M. J.-B. Messerschmitt : 

J.-B. MESSERSCUMITT. Definitive SeitenHingen und geographische Coordi
naten des schweizerischen Dreiecknetzes. 

LXXVII. Par la Commission royale des Poids et Mesures de Barièl'e : 

Sammlung von Gesetzen und Erlassen. 

LXXVIII. Par l'Obserratoire de Kasan : 

Annales de l'Observatoire, 1893. 

LXXIX. Par l'Observatoire de la Société des Sciences de Finlande: 

Observations publiées par l'Institut météorologique de la Société des 
Sciences de Finlande, années 1882 à 1892. 

LXXX. Par l'Académie américaine des Sciences: 

Proceedings, t. XX. 

LXXXI. Par l'Université de Christiania: 

Jahrbuch für J890-9I. 

LXXXII. Par la Société des Sciences de Trondhjem : 

Det Kongelige norske videnskabers selskab skl'ifter, J 891 et 1892. 

LXXXIII. Par l'Observatoire de San Salrador : 

Resumen de las Observaciones, 1892. 

LXXXIV. Par le Bureau central météorologique de Bulgarie: 

Bullet.ins, J89I à 1894. 
6 
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LXXXV. Par l'Académie des Sciences et Lettres de Montpellier: 

Mémoires de la Section des Sciences, Ire série, t. 1 à XI; 2 e série, t. 1 
et II, 1847 à 1894. 

LXXXVI. Pal' M. A. Sokolof: 

1. A. SOKOLOF. Comparaison de la double-toise N de l'observatoire de 
Poulkovo avec le Mètre international. 

2. A. SOKOLOF. Détermination du mouvement du pÔle terrestre. 

LXXXVII. Par l'Académie roumaine: 

Annales, 2 e série, t. XVI. 

LXXXVIII. Par M. le Professeur Pernet : 

J. PERNET. Thermométrie. (Broch.) 

AUGMENTATION DE LA BIBLIOTHÈQUE EN 1893 ET 1894. 

Ouvrages en 

---------------------
Abonnements ............. . 
Achats ................... . 
Publications du Bureau .... . 
Dons ..................... . 

Total ............ . 

Volumes. 

44 
46 

3 
199 

Fascicules. 

» 

» 

ÉTAT DE LA BIBLIOTHÈQUE AU 31 DÉCElIBRE J 894. 

Feuilles. 

» 

» 

» 

38 

38 

Armoires. Catégories. Volumes. Fascicules. Feuilles. 

A et B. 
C. 
D. 

E. 
F. 
G. 
H. 

En cartons. 

Académies et Sociétés savantes. . . . . . . . . . 367 
Physique et Chimie, Revues............. 213 
Poids et Mesures, partie administrative; 

Bibliographie et Catalogues; Revues 
techniques; Statistique. .. .. ......... 183 

Astronomie et Géodésie. ......... . . ... .. 147 
Poids et Mesures, partie scientifique. . . . . . 125 
Météorologie. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 198 
Mathématiques, Physique, Divers........ 186 
Cartes géographiques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 

Total. . . . . . . . . . . . . . . . 14 '9 

» 

» 

49 
123 

» 

30 
231 

» 

433 

» 

» 

» 

» 

» 
» 

» 

VII. - Correspondance du bureau du Comité avec les Représentants diplomatiques 
des États signataires. 

Nous avons à compléter par quelques documents les renseignements officiels 

que nous avons commencé de donner dans le dernier Rapport aux Gouverne
ments (le XVIe), sur l'état légal des poids et mesures et des nouveaux prototypes 
métriques dans les différents pays. Pour l'intérêt du progrès général dans ce 
domaine, il est certainement regrettable que le nombre des Gouvernements qui 
ont bien voulu communiquer, pour être publiés dans nos Rapports, leurs lois 
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et règlements en cette matière, ne se soit pas accru sensiblement depuis 1892. 
La réponse du Ministère des Finances de Russie, que la note de l'Ambassade 

impériale, du 27 juin 1893, avait fait entrevoir, n'est pas parvenue au Comité 
international. 

Par contre, nous avons reçu communication de la Loi japonaise sur les Poids 
et,Mesures, qui nous a été transmise avec la dépêche suivante: 

r,EGATION DV JAPIl~ Paris, le 22 septembre 1893., 
A PARIS. 

MONSIEUR LE SECRÉTAIRE, 

Faisant suite à la lettre en date du 25 janvier dernier de M. Katô, Chargé d'Affaires 
du Japon, j'ai l'honneur de vous adl'esser ci-joint un exemplaire de la traduction fran
çaise de la Loi sur les Poids et Mesures, que je viens de recevoir du Gouvernement 
impérial. 

Quant à l'emploi du thermomètre, le Gouvernement impérial n'est encore à même 
d'établir aücune disposition légale sur cette matière. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, l'assurance de ma considération la plus dis
tinguée. 

Le Ministre du Japon à Paris, 
Signé: A. SONE. 

A Monsieur le DI' Ad. Hirsch, Secrétaire du Comité international des Poids et Mesures. 

Voici le texte de la Loi japonaise, qui est entrée en vigueul' à partir du 1er jan
vier 1893. 

LOI SUR LES POIDS ET MESURES DE L'EMPIRE DU JAPON. 

Loi n° 3 promulguée le 23° jour du 3e mois de la 2.4" année de Méiji (23 mars 189\). 

ARTICLE PREMIER. - La base fondamentale des mesures est le Shaku, et celle des poids 
le Kwan. 

ART. II. - Les étalons prototypes des poids et mesures consistent en une hane et un 
poids d'alliage de platine et d'iridium. 

Le shaku forme les 10/33 de la longueul' compl'ise entre les tl'aits marqués sur ladite 
harre, à la température de 00,r5 centigrade. Le kwan forme les 15/4 de la masse dudit 
poids. 

ART. III. - Les dénominations et les valeurs des poids et mesures sont déterminé~s 
comme il suit : 

Mesures de longueur. 

Mô = TO~oo du shaku Jô 10 shaku 
Rin - _1_- du shaku Ken = 6 shaku - 1000 

Bu 1 du shaku Chô = 360 shaku (60 ben) 100 
Sun = 1 du shaku Ri = 12.960 shaku (36 chô) 10 
Shaku 
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Shaku = 1~0 du bu 
Gô = /0 du bu 

Mesures agraires. 

Sé 30 bu 
Tan 300 bu 

Bu ou Tsubo = Carré de 6 shaku au côté CM = 3000 bu 

Shaku = l~o du sM 
Go = /0 du sho 
Sho = 64827 bu cubes 

1\1.0 = 100~OOO du kwan 
Rin ~ooo du kwan 

Fun = rrhïi- du kwan 

Mesures de capacité. 

Poids. 

To = IO shô 
Koku = 100 shô 

Mommé ou Mé = lloo du kwan 
Kwan 

Kin = 16o mommé 

ART. IV. - L'emploi du kujirajaku, dont on fait habituellement usage jusqu'à ce jour, 
est permis uniquement pour mesurer les tissus. 

Un shaku du kujirajaku équivaut à un shaku, deux sun et cinq bu; dix de ces shaku 
font un jô de ce même knjirajaku; le dixième et le centième le sun et le bu dudit kuji
rajaku. 

ART. V. - Les poids et mesmes du système métrique sont reconnus légaux d'après 
l'équivalence établie ci-dessous, et ils sel'Ont soumis aux dispositions du pl'ésent al'tîcle 
et des suivants. 

Mesures de longueur. 

Mo 
Rin 
Bu 

Mètres. 

0,00003 (3 3~00 du mètre) 
0,00030 (3310°00 du mètre) 
0,00303 (3; g g 0 du mètre) 

Sun 

Shaku = 
0,03030 (3\00°;fo du mètre) 

0,30303 nm~ du mètre) 
3,03030 (-\%%°0°0° du mètre) Jo 

Ken 
Chô 

Ri 

1,81818 ( î7 du mètre) 

I09,09091 ( li7° du mètre) 
= 3927,27273 (r, :\2P- du mètre) 

JYlesures agraires. 
Ares. 

Shaku = 0,00033 (30\5 de l'are) 
Go 0,00331 (3~h de l'are) 

Shaku. 

Millimètre 
Centimètre 
Décimètre 

Mètre 

0,00330 
0,03300 

0,33000 

3,30000 

Décimètre 33,00000 

HectomMre = 330,00000 

Kilomètre = 3300,00000 

Centiare 
Are 

Bu. 

Bu ou Tsubo = 0,03306 (31002Q~ de l'are) . Hectare 

0,30250 

30,25000 

= 3025,00000 

Shaku :;= 

Go 
Silo 
To 
lCoku 

Sé °,99174 (m~ de l'are) 
Tan 9,91736 ( 33°0°2°5° de l'are) 
CM = 99,17355 (3~g~~0 de l'are) 

JYlesures de capacité. 
Litres. 

0,°1804 ( 1;;7bo du litre) 
0, 18039 ( -f34,Nooo du litre) 
1,80391 (î;~m du litre) 

18,03907 (VS03\00000 du litre) 
180,39068 (2i~17ggo du litre) 

Shô. 

Centilitre 0,00554 ( 2!~r~0 du shô) 
Décilitre 0,05544 ( 2\3'//0°0 dn sM) 
Litre 0,55435(H{m dusho) 
Décalitre 5,54352 ( \3'/0\°0°0° du shô) 
Hectolitre = 55,43524 ei2~~~~() du sM) 
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Mô 
Rin 

Grammes. 

0, 00375 

0, 03750 

Fun 0,37500 

Mommé = 3,75000 

Kwan = 3750,00000 

Kin = 600,00000 

Poids. 

Milligramme 
Centigramme 
Décigramme 
Gramme 
Décagramme 
Hectogramme 
Kilogramme 

Morqmé. 

0, 00027 ( _.4_ dit mommé) 15000 

0, 00267 ( , ° du mommé) TI006 

0,°2667 ( 400 dll mommé) 15UOO 

0, 26667 ( 4000 du mommé) 15000 

2, 6G667 ( ltiQ~ du mommé) 15000 

26,66667 ( \°5°0°0°0° du mommé) 
266,66667 (':tHâ 3 ° du mommé) 

ART. VI. - La garde des étalons prototypes des poids et mesures est confiée au Mi
nistre de l'Agriculture et du Commerce. 

Le Ministre de l'Agriculture et du Commerce fera construire deux paires d'étalons 
copiés sur le modèle des prototypes, pour remplacer ceux-ci, 

L'une de ces deux paires restera sous la garde du Ministre de l'Agriculture et du 
Commerce et l'aut,re sous celle du Ministre de l'!nstmction publique. 

ART. VII. Le Ministre de l'Agriculture et du Commerce fera construire des étalons 
départementaux sur le modèle de l'étalon-copie. 

Ces étalons départementaux se trouveront sous la garde des Préfets; ils seront desti~ 
nés à servit' de modèles pOUl' la vérification des poids et mesures. 

ART. VIII. -- Toute personne qui désire fabriquer, réparer ou vendre des instruments 
de pesage el de rnesur(Jge ne le pourra sans en avoir au pl'éalable obtenu l'autorisation 
du Ministre de l'Agriculture et du Commerce par l'.intermédiaire du Préfet. 

Toute personne autorisée à fabriquer ces instruments est en même temps autorisée à 

les réparer ou à les vendre. 
La durée de l'autorisation, le montant du cautionnement et les autres prescriptions 

nécessaires seront réglés par un décret. 

ART. IX. - Toute personne qui voudra vendre des instruments de pesage et de me
sUl'age fabriqués, réparés ou importés de l'étranger, ou s'en servir dans le commerce, 
devra préalablement les soumettre à la vérification. 

Les instruments de pesage et de mesurage employés dans le eommerce devront, outre 
la vérification prescrite dans le paragraphe précédent, en subir toutes les fois qu'ils 
seront réparés et périodiquement à des temps déterminés. 

Les instruments de pesage et de mesurage employés pOUl' les ventes et les achats, 
les distributions et les réceptions, et pOllr les constatations en général clans les bureaux 
de l'administration, dans les offices publics, dans tous les établissements de l'État et 
dans ceux d'administration locale, ou dans les hospices et hôpitaux et dans les autres 
établissements analogues, seront assimilés aux instruments employés dans le commerce. 

ART. X. - Les genres, les formes et les matièt'es des instruments de pesage et de 
mesurage, les périodes de vérification, les erreurs tolérées, ainsi que la limite minima 
des poids et de la gTacluation des instruments soumis à la vérification seront réglés 
par un décret. 

ART. XI. - Les préfets sont chargés de vérifier et de surveiller les instrulllents de 
pesage et de mesurage. 
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Les préfets peuvent chargel' les bourgmestres et les maires de surveiller les instru
ments de pesage et de mesurage dans leurs cités et communes respectives, et se faire 
aider par eux dans leurs opérations de vérification. 

AUT. XLI. -- Toute personne qui fabrique, répare, vend des instruments de pesage et 
de mesurage ou qui en fait usage ne pourra refuser l'inspection des agents chargés de 
la surveillance cie ces instruments. Toutefois, les agents soront tenus d'exhiber les titres 
cie leurs fonctions. 

AIn. XIII. - Toute personne qui vouclra obtenir l'autorisation cie fabriquer, cie répa
rer ou cie vendre cles instl'Uments de pesage et de mesurage, ou qui demandera la véri
fication, sera tenue de payeL' des droits d'autorisation ou de vérification. 

Les tarifs des droits d'autorisation et de vérification seront fixés par un décret. 

AIlT. XIV. - En cas de contravention par les personnes qui fabriquent, répal'ent ou 
vendent des instruments de pesage et de mesurage, aux lois et règlements qui les con
cernent, le Ministre de l'Agriculture et du Commerce pourra annuler l'autorisation 
qu'il aura accordée. 

ART. XV. - Toute personne qui, sans autorisation, aura mis en vente des instru
ments de pesage et de mesurage, apl'ès les avoir fabriqués ou réparés, sera passible d'une 
amende de 20 à 300 yen. 

Toute personne qui, sans autorisation, aura mis en vente des instruments de pesage 
et de mesurage, ou qui aura mis en vente ou employé dans le commerce des instru
ments non vérifiés, ou qui aura refusé la vérification des agents compétents, sera passible 
d'une amende de IO à 200 yen. 

Tonte personne qui aura sciemment mis en vente ou employé dans le commerce des 
instruments de pesage ou de mesurage inexacts sera également passible de la peine du 
paragraphe précédent. 

AUT. XVI. - Les détails de l'exécution de la présente loi seront réglés par le Ministre 
de l'Agriculture et du Commerce. 

DISPOSITIONS TnANSITOIIlES. 

AUT. XVII. - La présente loi entrera en vigueur à partir du le" jour du 1 er mois de la 
26" année de Méiji (1 er janvier 1893). 

AUT. XVIII. - Néanmoins l'autorisation de fabriquer des instruments de pesage et 
de mesurage pourra être aecordée six mois avant l'entrée en vigueur de la présente loi. 
Dans ce cas, toutes les dispositions de la présente loi concernant la fabrication seront 
applicables. 

AH'r. XIX. - Les personnes déjà autorisées à fabriquer 011 à vendre des instruments 
de pesage et de mesurage pourront continuer leur commerce sans avoir à se fail'e auto
riser de nouveau. :Elles seront tenues toutefois de se conformer aux dispositions de la 
présente loi. 
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ART. XX. - Les instruments de pesage et de mesurage actuellement en usage de
vront être soumis à la vérification conformément aux prescriptions de la présente loi 
avant l'expiration de sept ans à partir du jom de son entrée eu vigüem. Il est interdit 
de vendre ou d'employer dans le commerce des instruments non vérifiés après l'expira
tion de ce terme. 

ART. XXI. - En cas de réparation, les instruments de pesage et de mesurage actuel
lement eu usage seront vérifiés conformément au règlement actuel de la vérification, 
pendant sept ans à partir du jour de J'entrée en vigueur de la présente loi. 

ART. XXII. - La loi sm les poids et mesmes et le règlement de la vérification promul
gués par le Décret n° 135 de la 8e année de Méiji (r875); la nouvelle loi sm les poids et 
mesmes promulguée par le Décret n° 17 de la ge année de Méiji (1876) et tous autres 
lois et règlements sur les instruments de pesage du modèle européen seront abrogées à 
partir du jour de l'entrée en vigueur de la présente loi. Toutefois, le règlement de la 
vérification annexé à la loi SUl' les poids et mesures restera en vigueur jusqu'au 
31 C jouI' du 12e mois de la 32e année de Méiji (3r décemhre 1899), pour le cas prévu à 

l'article précédent. 

Nous avons répondu par la lettl'e suivante: 

comTÉ INTEU:VlTW:VU Neuchâtel, le 30 septembre 1R93. 
DES POIDS ET MESURES. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

J'ai l'honneur d'accusel' réception, en remerciant Votre Excellence, de l'envoi qu'elle 
a hien voulu faire au Comité international, au nom du Gouvernement impérial, de la 
traduction française de la Loi sur les Poids et Mesures du Japoll. 

Nous avons appl'Ïs avec grande satisfaction que les poids et mesures du Système 
métrique sont reconnus légaux dans l'Empire du Japon. 

Si voire Gouvernement désirait, à un moment donné, voir déterminer au Bureall 
international des Poids et Mesures les équations entre les anciennes unités nationales 
et les unités métriques, ce dernier serail à sa disposition. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma plus haute considération. 

Le Secrétaire, 
Signé: Dr AD. HmscH 

A Son Excellence Monsieur A. Sone, .l11inistre du Japon à Paris. 

L'examen de l'important document que nous venons de reproduire montre en 
effet que non seulement le Système métrique est déclaré légal au Japon (voir 
Art. V), mais que les poids et mesures nationaux sont basés sur les prototypes 
métriques fournis par le Bureau international, puisqu'ils sont définis par rap
port à ces derniers, le S/wku formant les ::~ du Mètre prototype et le [{wan 

les ~ du Kilogramme prototype (voir Art. 1 et II). 
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Déjà au mois de juillet 1893, M. le Chargé d'Affaires du Japon était venu 
trouver M. le Directeur du Bureau international pour lui communiquer, de la 
part de son Gouvernement, la commande de toute une série d'étalons métriques 
et japonais en platine. Naturellement le Directeur a dû répondre que le Comité 
n'avait ni le droit, ni les moyens de se charger de la fourniture d'étalons ou de 
copies d'étalons, et que le Bureau international ne pouvait entreprendre que 
la vérification des étalons et copies qui lui seraient présentés dans ce but par le 
Japon. Toutefois nous avons ajouté qu'il existait au Bureau international encore 
plusieurs kilogrammes prototypes et deux mètres étalons en métal de J 874. qui 
~eraient à la disposition du Japon si le Gouvernement impérial voulait en faire 
la demande formelle au Comité. 

A la suite de ces démarches, le Secrétaire a reçu, au mois de décembre 1893, 
la note suivante: 

I.ÉGATION DU JAPON. Paris, le I3 décembre 1893. 

MONSIEUR LE SECRÉTAIRE, 

Je viens de recevoir de mon Gouvernement l'ordre de lui procurer, s'il est possible, 
les deux kilogrammes ainsi que les deux mètres, validés tous les deux par le Bureau 
international des Poids et Mesures. 

Dans cette circonstance, je m'empresse de vous prier de vouloir bien me faire savoir 
si les instruments en question ne seraient pas disponibles en faveur de mon Gou
vernement. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, l'expression de mes sentiments les plus 
distingu és, 

Pour le Ministre et par autorisation: 

Troisième Secrétaire de la Légation, 
Signé: K. I8HI1. 

A lJfonsieur le Dr Hirsch, Secrétaire du Comité international des Poids et Mesures. 

Le Secrétaire n'a pas tardé à répondre, conformément aux principes admis, 
dans les termes suivants: 

CO~IITÉ INTERNATIONAl, Neuchâtel, le 26 décembre 1893, 

DES POIDS ET !IESURES. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

J'ai l'honneur de répondre à la lettre que vous m'avez fait .écrire par l'un des Secré
taires de votl'e Légation, le 13 décembre, et qui m'est parvenue le 18, au sujet des 
diffét'ents étalons métriques et autres que le Japon désil'e se procurer. 
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A la première démarche faite dans ce but, le 14 juillet dernier, par la Légation japo
naise, auprès de M. le Directeur du Bureau international, ce dernier, d'accord avec 
moi, s'est empressé de vous fournir les explications nécessaires. Il en résultait: 

{o Que, suivant la Convention du Mètre (voir Art. 6), le Comité international et son 
Bureau possèdent uniquement la compétence et les moyens de vérifier et de consel'ver 
les nouveaux prototypes métriques internationaux et nationaux, et de leur comparer 
des étalons et mesures non métriques, employés dans les différents pays et dans les 
sciences. Même pour les nouveaux prototypes, l'at,ticle ft.. des « Dispositions transi
toires » de la Convention précitée établit que {( la Section française de la Commission 
internationale de 1872 reste chargée des travaux de leur construction, avec le concours 
du Comité international. » 

Comme, en outre, les budgets·du Bureau international n'ont jamais été pourvus des 
ressources nécessaires pour la construction de nouveaux étalons, Votre Excellence se 
convaincra que nous ne sommes pas en état de nous charger de cette construction, 
pour autant qu'il n'existe plus d'exemplaires des prototypes. 

2° Or, nous possédons encore plusieurs kilogl'ammes complètement déterminés et 
prêts à être livrés, en tout conformes à votre prototype nO 6; les deux kilogrammes qui 
font partie de votre nouvelle commande pourraient donc être remis immédiatement à 

voLre Légation, si, comme nous le supposons, la Note du 13 juillet de votre Chargé 
d'Affaires entend bien qu'il s'agit de kilogrammes en platine iridié et non pas en 
platine. 

Dani'i cette même supposition, nous avions l'honneur de vous faire pal't que nous 
possédions, au mois de juillet, encore deux mètres en platine iridié, en al1iage de r874, 
il est vrai, mais du reste identiques de forme, de poli et de tracé, au prototype n° 25 

attribué en 1889 au Japon. Comme ce dernier, ces étalons n'ont pas une division d'un 
centimètre en millimètres à l'une des extrémités, mais ils portent seulement, à côté des 
deux traits qui définissent la longueur du mètre, deux étalons du millimètre sur deux 
mouches polies. 

Quelques mois plus tal'd, et comme votl'e première démarche en juillet n'avait pas 
été suivie d'une commande formelle, le Comité n'a pas pu refuser un de ces deux 
mètt'es disponibles, en alliage de 1874, au Gouvernement français, qui le demandait 
pour la Section technique de l'Artillerie, de sOl'te qu'il n'en reste actuellement plus 
qu'un seul exemplaire de cette catégorie, qui serait à votre disPQsition si vous en faites 
la demande. 

Pour ce qui concerne l'autre étalon du Mètre et pour celui du Shaku, ainsi que pour 
celui du poids de Kwan, nous regrettons que votre Haut Gouvel'l1ement soit obligé de 
l'ecourir à une nouvelle fabrication de ces règles et masses métalliques. Il existe bien 
encore, au Conservatoire des Arts et Métiers, à Paris, des règles de l'alliage 1874; mais 
elles ne sont ni polies ni tracées, et il faudrait s'assurer avant tout si, et dans quel laps 
de temps, 'la Section fmnçaise serait disposée à en, terminer encore une et à consacrer 
une seconde règle à la construction des deux mesures de Shaku. 

Si le Gouvernement impérial donnait aussi pour ces étalons, et malgré le prix plus 
élevé, la préférence à l'alliage pur des prototypes de 1889, il faudrait s'adresser à 
MM. Johnson, Mathey et Cie, à Londres, qui ont fom;ni cet alliage. De même, nous ne 
saurions que lui recommander ces spécialistes dans la préparation des métaux pla ti
niques, pour la foul'l1iture des masses destinées aux deux Kwan, et ensuite M. Collot, 
constructeur à Paris, pour ajuster les cylindres de ces poids. 

7 
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En général, le Comité international, sans qu'il pnisse se charger lui-même de la 
constl'uction des étalons demandés, ni par conséquellt en assumer la responsabilité, 
serait heureux de pouvoir mettre au service de votee Haut Gouvernement toute l'expé
rience qu'on a acquise au Bureau des Poids et Mesures à cet égard pendant la con
struction des prototypes. 

Quant aux quatre nouveaux thermomètres demandés, il n'existe aucune diffîculté de 
vous fournir des instruments identiques à ceux qui accompagnaient les prototypes; 
toutefois leur constt'ucteul'; M. Tonnelot, surchargé de travail, demande quelquefois 
pour les faire plus de temps qu'il ne serail désirable. 

En nous mettant, du reste, ainsi que le Bureau international, à votre disposition pour 
tous autres renseignements que vous pourriez demander, je vous prie, M.onsieul' le 
Ministre, de bien vouloir agréer l'assurance de ma plus haute considération. 

Le Secrétaire du Comité, 
Signé: nI' ,\.1), Hmscll. 

A Son Excellence MonsieuT" Sone Arasuke, 1/1inistre du Japon à Paris. 

Depuis lors, le bureau du Comité n'a plus reçu de communication à cc sujet; 
il n'attend que de nouvelles démarches du Gouvernement japonais pour aider' 
ce dernier à se procurer la série des étalons qu'il désire obtenir; et pour vérifier 
ceux qu'il youdea présenter au Bureau. 

Si, en général, il impoete beaucoup pour j'unification des Poids et Mesures 
d'être renseigné sur la position légale des nouveaux prototypes métI'iques dans 
les différents pays ;il serait particulièrement intéressant Je connaître les 
mesures législatives ou administratives qui ont été prises à cet égard en France. 
Le Comité regrette de ne pas être en état de communiquer sur ce point des 
données officielles. Au mois de décembre dernier, M. le Président a reçu la 
dépêche suivante du Gouvernement français: 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. Paris, le 30 novembre I893. 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTR.\.~GÉRES, 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Par lettre circulaire adressée, le 12 janvier del'nier, aux différents ÉtaLs faisant partie 
de l'Union du Mètre, le Comité international des Poids et Mesures, en exprimant le 
désir de recevoir certains renseignements concernant la législation de ces États, a 
demandé, notamment, à connaître si le Gouvernement de la République serait disposé 
à introduire, dans le service des Poids et Mesures, l'échelle thermométrique définie par 
le Comité. 

A la suite de l'étude dont cette question a été l'objet, de la patt des autorités fran
çaises compétentes, il a été constaté que le commerce et l'industrie, en France, n'ont 
pas, jusqu'à présent, demandé la vérification des thermomètres, ainsi qu'ils l'ont fait 
pour les densimètres et les alcoomètres. 
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Dans ces conditions, tout en appréciant le haut intérêt des travaux entrepris par le 
Comité international, le Gouvernement de la République ne croit pas devoir provoquer, 
pour le moment, une modification de la législation fl'ançaise sur la matière. 

Agl'éez, Monsieur le Président, les assurances de ma haute considération. 

Signé: J. DEVELLE. 

A .Monsieur le D" Foerster, président du Comité international des Poids et .Mesures. 

11 résulte de cette dépêche que le Gouvernement de la République française 
n'a répondu qu'au dernier point de la Note que le Comité a eu l'honneur 
d'adresser aux Hautes Puissances signataires de la Convention du Mètre, savoil' 
il la question concernant l'échelle thermométrique définie par le Com ité inter
national, dont le Gouvernement français décline, pour le moment, l'introduc
tion dans la législation sur la matière, attendu que le commerce et l'industrie 
en France n'ont pas, jusqu'à présent, demandé la vérification des thermo
mètres. 

Tout en comprenant que le commerce et la plupart des industries n'on1 pas 
besoin d'un degré de précision thermométrique aussi grand que celui qu'on 
obtient avec l'échelle établie par le Comité, dans l'intérêt des sciences et des 
arts de précision, et en particulier du Service des Poids et Mesures, on doit 
espérer que, par égard pour ces intérêts-là et en vue de l'unification de cer
taines définitions techniques importantes pour les industries scientifiques, 
la France voudra un jour revenir sur sa décision négative. 

Quant au point principal sur lequel le Comité a désiré, dans l'intérêt com
mun, faire connaître l'état légal dans les différents pays, la dépêche du Minis
tère des Affaires étrangères ne fait pas connaître si et de quelle manière les 
nouveaux prototypes du Mètre et du Kilogramme sont introduits légalement 
dans le Service des Poids et Mesures en France. Comme l'égalité des nouveaux 
prototypes internationaux avec les anciens prototypes des Archives, qui a été 
visée par la Convention du Mètre, a été obtenue par l'heureuse réussite des 
grands efforts faits dans ce but, d'une manière on ne peut plus complète, le 
remplacement des anciens pal' les nouveaux prototypes ne comporterait pour la 
France aucun changement pratique dans son organisation des Poids et Mesures, 
et la ferait bénéficier des qualités supérieures des nouveaux prototypes au 
point de vue de l'inaltérabilité et de la précision de leur définition. 

Pour compléter autant que possible le résumé général de la situation légale 
du Système métrique et de ses nouveaux prototypes dans les pays qui ont adhéré 
à la Convention du Mètre, la Conférence générale jugera si elle croi t opportun 
d'appuyer la première démarche faite dans ce sens, il y a plusieurs années, par 
une nouvelle prière adressée aux Gouvernements que cela concerne, de vou-
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10il' bien fournir les documents en question au Comité international, pour être 
publiés par ses soins. 

Comme les années précédentes, le bureau du Comité a reçu assez fréquem
men t, de la part de différents États et Institutions, des demandes de nouveaux 
exemplaires de nos publications, dont ils désirent compléter la collection, vu 
que, pour des raisons ordinairement inconnues, les Administrations de ces 
pays, qui ont cependant reçu le nombre convenu d'exemplaires, n'en possèdent 
qu'une partie. 

La première réclamation de cette nature est arrivée, le 28 novemhre 1893, 
de la part de l'Ambassade impériale d'Allemagne, qui écrit: 

lL\iSlllll,ICIl DIlUTSCllll nOTSClUFT Paris, le 27 novembre 1893. 

IN FllANKllEICll. 

MONSIEUR LE SEClUîTAJllE, 

En me référant à votre lettre du 25 octobre dernier, j'ai l'honneur de vous informer 
que je viens de transmettre au Ministère des Affaires étrangères, à Paris, la somrne 
de Io335fr formant la part contributive de l'Allemagne pour l'exercice de 18gq. 

Votre susdite lettre ne s'étant trouvée accompagnée que de 5 exemplaires du Happort 
financier SUI' l'exercice de 18g3-18gt1, j'ai l'honneur de vous prier de me faire parvenir 
encore 2 exemplaires de cette publication pour compléter le chiffre habituel de 7, mis 
ordinairement à la disposition du Gouvernement impérial. 

Agréez, Monsieur le Secrétaire, l'assurance de ma considération très distinguée. 

L'Ambassadeur d'Allemagne, 
Signé: "MÜ1ŒTEll. 

A Monsieur lfirsch, Secrétaire du Comité international des Poids et i/llesures. 

Le Secrétaire ya fait droit immédiatement en répondant: 

comTÉ Ii\TElli\ATlONAL Neuchtttel, le 30 novembre 1893, 

DES IlOIDS ET MESURES. 

MOKSIEUR L'AnmASSADECR, 

En remerciant Votre Excellence de la dépèche du 27 courant, pal' laquelle elle Cl bien 
voulu nous annoncer le versement, au Ministère des Affaires étrangères, de la contribu
tion de l'Allemagne pOUl' l'exercice de 18gq, j'ai l'honneur de vous informer que j'ai 
donné immédiatement l'ordre à nos libraires, MM. Gauthier-Villars et fils, à Paris, de 
faire remettre à Votre Ambassade les deux exemplaires du Rapport spécial que vous 
réclamez, et d'inscrire, une fois pour toutes, l'Ambassade d'Allemagne pour sept exem
plaires de toutes nos publications. 
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Veuillez agréer, MonsieUl' l'Ambassadeur, l'assurance de ma plus haute considération, 

Le Secrétaire du Comité international 
des Poids et .Mesures, 

Signé : Dr AD. HmscH. 

A Son Excellence Monsieur le comte de Münster, Ambassadeur de Sa lI1ajesté L'Empe
reur d'Allemagne, à Paris. 

Au mois de m~rs 1894. la bibliothèque de l'Ihat de Massachusetts a demandé 
la liste de toutes les publications internationales sur les poids et mesures, et en 
particulier les lois et règlements en vigueur dans tous les pays du monde SUI' 

les poids et mesures. Voici la lettre de M. le Bibliothécaire: 

DUR Sm, 

l should be glad to obtain for preservation in the State Library of Massachusetts as 
complete a collection as possible of aIl the publications of the International Union or 
'Veights and Measures, especiaUy the legislalion of aIl the countries of the world upon 
tl1e question of weights and measures. 

May 1 ask if you can furnish me a list of the publications of the Union, and 1nfo1'm me 
how lhey can be obtained [or the purpose inclicated. 

Very truly yours. 
Signé: A.-B. LILLIUGIlRACJ!, 

State Libral'ian. 

Le Secrétaire a répondu, p~r Ictlre du I3 avril 1894 : 

comTÉ I:lTEI\NATIO~AL Neuchâtel, le ,3 avril 189~ 

DES POIDS ET MESURES. 

MONSIEUlt, 

Vous demandez la collection des publications du Comité et du Bureau international 
des Poids et Mesures, el, en particulier, celle des lois et règlements en vigueur sur la 
matière dans tous les pays du monde. 

Quant à cette dernière, nous ne la possédons pas encore en entier, et il falldl'a bien 
du temps avant de pouvoir songer à sa publication complète. 

Nos puhlications compl'ennent deux séries, savoir: 

Les Procès-verbaux des séances du Comité international des Poids et Mesures, 

de 1875 à 1892, et 
Les Travaux et 1I1émoires du Bureau international des Poids et Mesures, 1. 1 à VII!. 

Toutes les deux ont paru chez MM. Gauthier-Villars et fils, Imprimeurs-Libraires à 

Paris, 55, quai des Grands~Augustins. 
Nous en distribuons, au fur et à mesure qu'ils paraissent, 5 exemplaires à tous les 

Gouvernements signataires de la Convention du Mètre, par conséquent aussi à celui de 
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\Vashington, et nous les ét:hangeons avec celles d'un certain nombl'e de Sociétés 
savantes, d'Institutions scientifiques, etc., dont la liste est établie par les soins du 
Comité international. Je ne manquerai pas de lui communiquer votre demande d'y être 
compris. 

Quant aux anciennes publications, elles sont déjà en partie épuisées, de sorte que 
vous ne pourrez les obtenit' que pal' voie de librairie. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 

Le Secrétaire) 
Signé: Dr AD. HIRSCH. 

A Monsieur le Bibliothécaire de la StaCe Library, à Boston (Mass.). 

Au mois de juillet dernier, la Légation belge a adressé la Note suivante au 

Secrétaire: 

LÉGATION DE BELGIQUE Paris, le JO juillet 1894. 

EN VRANCE. 

MONSIEUR LE SECRÉTAIRE, 

Le Gouvernement belge désirerait se procurer un exemplaire des publications SUI

vantes: 

JO Protocoles de la Conférence internationale scientifique de Paris. J 867, pour l'adop-
tion d'un système uniforme de poids et mesures et de monnaies; 

2° Procès-Verbaux de la Commission internationale du klètre, Paris, r870; 
30 Procès- Verbaux de la Commission internationale du lI1ètre, Paris, 1872; 
~o Procès- Verbaux du Comité international des Poids et ilfeSlll'eS (Paris, 1876 à 1893 J, 

vol in-8°; 
50 TrafJaux et Mémoires du Bureau international des Poids et Mesures, t. 1 à VB 

(1881 à 1890). 
Le Gouvernement du Boi attacherait particulièrement du prix à posséder les Procès

Verbaux de la Commission de 1872. 

J'ai l'honneur de recourir à votre extrême obligeance ~t l'effet de savoil' si le Comité 
international des Poids et Mesures pourrait mettre ces documents à la disposition de 
mon Gouvernement, et à quelles conditions. Dans la négative, je vous serais très recon
naissant de vouloil' bien m'indiquer où je pourrais me les procurer. 

Agréez, Monsieur le Secrétaire, l'assurance de ma considération la plus distinguée. 

Pour le Ministre de Belgique absent: 

Le Conseille,. de Légation) 

Signé : Baron EUG. BEYENS. 

A Monsieur le DI' Hirsch, Secrétaire du Comité international des Poids et lI1eSllres. 

Le Secrétaire ayant écrit immédiatement à MM. Gauthier~Villars et fils, pour 

savoir lesquelles des publications désirées par la Belgique sont encore dispo-
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nibles, ces Messieurs l'ont informé que, quant aux Proces-Verbaux des Confé

rencesel Commissions internationales de 1867,1870 el 1872, ils n'ont pu jusqu'à 

présent se procurer que ceux de 1872, qui coûtent 6fr ; tout en continuant leurs 

recherches, ils doutent de pouvoir trouver les autres. En ce qui concerne les 
publications du Comité (ProceS-Verbaux et J1emoires), il y en a encore un stock 

suffisant chez nos libraires. 
Comme la Belgique a reçu régulièrement toutes les publications faites par le 

Comité, le Secrétaire attend la décision du Comité pour savoir si la nouvelle 
série de tous les ProceS- Verbaux et Mémoires doit lui être livrée gratuitement ct 

pour répondre en conséquence à la Légation belge. 

Une démarche analogue vient d'être faite par la Légation de Roumanie qui, le 

20 août, a écrit au Bureau international et, le 23 août, au Secrétaire pour 

demander un nombre considérable de nos publications afin d'en compléter la 
collection du Gouvernement à Bucarest. Voici la lettre de la Légation et la liste 

qui l'accompagne: 

LEGATION DE ROUMANIE Paris, le 23 août J894. 
EN FRANCE. 

MONSIEUR tE SECRÉTAIRE G11NÉRAL, 

Mon Gouvernement désirant avoir la série complète des documents publiés jusqu'à 
ce jour par le Comité international des Poids et Mesures, j'ai l'honneur de recourir à 

votre extrême obligeance pour que, si possible, les publications énumérées dans la liste 
ci-jointe, et qui font défaut, me soient expédiées pour être transmises à Bucarest. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, avec mes remerciements anticipés, 
les assurances de ma considération la plus distinguée. 

Le Chargé d'AiJaires de Roumanie, 
Signé: C.-S. NANO. 

A Monsieur le 1Y llirsch, Secrétaire général du Comité international des Poids et 
J11esures) à Neuchâtel. 

PUBLICATIONS DU CO~IITIi INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES UAXQUANT AU GOUVERNIIMIlNT. 

1 0 Travaux et Mémoires du Bureau international des Poids et Mesures, publiés 

sous l'autorité du Comité international pat' le Directem du Bureau: 

Volulne 1 ....................... . Paris, 1881 
») VI. ..................... . » 1888 
l> VII ..................... . ) 1890 

1) VIII ..................... . )) 1893 
) IX ...................... . )l l) 

)) X ....................... . 1894 
» Xl ...................... . )) » 
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2° Comité international des Poids et Mesures. - ProceS- Verbaux des séances de : 

1875-1876 ....................... . 
1877 ........................... . 
1878 ............................ . 
1879 ............................ . 
188o ............................ . 
1881 ............................ . 
1887. . . . . . . . . . . . . . .. . .......... . 
189°· ........................... . 
189 1 •••••••••••••••••.••••••••.•• 

1892 •••••.•••.••••••••.••••... " . 

134 p. 
285 p. 
27 1 p. 
185 p. 
145 p. 
136 p. 
249 p. 
110 p. 
197 p. 
160 p. 

Paris, 1876 
» 1878 
)) 1879 
» 1880 
» 1881 
» 1882 
» 1888 
» 1891 
» 1892 
» 1893 

Rapports aux Gouvernements signataires de la Convention du Métre. 

1er Happort, exercice 1876-1877 . 52 p. Paris, 1877 
Ile » » J 878. 40 p. )) 1878 
Ille » » 1879. 42 p. » 1879 
Iye » » 1880. 51 p. » 1880 
Va » )) ,881. 51 p. )) 1882 
XIIIe » l) 1889. 59 p. » 189° 
XIye » » 189°' 74 p. » 1891 

XYle » » 1892 . 74 p. » 1893 

Il convient de rappeler, au sujet de ces vingt-cinq volumes qui manquent il 
Bucarest, que, lors de l'accession de la Roumanie à la Convention en 18!.h. 
toutes nos publications antérieures ont été envoyées au Gouvernement roumain 
(voir Rapport V, p. 39)' et que, depuis cette époque, toutes les publications 
nouvelles ont été régulièrement adressées à la Légation de Roumanie, au fur et 
~l mesure de leur apparition, en cinq exemplaires. 

Le Comité jugera quelle démarche il conviendra de faire auprès des Gouver
nements, pour éviter à l'avenir la perte regrettahle de ces documents importants, 
et décidera, comme dans le cas de la Belgique, si les volumes égarés devront 
être fournis gratuitement à la Roumanie. 

Le 20 décemhre 1894, une réclamation du même genre, émanant du Minis
tère des Affaires étrangères de France, parvenait à M. le Président du Comité: 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. Paris, le '7 décembre ,894, 

l\lINISTERR DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

SOUS-DIREUTIO:.I DES AFFAmES COMMERCIALES. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

M. le Ministre du Commerce me fait savoir que la collection que possède son Admi-
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nistration des Procès-Verbaux des séances du Comité international des Poids et Mesures 
est incomplète; il Y manque ceux des années 1878, r879 et 1888. 

A la demande de M. Lourties, je vous serai obligé de vouloir bien faire parvenir deux 
exemplaires de ces documents à son Département sous le timbre: « Direction du Com
merce intérieur, Bureau de l'Industrie ». 

Recevez, Monsieur le Président, les assurances de ma considération la plus dis
tinguée. 

Signé: BOMPARD. 

A Monsieur le nI" Foerster, Président du Comité international des Poids et Mesures, 
Paris. 

Le Secrétaire a répondu par la lettre suivante: 

COllITÉ INTERNATIONAL Neuchâtel, 10 janvier 1895. 
DES POIDS ET MESURES. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Le Président du Comité international, M. Foerster, m'ayant communiqué le 30 dé
cembre dernier la lettre du 17 par laquelle Votre Excellence demandait, pour le Minis
tère du Commerce, deux exemplaires des Procès-Verbaux du Comité international des 
Poids et Mesures, pour les années 1878, 1879 et 1888, j'ai donné immédiatement à nos 
impl'imeurs, MM. Gauthier-Villars et fils, l'instruction de faire remettl'e ces six volumes 
à la Direction du Commerce intérieur (Bureau de l'Industrie). 

Ces Messieurs viennent de m'informer que cet ordre a été exécuté le 4 janvier, de 
sorte que j'ai le plaisir de faire savoir à Votre Excellence que la collection de ces docu
ments au Ministère du Commerce, qui du reste doit avoir reçu régulièrement toutes les 
publications du Comité, se trouve de nouveau au complet. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haute considération. 

Le Secrétaire du Comité international, 
Signé: AD. HIRSCH. 

A Son Excellence Monsieur Hanotaux, Ministre des A/faires étrangères de France, 
à Paris. 

Monsieur le Ministre a accusé réception de notre envoi par la dépêche sui
vante adressée à M. le Président du Comité: 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. Paris, le 23 janvier 1895. 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Par votre lett,'e du IO de ce mois, vous avez bien voulu me faire connaître que, pour 
répondre au désir exprimé par M. le Ministre du Commerce, vous aviez donné l'ord"e à 

vos imprimeurs de. remettre deux exemplaires de chacun des volumes contenant les 
8 
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Procès-Verbaux des séances du Comité intemational des Poids et Mesmes, pour les 
années 1878, 1879 et 1888, à la Direction du Commerce intérieur. 

M. Lourties, à qui j'avais donné communication de votre lettre précitée, m'informe 
que les volumes dont il s'agit ont effectivement été remis à son Département, et me 
chal'ge de vous faire parvenir ses remerciements pour cel envoi. 

Recevez, Monsieur le Président, les assurances de ma considération très distinguée. 

Signé: G. HANOTAUX. 

A Monsieur le DI' Foerster, Président du Comité international des Poids et Mesures, à 
Neuchâtel. 

M. le Président du Comité a également reçu de la Légation du Mexique la 
dépêche suivante concernant la demande d'une collection complète des publi
cations du Comité international pour le Ministère des Travaux publics de 
Mexico: 

LEGACION DE LOS ESTADOS 
UNIDOS IVIEXICANOS, 

EN FRANCIA. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Paris, le 9 février 1895. 

J'ai l'honneur de vous informer que mon Gouvemement vient de m'adresse t' une 
dépêche me chargeant de lui faire parvenir une collection complète des publications du 
Comité international des Poins et Mesures, destinée au département des Poids et 
Mesures du Ministère des Travaux publics, à Mexico, et en outre les publications sui
vantes, qui manquent dans une des collections qu'il possède actuellement: 

Procès-Verbaux des séances de 187q (Comité permanent de la Commission interna
tionale du Mètre); 

Procès- Verbaux des séances du Comité international des Poids et Mesures (années 
1876, 1883, 1885, 1886, 1887, 1888, r889 et 1890); 

Procès- Verbaux des réunions des Membres français (de 1878 il ce jour). 

En vous priant de vouloir bien accéder à cette demande, veuillez agréer, Monsieut' le 
Président, les assurances de ma haute considération. 

Le Ministre du Mexique en France, 
Signé: A. DE MIER. 

A lJ10nsieur le Dr Foerster, Président du Comité international des Poids et lIfeslires) 
Directeur de l'Observatoire de Berlin. 

Voici la réponse que le Secrétaire a fait parvenir à M. le Ministre du Mexique: 

COllITÉ lNTEIINATIONAL Neuchâtel, le 4 avril 1895. 
DES POInS ET MESURES. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

M. le Président Foel'ster m'ayant transmis la dépêche du 9 février, par laquelle Votre 
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Excellence demande au nom de Votre Gouvernement la collection complète des publi
cations du Com ité international des Poids et Mesures, et en outre un certain nombre 
de volumes qui manquent à une de ces collections au Mexique, j'ai fait les démarches 
nécessaires pOUl' donner autant que possible satisfaction au désir de Votre Haut Gou
vernement. Voici les renseignements que je puis fournir aujourd'hui à Votre Excel
lence : 

1° La collection des publications de notre Comité, comprenant les Procès-Verbaux 
de ses séances, de 1875 à 1892 (ceux de 1894 sont en voie de publication) etIes Travaux 
et J}1émolres du Bureau international (à l'exception des Tomes I et II, qui sont épuisés), 
ainsi que les Procès-Verbaux des années 1876, 1883, 1885, 1886, 1887, 1888, 1889 et 
1890, seront remis à Votre Légation par nos libraires, MM. Gauthier-Villars et fils, 
55, quai des Augustins, à Paris, auxquels nous en avons donné l'ordre. 

2° Quant aux Procès-Verbaux du Comité permanent de la Commission internationale 
du Mètre (1874) et des réunions des Membres fl'ançais de 1878, ces trois volumes, que 
nous n'avons pas publiés, ne -sont pas dans le commerce; mais à noUe demande la 
Librairie Gauthier-Villars et fils a réussi à les trouver et est prête à vous les fournir au 
prix de 3f",50 le volume. 

Heureux de donner satisfaction, aulant que cela est en notre pouvoir, au désir du 
Gouvernement mexicain, j'ai l'honneur, Monsieur le Ministre, de vous présenter l'assu-
rance de ma haute considératioil. 

Le Secrétaire du Comité international, 

Signé: D" An. HIRscH. 

A Son Excellence ilfonsieur de Mier) Ministre du Mexique à Paris. 

Enfin, et pour terminer cette partie de notre Rapport, le Secrétaire a reçu de 

la Légation de Danemarl{ la dépêche suivante: 

LÉGATION Paris, le 3 août ,895. 

DE DANEMARK. 

MONSIEUR LE DOCTEUR, 

Dans la lettre de convocation pour la seconde Conférence générale des Poids el 
Mesures, lettre que vous aviez envoyée à cette Légation à la date du 30 avril dernier, 
mention est faite des Procès- Verbaux de la session de 1894, et les délégués danois, dési
gnés pour participer à ladite Conférence, attacheraient un grand prix à pouvoir se 
rendre compte de cet ouvrage avant l'ouverture de la Conférence. 

D'ordre de mon Gouvernement, je viens donc vous prier, Monsieur, de bien vouloir 
me faire parvenil', le plus tôt possible, quelques exemplaires des Procès- Verbaux de la 
session de 1893, ouvrage qui n'a pas encore été envoyé aux autorités compétentes, en 
Danemark. 

Mon Gouvernement me charge également de lui adresser quelques exemplaires des 
Tomes IX et XI des TraFaux et Mémoires du Bureau international des Poids et Mesures, 

et je vous serais très obligé, Monsieur, si vous vouliez me mettre à même de donner 
suite à cette demande. 
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Veuillez recevoir, Monsieur le Docteur, l'assurance renouvelée de ma considération 

la plus distinguée. 
Le Chargé d'Affaires du Danemark, 

Signé: Baron DE LOEVENSKJOLD. 

A Monsieur le D" Hirsch) Secrétaire du Comité international des Poids et Mesures, à 

Neuchâtel. 

Nous n'avons pas tardé à répondre en ees termes aux demandes contenues 

dans la lettre de la Légation danoise: 

CO~IITÉ INTERNATIONAL Neuchâtel, le Ij août 1895. 

DES POIDS ET MESURES. 

MONSIEUR J~E CHARGÉ D'AFFAIRllS, 

.le m'empresse de répondre à la dépêche que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser 
hier, que les Procès-Verbaux de 1894, sortis de presse il y a quelques jours, doivent 
déjà être remis à Votre Légation par nos libraires-imprimeurs, MM. Gauthier-Villars et 
fils, à Paris, auxquels j'ai expédié les lettres d'envoi il y a huit jours; en tous cas, vous 
les recevrez demain. 

Il en est de même du Tome XI des Travaux et Mémoires) dont les exemplaires seront 
également déposés un des premiers jours de la semaine à Votre Légation. Pour le 
Tome IX, par contre, le Comité est, à son grand regret, encore dans l'impossibilité de 
le faire paraître, par suite des retards inqualifiables que notre ancien fonctionnaire, 
M. le Dr Thiesel1, apporte à la C01'l'ectÎon des épreuves. 

Quant aux PJ'ocès-Verbaux de J 893, qu'il me soit permis de faire observer que le 
Comité international, faisant usage de l'art. 11 du Règlement annexé à la Convention du 
Mètre, a rendu, à partir de 1892, ses sessions bisannuelles, de sorte qu'i! n'y a pas eu 
de session du Comité en 1893. 

Dans l'espoir que nos publications vous parviendront incessamment, et avec la prière 
de bien vouloir nous communiquer les noms des délégués danois que Votre Haut Gou
vernement a désignés pour la prochaine Conférence générale, je saisis l'occasion, Mon
sieur le Chargé d'Affaires, pour vous présenter l'assurance de ma haute considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HIRSCH. 

A Son Excellence Monsieur le Baron de Loevenskjold, Chargé d'Affaires de Danemark 

à Paris. 

Quelques jours plus tard, le Secrétaire a reçu une nouvelle dépêche qui 
accuse réception des volumes réclamés et fait eonnaître le nom du délégué 
danois à la Conférence générale prochaine: 
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Paris, le 9 août I895. 

En vous remerciant de votre lettre du 4 courant, je viens vous communiquel' que les 

imprimés y mentionnés ont été remis aujourd'hui à la Légation du Roi. 
M'étant empressé de demander à mon Gouvernement de me fail'e connaître les noms 

des délégués qu'il aura désignés pour participer à la Conférence générale des Poids et 
Mesures qui se réunira à Paris, le 6 du mois prochain, j'ai l'honneur de vous informer 

que le Danemark ne sera représenté que par un seul délégué, M. K. Prytz, professeur à 
l'École polytechnique de Copenhague. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Doctelll', l'assurance renouvelée de ma considération 

la plus distinguée. 
Le Chargé d'Affaires par intérim de Danemark, 

Signé: Baron DE LOEVENSKJOLD. 

A Monsieur le D" Hirsch, Secrétaire du Comité international des Poids et 1I1esures, à 

Neuchâtel. 

Comme d'habitude, le bureau du Comité a adressé, vers le milieu des exer

cices, aux Ambassades et Légations des États qui, à cette époque, n'avaient pas 

. encore versé leurs contributions pour l'année en question, des lettres par les

quelles, afin d'assurer au Bureau international les ressources nécessaires à son 

fonctionnement régulier, nous avons sollicité ces Gouvernements de bien vou

loir faire remettre le montant de leurs contributions à la Caisse des Dépôts et 

Consignations, à Paris, par l'intermédiaire du Ministère des Affaires étrangères. 

La plupart des États ont bien voulu donner suite à cette démarche, et, ainsi 

qu'il résulte de notre dernier Rapport financier (du 20 octobre 18~il), il ne 

restait à ce moment que deux pays en retard, savoir: 

Ir 
La Confédération Argentine, pour ....... . 978 ,00 

et la Serbi e, pour .................... . 419,00 

Total des arriérés pour 1894 ..... . 1397,00 

De la part de la Serbie, nous avons reçu le 24 janvier la dépêche suivante: 

LÉGATION DE SERBIE. Paris, le 18 janvier J895. 

MONSIECR, 

En réponse à vos lettres du 14 juin et du 22 octobre 1894, j'ai l'honneur de vous en
voyer pour le Bureau international des Poids et Mesures la somme de 838 f ,., représen

tant les contributions de la Serbie pOUl' les exercices de 1894 et 1895. 
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Je vous prie, Monsieur, de bien vouloir m'en accuser réception et croire à mes sen
timents de haute considération. 

Le Ministre de Serbie, 

Signé: GARACHANINE. 

A Monsieur le Président du Comité international des Poids et Mesures, à Neuchâtel. 

Nous avons répondu immédiatement dans les termes suivants: 

CO~IITI~ INTER:'iATIONAL Neuchâtel, le 24 janvier j 895. 

DES POIDS ET >!ESURES. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

J'ai reçu ce matin une lettre datée du J 8 janvier, à l'ad l'esse du Président du Comité 
international des Poids el Mesures, par laquelle Votre Excellence veut bien nous aviser 
qu'elle va nous envoyel' la somme de 838 f ", représentant les contributions de la Serbie 
pour les exercices 189t1 et 1895 du Bureau international des Poids et Mesures. 

Je m'empresse de faire observer à Votre Excellence que, d'après l'art. 10 de la Con
vention du Mètre: « les sommes représentant la part contributive de chacun des États 
contractants seront versées, au commencement de chaque année, par l'intermédiaire du 
Ministère des Affaires étrangères de France, à la Caisse des Dépôts et Consignations à 
Paris, etc. l). 

J'ai donc l'honneur de vous prier de bien vouloir suivre celte voie régulière, attendu 
que tout autre mode de payement causerait des frais et des complications d'écritures. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, ,'assul'ance de ma plus haute considération. 

Le Secrétaire du Comité international, 

Signé: AD. HmscH. 

A Son Excellence Monsieur Garachanine, Ministre de Serbie à Paris. 

Comme nous n'avons pas reçu depuis lors l'avis officiel du Ministère des Affaires 
étrangères de France, que la somme de 838fr a été versée pal' la Légation de Ser
bie et déposée à la Caisse des Dépôts et Consignations, la Serbie figure encore 
dans nos liVl'es comme débitrice de ses contributions pour les exercices de 189[~ 
et 1895. 

Pour l'exercice courant (1895) il Y a, à côté de ces deux mêmes États, deux 
autres États qui n'ont pas encore versé leurs contributions, savoir: 

l'Autriche-Hongrie ....................... . 
le Portugal. ............................. . 

Total. ........................... . 

8659 

978 

9637 

fr 

ce qUI, avec les doubles contributions de la République Argentine et de la 
Serbie, constitue, dans ce moment, un total des arriérés de contributions 
de 12431 fr • 
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Pour compléter la correspondance des dernières années, nous ajouterons en
core quelques dépêches: 

Au milieu de novembre ùernier, le Gouvernement royal d'Espagne nous a 
notifié son approbation formelle de la nomination de M. d'Arrillaga comme 
membre du Comité international, en écrivant: 

EMBAJADA DE ESPANA Paris, le t2 novembre 1894. 
EN PARIS. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Conformément aux instructions que je viens de recevoit' de mon Gouvernement, j'ai 
l'honneur de porter à votre connaissance que Sa Majesté le Roi, et en son nom Sa Ma
jesté la Reine Régente, a bien v'oulu autoriser M. Francisco de P. Arrillaga, Directeur 
général de l'Institut géographique et statistique, de pouvoir accepter l'honorable nomi
nation de Membre du Comité International des Poids et Mesures, dont il a été désigné 
à l'unanimité par ladite corporation. 

Veuillez agréer, Monsiem le Président, les assurances de ma considération la plus 
distinguée. 

Signé: F. DE LÉON y CASTILLO. 

A Monsieur le Président du Comité international des Poids et Mesures. 

Ainsi qu'il résulte des Procès-Verbaux de la dernière session (voir p. 149-153). 
le Comité avait pris une résolution en faveur de la comparaison du Yard anglais 
avec le Mètl'e. En conséquence, nous avons porté cette décision à la connais
sance du Gouvernement anglais par la lettre suivante: 

comTÉ I:HER:'IUIONAI. Paris, le 9 octobre 18gl. 
DES POIDS ET MESURES. 

MONSIEUR L'AMBASSADEUR, 

Dans sa session de J 892, le Comité international des Poids et Mesures, SUl' l'initiative 
de M. Chaney, Membre anglais, a décidé d'inscrire la comparaison du Yard avec le 
Mètre pl'ototype dans le pl'Ogramme des travaux à exécuter dans les années 1893-1894 
au Bureau international. En prenant cette résolution, le Comité se conformait à l'ar
ticle 6 de la Convention du Mètre, qui, sous le n° 4,charge le BUl'eau international des 
Poids et Mesures « de la comparaison des nouveaux pl'ototypes avec les étalons fonda
mentaux des poids et meSUl'es non métl'Ïques employés dans les différents pays et dans 
les sciences ». 

'Toutefois l'exécution de cette opération a été retardée jusqu'ici, parce qu'on avait 
pensé qu'il pourrait être utile d'y compl'endl'e à la fois les Yards anglais et américain. 
Mais après avoiI' pris des renseignements aux États-Unis, le Comité s'est convaincu que 
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l'Amérique n'a aucun intérêt à une telle détermination, attendu que son étalon du 
Yard, d'après sa construction et sa nature, ne saurait se prêter à une comparaison de 
précision, et que d'autre part il n'a jamais servi d'unité dans le domaine scientifique. 

Comme, au contt'ail'e, le Yard anglais possède de grandes qualités métrologiques, qu'il 
a été, ainsi que ses dérivés, employé comme unité pOUl' de nombreuses déterminations 
scientifiques de haute valeur, et qu'il est, avec le Mètre, l'étalon le plus répandu dans le 
commerce et J'industrie du monde, le Comité, après délibération, a déclaré dans sa 
séance du 2 octobre dernier « que l'opération fondamentale de la compal'aison du Yard 
anglais avec le Mètre est extrêmement désirable dans l'intérêt des sciences en général 
et de la métrologie en particulier, et qu'il importe que son exécution ail lieu le plus tôt 
possible ». 

En communiquant cette résolution à Votre Excellence, et en vous priant de la porter 
à la connaissance de Votre Haut Gouvernement, le Comité espère que le Gouvernement 
de Sa Majesté voudra bien, dans un intérêt si précienx, l'acCllf~illir favorablement et 
donner les ordres nécessaires pour que les étalons du Yard puissent parvenir au Bureau 
international des Poids et Mesures à Breteuil, afin d'y être comparés prochainement au 
Mètre international. 

Veu iIlez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, l'assurance de notre plus haute considé
ration. 

Le Secrétaire, 
Signé: Dr AD. HIRSCII. 

Le Président, 
Signé: Dr VV. FOERSTER. 

A Son Excellence Monsieur le Marquis de Dui!erin et Ava, Ambassadeur de Sa 1I1a
.lesté la Reine d'Angleterre, à Paris. 

Le Gouvernement de SaJVIajesté, ayant consenti à cette importante comparai
son entre les deux unités les plus répandues du monde, nous a annoncé l'envoi 
à Breteuil de la Copie nO VI de l'étalon impérial du Yard, par la dépêche sui
vante: 

BRITISH EMBASSY. Paris, November 17, ,894· 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

In reply to your lette!' of the 9th October relative Lo the proposed comparison of the 
english Yard with the Standard Metre deposited at the Bureau intemational dos Poids 
et Mesures at Breteuil, 1 have the honour to inform you that Hel' Majesty's Board of 
Tracte agree to send to the International Bureau a Standard Yard fOl' this purpose. 

The Standard most available fol' sneh comparison will be the copy n° VI of the Im
perial Standard Yard which was verified on the IOth of July 1886, and Hel' Majesty's 
Board of Tl'ade have therefore instructed Ml'. Gamham Roper of that Depal'tment to 
pl'oceed to Breteuil for the purpose of depositing this Standard Yard in the hands of 
tbe Director of the Bureau. 

As the Superintendent of Weights and Measures is desirous of making a final com-



DES POIDS ET MESURES. 6i) 

pal'ison of the yard referred to with the Imperial Yard before the formel' is sent to 
Breteuil, it is not anlicipated that the Standard in question will be ready for despatch 
until about the middle of next month. 

1 am, Sir, your most obedient, humble servant. 
Signé: DUFFllRIN AND AVA. 

A Monsieur Foerster, Président du Comité international des Poids et 1I1esures, Paris. 

Le Bureau international n'a pas tardé à entreprendre cfltte opération avec 
tous les soins qu'elle mérite, et nous espérons pouvoir en communiquer le 
résultat encore dans le courant de la Conférence générale. Cette nouvelle 
donnée sur l'équation entre le Mètre et le Ynrd nous paraît être d'une oppor
tunité particulière, dans ce moment où l'introduction définitive du Sptème 
métrique, recommandée instamment par une Commission parlementaire, 
semble faire des progrès remarquables dans l'opinion publique du Royaume
Uni. 

Pour donner suite à une résolution l)l'ise par le Comité international dans sa 
dernière séance (voir Prace's-Verbaux de 1894, p. 17[~, f75), le Bureau a adressé 
~l la Section française la lettre suivante: 

comTÉ INTERNATiONAl. Pans, le 12 octobre J 89~' 

ilES POIDS RT MESURES. 

MONSIEUR U PRÉSIDENT, 

La Section française de la Commission internationale du Mètre, en livrant, ù la fin 
de 1892, les six étalons du Mètre à bonts, qu'elle a l'éussi à confectionner avec la grande 
perfection qui avait distingué à un si haut point les prototypes à traits, a ainsi accompli 
de la manière la plus heureuse la mission qu'elle avait bien voulu assumer dans l'œuvre 
internationale de la réforme des poids et mesures métriques. 

Le Comité international des Poids et Mesures, dans sa séance du 5 octobre dernier, 
a donc cru le moment venu de témoigner, par un acte formel, des sentiments de grati
tude qu'il est unanime à éprouver pour la coopération précieuse que la Section française 
n'a pas cessé de consacrer pendant de longues années et avec tant de succès à la con
stl'Uction des nouveaux prototypes métriques. 

Dans la même séance, le Comité intemational, reconnaissant les grands services que 
l'habile Ingénieur de la Section française, M. Gustave Tresca, a rendus dans la confec
tion des prototypes, a voté une allocation de 3000f l' à ce savant mécanicien qui, animé 
d'un véritable intérêt scientifique, a consacré avec tant de persévérance ses aptitudes 
spéciales à la tàche particulièrement difficile qui lui a été confiée. 

Nous sommes heureux d'avoir à vous prier, Monsieur Je Président, de bien vouloir 
porter ces décisions du Comité intemational à la connaissance de la Section fran
çaise. 



66 DEUXIÈME CONFÉRENCE GÉNÉRALE 

Veuillez agréer, Monsieur le Président et très honoré Confrère, l'assurance de notre 
haute considération et de nos sentiments les plus dévoués. 

Le Secrétaire, 
.Signé: Dr AD. HIRSeR. 

Le Président, 
Signé: FOIlRSTER. 

A Monsieur J. Bertrand, Président de la Section française de la Commission interna
tionale du Mètre, à Paris. 

Nous avons reçu bientôt apl'ès la réponse suivante de M. le Président de la 
Section française: 

SECTION ]<'RANÇAISE 

DE LA COMMISSION INTERNATIONALE 

DU MÈTRE. 

MONSIEUR I.E PR(lSIDENT, 

Paris, le 24 octobre 189{f. 

J'ai reçu la lettl'e que vous m'avez fait l'honneur de m'adl'esser en date du 12 octobre 
courant et dans laquelle vous m'exprimez chaleureusement les sentiments du Comité 
intel'l1ational des Poids et Mesures à l'égard rle la Section française de la Commission 
internationale du Mètre. 

Je ne manquerai pas de communiquer ce document à la Section fl'ançaisc à l'occasion 
de sa plus prochaine réunion, mais je n'hésite pas à vous assurer, dès à présent, que 
ce témoignage d'estime et de sympathie émanant d'une si haute autorité y sen apprécié 
comme il Je mérite. 

Vous savez, Monsieur Je Président, que malheureusement le plus grand nombre de 
ceux de nos Collègues qui ont coopéré à l'œuvre commune ont disparu; mais il en reste 
encore quelques· uns, comme MM. I<'izeau et Cornu, qui ont eu la satisfaction de pour
suivre jusqu'au bout la tâche ardue dont ils avaient assumé la responsahilité. 

Je transmettrai également à M. l'Ingénieur Gustave Tresca, attaché au Conservatoire 
des Arts et MétieJ;'s et il la Section ft'ançaise, les éloges mérités que le Comité inter
national a bien voulu lui donner, en y joignant si délicatement une marque de son 
intérêt et de sa reconnaissance pour le soin et la rare habileté avec lesquels il a exécuté 
le tracé des premiers prototypes et l'ajustage des six mètres à bouts, dont la remar
quable précision a été constatée par le Bureau international des Poids et Mesures. 

Veuillez agrée!', avec mes remerciements, Monsieur le Président, l'expression de ma 
haute considération et !'assmance de mes sentiments dévoués. 

Le Président de la Section française, 
Signé: J. BERTRAND • 

. ,.,1 Monsieur Foerster, Président du Comité international des Poids et Mesures. 

Nous sommes particulièrement heureux de voir ainsi la coopération entre le 
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Comité inter'national et la Section française se terminer par des relations 

mutuelles de sympathie et de confr'aternité. 

Après avoir adressé à la fin d'avril la lettre circulaire de convocation aux 
différentes Ambassades et tégations, nous avons reçu la lettre suivante: 

LÉGATION DE SERBIE, Paris, le 3, mai 1895, 

MONSIEUR LIl PRÉSIDENT, 

En réponse à votre honorée du 30 avril 1895, je viens vous prier de vouloir bien avoir' 
la bonté de m'indique]' le plus tôt possible la date probable à laquelle est fixé le 

Congrès international des Poids et Mesures. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma plus haute considé-

ration. 
Le Ministre, 

Signé: GARACHANINE. 

A Monsieur le Président du Comité international des Poids et Mesures, Neuchâtel. 

Nous avons répondu comme suit: 

(;O~IlTÉ INTIlIINATIONAL Neuchâtel, Je 1" juin 1895. 

URS POIDS ET MESURES. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Je m'empresse de répondre à la lettre de Votre Excellence, du 31 mai, que la Confé

rence générale des Poids et Mesures se réunira le vendredi 6 septembre 1895, à 
2 heures, au Bureau international des Poids et Mesmes, au Pavillon de Breteuil à 

Sèvres, ainsi que nous avons eu soin de l'indiquer dans la circulaire de convocation du 

30 avril, dont j'ai eu l'honneur a'adresser 5 exemplaires à votre Légation. 

Pour le cas où ces documents se seraient perdus, je me permets de vous en envoyer 

eilcol'e un exemplaire. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministl'e, l'assurance de ma haute considération. 

Le Secrétaire, 
Signé: nI' AD. HmscH. 

A Son Excellence Monsieur Garachanine, Ministre de Serbie, à Paris. 

Nous terminons ce chapitre du Rapport en rendant compte des négociations 
qui ont conduit à l'aITangement satisfaisant de la, difficile question des arriMés 
de la Turquie. Nous n'avons qu'à résumer les données et à reproduire les prin-
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cipaux documents déjà publiés dans les Procès-Verbaux de 1892, p. 20 et 63, et 
ceux de 1894, p. 12::\-126, p. 133,134 et p. 167-17°' 

En 1892, le Secrétaire du Comité a reçu de l'Ambassade ottomane la lettre 
suivante, exprimant le désir d'une entrevue prochaine: 

A~lIUSSADE IMPÉRIALE OTTOJUNE. Paris, le 19 août 1892. 

MONSIEUR LE SECRÉTAIRE, 

Désireux de VOlIS entretenir au sujet de la situation de mon Gouvel'l1ement vis-à-vis 
du Comité international des Poids et Mesures, je viens vous prier de vouloir bien me 
dire si j'ai des chances de vous rencontrer à Paris dans un avenir prochain et si, dans 
le cas contrait'c, vous pourriez me désigncr une personne à Paris avec laquelle je 
pounais utilement m'aboucher. 

Veuillez agréer, lVIonsieUl' le Secrétaire, l'assurance de ma considération la plus 
distinguée. 

Le Chargé d' Ailaires de Turquie, 
Signé: MrsSAK EFFENDI. 

A jWonsieur le DI' llirsch, Secrétaire du Comité international des Poids et Mesures, à 

Neuchâtel. 

Le Secrétaire a répondu immédiatement dans les termes suivants 

COMITÉ INTERNATlO;'l;\l, Neuchâtel, le 21 août 1893. 
DES POIDS ET l\IESeRES. 

MONSIEUR LE CHARGÉ D'AFFAIRES, 

A la lettre du 19 août, quc vous avez bien voulu m'adresser, j'ai l'honneur de répondre 
que le Comité international étant convoqué en session pour le JO septembre prochain, 
je me trouvcrai à Paris dès le 9 septcmbre. 

Je m'empresserai ~lors de me présenter à l'ambassade impériale, pour recevoir les 
communications que vous avez l'intention de me faire. 

Veuillcz agrécr, Monsieur le Chargé d'Affaires, l'assurance de ma haute consi
dération. 

Le Secrétaire, 
Dr AD, HmscH. 

A 1I1onsieur Missak llffendi, Chargé d'Affaires de TurqulC, à Paris. 

Dans la séance du 16 septembre 1892, le bureau a rendu compte au Comité de 
l'entrevue qu'il avait eue la veille avec M. MissakEffendi, au sujet de la sortie de 
la Turquie de la Convention du Mètre, et du règlement des arriérés dus par le 
Gouvernement ottoman. La Turquie, à laquelle son organisation actuelle des 
poids et mesures ne permet pas de profiter, à l'égal des autres pays, des recher-
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ches de haute précision fournies par le Bureau international des Poids et Me
sures, désirait se retirer de la Convention, en demandant à profiter de la dispo
sition de l'article i3, qui permet aux Hautes Parties contractantes de dénoncer 
la Convention à l'expiration d'un terme de douze années, et d'être considérée 
ainsi comme ne faisant plus partie de la Convention depuis 1888. Comme Je 
Gouvernement Impérial tenait en outr'e à régulariser sa situation financière vis
à-vis du Comité, il se déclarait prêt à verser les contributions qui lui restaient à 
payer pour ces douze premières années. 

Le bureau a répondu que le même article i3 prescrivant l'obligation de noti
fier une année d'avance l'intention de sc retirer, condition qui n'a pas été rem
plie pal' la Turquie, le Comité n'aurait pas compétence, sans l'ecourir aux Gou
vernements, pour accepter une semblable proposition, contraire à la lettre de la 
Convention. Après avoir soumis la question au Comité dans la séance du ,6 sep
tembre 1892 et avoir été autorisé à faire à la Turquie une contre-proposition 
très peu différente, afin de ne pas se heurtel' à des dispositions conventionnelles, 
le bureau l'a communiquée à l'Ambassade ottomane sous la forme d'un mémo
randum qui l'ésume les points de vue exposés des deux côtés dans les entre
tiens avec M. Missak Effendi, et que nous repl'oduisons ici: 

MEMORANDUM. 

La Turquie a cessé. en 1879, de versel' ses cotisations prescrites pal' la Con
vention du Mètre, qu'elle a signée en 1875. Il en résulte que la Turquie, en 
droit international, doit toutes ses paI'ts contributives, calculées d'après les 
prescriptions de la Convention, jusqu'au moment actuel. Ces arriérés se compo
sent des données suivantes: 

Contributions annuelles réglementaires de 1879 à 1889. 
Contributions extraordinaires de 1881 à 1883 ......... . 

Cr 
81800 

9949 

Cette somme a été couverte par une subvention extraordinaire que les autres 
puissances ont bien voulu accorder pour combler provisoirement le déficit 
accumulé qui compromettait le fonctionnement régulieI' du Bureau inter
nationaL 

A partir de l'année 1889, où la Conférence générale a été réunie et le budget 
fixé dorénavant à 75000fr effectifs, les autres puissances ont consenti à ce que, 
dans le calcul de répartition de cette somme, on fit, pour le moment, abs
traction de la Tmquie. Les parts contributives que la Turquie aurait dû payer 
pour les années 1890 à [892, et dont les États signataiI'es se sont ainsi chargés 
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indirectement, s'élèvent à r5376fl', de sorte que les arriérés que la TUI'quie doit 
au Comité international, ou plutôt aux États signataires, montent au total 

de 1°71 25 f1' C). 
La proposition faite au Comité par l'Ambassade, au nom du Gouvernement 

Impérial, consiste à ce que la Turquie soit considérée comme sortie de la Con
vention après le terme de douze années, prévu dans l'article 13 de la Conven
tion, et à payer les contributions dues jusqu'en 1887, c'est-il-dire une somme 
de 788oir. 

Mais comme le second alinéa de ce même article 13 prescrit, pOUf' le Gouver
nement qui veut se retirer de la Convention, l'obligation de notifier son inten
tion une année d'avance, condition qui n'a pas été remplie par la Turquie, le 
Comité n'a pas compétence, sans recourir aux Gouvernements, pour conclure 
un arrangement financier sur une base qui n'est pas conforme à la lettre de la 
Convention. Or, nous nous permettons d'attirer l'attention de l'Ambassade sur 
les difficultés et les inconvénients qu'entraînerait une pareille consultation des 
Gouvernements qui, non seulement, d'après notre expérience, prendrait un 
temps considérable, mais en outre exigerait, pour aboutir, le consentement de 
tous les États signataires; une seule puissance qui maintiendrait Je point de vue 
de droit strict suffirait pour empêcher l'arrangement désiré. 

Par contre, si le Gouvernement ottoman consentait à verser les contributions 
dela première période jusqu'en 1889, c'est-à-dire 917[19f1' au lieu de 788oiL' 
que comporte sa première proposition, le Comité sel'ait compétent pour s'en
tendre sur cette base avec la Turquie, sans avoir besoin de recourir préalable
ment aux Gouvernements, attendu que ces derniers, en consentant à faire, dans 
la répartition des parts contributives, à partir de 1890, abstraction de la Tur
quie, ont implicitement considéré celle-ci, qui, d'ailleurs, ne s'était pas fait 
représenter à la Conférence générale de 1889, comme sortie de la Convention 
depuis cette époque. 

L'affaire en est restée là jusqu'en automne 1894; à cette époque, le Président 
a reçu la lettre suivante: 

A~IBASSADE ŒPÉRlALIl OTl'O~IANE. Paris, le I~ septembre 18!)~. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Chargé par mon Gouvernement de régler avec vous la question de notre renonciation 

(1) Ces chiffres deviennent, pour le moment actuel (1894), les suivants: 

Parts contributives pour 1890 Et 1894 ........................ . 
Delte totale de la Turquie ................ , ................ . 

25044f ' 

116 793[,' 
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il la Convention du Mètre, je viens vous prier de vouloir bien me dire si je pourrais 
avoir l'honneUl' de vous voir prochainement à Paris. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma considération la 
plus distinguée. 

Le Chargé d'Affaires de Turquie, 
Signé: MISSAK. 

A Monsieur Foerster, Président du Comité international des Poids et Mesures, cl Neu
châtel. 

I,e Président a répondu, aussitôt après l'ouverture de la session de 18g[1 : 

CO~IIT1~ INTERN1TIONAL 

DES POIDS ET MESURES. 

MONSIEUR LE CHARG{l n'AFFAIRES, 

Paris, le '9 septembre 1894, 
Hôtel du Quai Voltaire, [g. 

En arrivant ici pOUl' la session réglementaire du Comité international, j'ai reçu votre 
lettl'e du I4 courant, par laquelle vous voulez bien m'informer que le Gouvernement 
Impérial est décidé il reprencll'e les pOUl'parJers, commencés il ya deux ans, au sujet du 
règlement de la situation de la Turquie vis-il-vis de la Convention du Mètre. Je m'em
presse de répondre que le bUl'eau du Comité, formé du Président el du Secrétaire, 
M. le Dr Hirsch, étant. autorisé à s'entendre avec l'Ambassade ottomane SUI' la meilleure 
solution il proposer dans ce but au Comité et finalement aux Hauts Gouvernements des 
États contractants, se met à votre disposition pour une Conférence. 

Veuillez donc nous faire savoil' quand vous pourrez nous recevoir; sauf les jours de 
nos séances, qui ont lieu tous les deux joUl's (nous les commençons aujomd'hui même), 
nous serons libres de venir à l'Ambassade le jour et il ['heure que vous voudrez fixer. 

Veuillez agréer, Monsieur le Chargé d'Affaires, l'assurance de ma haute consiclé-
ralÎ.on. 

Le Président du Comité international 
des Poids et Mesures, 

Signé: FOERsTIm. 

A Son Excellence Missak Effendi, Chargé d'Aifaires de Turquie, cl Paris (rue de Pres

bourg, IO). 

Dans l'entrevue que M. Missak Effendi avait acceptée, par lettre du 21 sep
tembre, pour le lundi 2q septembre, le Représentant de la Turquie a tout 
d'abord déclaré que, si le règlement de cette question a subi des retards inatten
dus, le Gouvernement Impérial a cependant accepté les propositions présentées 
en rHg2 au nom du Comité, et a autorisé son Représentant à conclure un arran
gement sur cette base. 

M. le Chargé d'Affaires a ajouté que le Gouvernement Impérial lui a fourni 
les moyens de remettre la somme de gl 74gfr au Comité international qui, de 
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son côté, déclarera la Turquie libérée de tous ses engagements vis-à-vis de 

lui et la considérera comme sortie de la Convention du Mètre, à partir de 

1889. 
Ayant reconnu ces offres conformes aux conditions qu'il avait déjà consenties 

pour l'arrangement à conclure, le Comité international a approuvé, dans la 

séance du 25 septembre 1894, à l'unanimité, le texte de la lettre suivante: 

CO~IITÉ INTERNATIONAl. Paris, le 26 septembre I894. 

UES POIDS ET l\'1ESUH.ES. 

MONSIEUR LE CHARGÉ n'AFFAIRES, 

Dans la Conférence de lundi dernier, à laquelle vous nous avez fait l'honneur de nous 
inviter, vous avez bien voulu nous apprendre que le Gouvernement Impérial vous a 
autorisé à conclure, avec le Comité international, un arrangement sur la base que nous 
avions proposée lors de nos premiers pourparlers, en 1892, savoir: que la Turquie, pour 
être dégagée de toutes ses obligations vis-à-vis du Comité international des Poids et 
Mesures, payerait la somme de 91 749 fr , qui représente l'ensemble de ses contributions 
arriérées, ordinaires et extraordinaires, à partir de l'année 1879, où ses versements ont 
cessé, jusqu'en 1889, époque à laquelle les États signataires ont consenti à ce que, dans 
le calcul de répartition des 75000fr, constituant désormais le budget du Bureau illter
national, on fit abstraction de la Turquie. 

Nous avons soumis cet arrangement au Comité international, dans sa séance du 
25 septembre, et ce dernier a décidé de déclarer la Turquie libérée de tous ses engage
ments vis-à-vis du Comité international des Poids et Mesures, et de la considérel' 
comme sortie, à partir de 1889, de la Convention du Mètre, lorsqu'elle aura versé à la 
Caisse des Dépôts et Consignations, par l'intermédiaire du Ministère des Affaires étran
gères de France, la somme de 91 7Li9fr , au crédit du Compte du Comité international des 
Poids et Mesures. 

Nous comprenons, Monsieu\' le Chargé d'Affaires, que la Turquie, avec' le système 
actuel de ses Poids et Mesures, ne trouve pas assez d'avantages directs pour rester 
dans la Convention du Mètre; mais nous espérons que sa sortie ne sera que passagère, 
et que les progrès qu'elle réalisera sans doute aussi sous ce rapport l'engageront à 
reprendre bientôt les relations avec l'Institution internationale des Pays dans lesquels 
le système métrique est introduit définitivement, ou qui se proposent de l'introduire 
au moment opportun. Pour entretenir ces relations dans une certaine mesure, nous ne 
manquerons pas de faire remettre, comme jusqu'à présent, à votre Ambassade, les 
publications du Comité international. 

Veuillez agréer, Monsieur le Chargé d'Affaires, l'assurance de notre pl us haute 
considérati on. 

Le Secrétaire, 
Signé: Dr An. HIRSCH. 

Le Président, 
Signé: FOERSTER. 

A Monsieur Missak Effendi, Chargé d'Affaires de Turquie, à Paris. 
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Cette note a été remise le lendemain par le bureau à M. le Chargé d'Affaires 
qui, après l'avoir examinée attentivement, a déclaré qu'elle était entièrement 
conforme à ce qui avait été convenu dans les pourparler's, ct qu'il s'empresse
rait de déposer au premier jour la somme de 91 7{r9 fl' au Ministère des Affaires 
étl>angères. 

IVI. Missak Effendi ayant demandé si le reçu qu'on lui remettl'a naturellement 
au Ministère suffirait comme quittance, le bureau a répondu que c'est en effet 
l'habitude suivie pour les versements ordinaires; mais que, comme il s'agissait 
cette fois d'une convention particulière intervenue entre l'Ambassade ottomane 
et le Comité international des Poids et Mesures, il ne doutait pas que M. le 
Chargé d'Affaires voudrait bien, encore, pendant la session actuelle du Comité, 
lui adresser une Note pour l'informer que le dépôt a été effectué, de sorte que 
celui-ci puisse, sans retard, répondre pour donner quittance formelle. 

M. Missak s'est déclaré d'accord et a remercié le Comité d'avoil' facilité, avec 
autant de bonne volonté courtoise, une solution satisfaisante pour les deux 
parties et d'avoir, à la fin de sa Note, fait entrevoir, ce qu'il espère de son côté, 
que la Turquie, dans un avenir pas trop éloigné, sera en état de profiter des 
avantages de l'Institution internationale des Poids et Mesures. En vue d'une 
telle éventualité, M. le Président a exprimé l'opinion que, dans ce cas, la Tur
quie pourrait ne pas être considérée comme nouvel I~tat adhérent à la Conven
tion, et n'aurait pas ainsi à verser la contribution d'entrée prévue par l'article H 
de la Convention. 

Pour pouvoir régler toutes les formalités avant la fin de la session, le Secré
taire a écrit à M. Missak Effendi la lettre suivante; 

Paris, le 3 octobre 189'1. 

DES POIDS ET l\IESURES. 

MONSIEUR LE CHARGÉ D'AFFAIRES, 

Le Comité international des Poids et Mesures, qui va terminer cette semaine sa 
session de 1894, doit prendre, dans sa séance de vendredi prochain, ses dernières déci
sions administratives et financières, et préparer le Rapport. spécial réglementaire qu'il 
est obligé d'adresser, après chaque session, aux Gouvernements des lIautes Parties 
contractantes, pour leur exposer la situation financière de l'Institution i nternationaJe. 

Il doit donc pouvoir, dans ses dispositions à prendre, et dans le Rapport à rédiger, 
tenir compte du fait que la somme de 91749fl' se trouve déposée au Mi.nistère des 
AffaÎl'es étrangères, pour être portée au crédit de son compte à la Caisse des Dépôts et 
Consignations, ainsi qu'il a été conyenu dans les conférences que nous avons eu 
l'honneur d'avoit' avec vous. 

Nous vous serions donc reconnaissant, Monsieur le Chargé d'Affaires, si vous aviez 
l'obligeance de nous faire parvenir, jusqu'à vendredi, la lettre que vous avez bien voulu 

10 
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nous promettre, et qui nous permettr:a de vous adresser la quittance du versement 
avant la séparation du Comité. 

Veuillez agréer, Monsieur le Chat'gé d'Affaires, l'assurance de ma plus haute consi
dération. 

Le Secrétaire, 
Signé: Dr AD. HIIISCH. 

A Monsieur Missak Effendi, Chargé d'Affaires de Turquie, à Paris. 

Voici la réponse qui est parvenue dès le lendemain 

AlIRASS\DE IMPÉRIAl.E O'fTOlIANE. Paris, le 3 octobre 1894. 

MONSIEUR tE SECRIlTAIRE, 

En réponse à la lettt'e que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser aujourd'hui, je 
m'empresse de vous informer que j'ai déjà, depuis une semaine, remis à Son Excellence 
Monsieur le Ministre des Affaires étrangères de la Hépublique française un chèque 
de gr 74gfr , représentant le montant de la somme convenue entre nous, pour la sortie 
de la Turquie du Comité international des Poids et Mesures . 

.le pensais que la Caisse des Dépôts et Consignations, à laquelle cette somme a dû 
être déjù versée, en aurait informé votre Comité. 

Quoi qu'il en soit, je vous serais obligé de vouloir bien me transmettre la décharge 
convenue entre nous, afin que je puisse la transmettre à mon Gouvernement. 

.le profite de celte occasion pour vous renouveler une fois encore l'expression de tous 
mes rcmel'CÎments pour le gracieux concours que vous avez bien voulu me prêter dans 
la négociation de l'arrangement intervenu entre le Gouvernement Impérial et le Comité 
international des Poids et Mesul'es. 

Veuillez agrée!', Monsieur le Secrétaire, J'assurance de ma haute considération. 

Le Chargé d'Affaires de Turquie, 

Signé: II. MISSAK. 

A .Monsieur le Dr Ad. Hirsch, Secrétaire du Comité international des Poids et ftlesllres, 

à Paris. 

Conformément à ce qui avait été entendu, le bureau du Comité a donc pu 
donner décharge à M. Missak Effendi dans les tm'mes suivants: 

comTÉ INTERNUIONAL Paris, le 5 octobre 189'1. 

DES POIDS ET MESURES. 

MONSIEUR J"E CHARGÉ D'AFFAIRES, 

Par votre dépêche du 3 octobre, vous voulez bien nous informer que vous avez déjà, 
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depuis une semaine, remis à son Excellence Monsieur le Ministre des Affaiees étran

gères de France un chèque de 9J 7~9fr, représentant la somme convenue entre nous 
pour libére!' la Turquie de tous ses engagements vis-à-vis du Comité international des 

Poids et Mesures. 

L'avis du versement de cette somme à la Caisse des Dépôts et Consignations ne nous 

a pas encore été notifié; sans cela nous vous aurions certainement déjà fait pal'venir la 

décharge que vous désirez transmettre à Votre Haut Gouvernement. 

Maintenant, informés par votre dépêche, nous nous empressons, par la présente 

lettre, de vous adresser cette décharge et de déclarer' que le Comité international des 

Poids et Mesures considère désormais la Turquie comme sortie de la Convention du 

Mètre, à partir de 1889. 

En vous remerciant à nouveau de la grande amabilité avec laquelle vous avez bien 
voulu faciliter nos négociations, nous vous prions, Monsieur Je Chargé d'Affaires, 

d'agréer l'assurance de notre plus haute consid{>ration. 

Le Secrétaire, 
Signé: Dr An. HIRseR. 

Le Président, 
Signé: W. FOElISTER. 

A .Monsieur il1issak Effendi, Chargé d'Afj'aires de Turquie, à Paris. 

Nous terminons cette serre de documents en transcrivant ICI la dépêche du 

Ministère des Affaires étrangères de France, que le Président a reçue le LI no

vembre 1894 et qui annonce le versement de la Turquie: 

RÉPUBLIQUE ,FRANÇAISE. Paris, le 31 oelobre 1891. 

:MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTHANGÈRES. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

M. le Chargé d'Affaires de Turquie à Paris vient de m'adresser une somme de 91 7q9fr 

représentant les arriérés de la part contributive de son Gouvernement dans les frais 

d'entretien du BUl'eall international des Poids et Mesures dus jusqu'en 1889' 

Je me suis empressé de faire parvenir le montant de ce versement à M. le Directeur 
général de la Caisse des Dépôts et Consignations, en le priant d'en encaisser le montant 

au crédit du compte ouvert par son administration en vertu de la Convention du 

20 mai 1875. D'autre part, M. Missak me rappelle qu'aux termes de son arrangement 

conclu avec le Comité international, la Turquie a cessé, à partir de l'exercice de 1889, 

de faire partie de la Convention du Mètre. 

Agréez, Monsieur le Président, les assurances de ma haute considération. 

Signé: HANOTAUX. 

A lI-Ionsieul' Foerster, Président du Comité du Bureau international des Poids el 

Mesures, à Berlin. 

Le Comité international, qui a eu soin de rester, pour traiter cette importante 
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affaire, dans les limites de sa compétence, croit pouvoir espérer que la Confé
rence et les Hauts Gouvernements partageront sa satisfaction de la voir défini
tivement et correctement réglée. 

VIII. - Comptes et contributions. 

L'ol'ganisation de notre comptabilité et de son contrôle a été maintenue comme 

précédemment. Les comptes sont tenus avec une scrupuleuse exactitude par le 
Directeur du Bureau, qui tire les fonds nécessaires à son administration, con
formément au budget voté par le Comité, au moyen de bons signés par le Pré
sident sur la Caisse des Dépôts ct Consignations, ou, pour des sommes de 
moindre importance, sur la caisse de la banque de MM. Lécuyer et Cc. Les 
comptes, dont le Directeur envoie un extrait, à la fin de chaque mois, au Pl'ési
dent ct au Secrétaire, sont examinés en détail pour chaque exercice et vérifiés, 
au moyen de pièces ~l l'appui, par une Commission spéciale dite des Comptes et 

des Finances, SUl' le rapport cie laquelle le Comité international approuve les 
comptes et en donne décharge au Directeur. Depuis que les sessions sont deve
nues bisannuelles, c'est le bureau du Comité (Président et Secrétaire) qui, 
en r893, a pf'océdé à l'examen des livres et à la véf'ification des comptes du 

Bureau. 
C'est également sur les propositions de la Commission des Comptes et des 

Finances que le Comité international, dans les dernièl'es séances de la session, 
anête, après discussion et conformément aux décisions prises SUl' les travaux, 
le budget de l'exercice suivant. 

Enfin, le bureau du Comité international rend compte de tout ce qui concerne 
les finances de l'Institution internationale dans un Rapport spéCial financier, 

qu'il adresse, à la fin de chaque exercice, aux Gouvernements des Hautes Parties 

contl'actan les. 
L'expérience de vingt ans a prouvé que cette organisation, dont les principes 

ont été arrêtés pal' la Convention et son Règlement, ne laisse rien à désirer pour 
assurer la direction supérieure et la surveillance effective de l'administration de 
l'établissement international par le Comité, et pour permettl"e aux Hauts Gou
vernements de s'en l'cnclre compte avec tous les détails. 

D'après ce qui précède, comme les publications qui ont paru, savoir, les 
HappOl"lS spéciaux financiers de 1893 et I89!1 et les Procès-Vel'baux des séances 
de [894 contiennent déjà tous les documents essentiels, nous n'avons qu'à les 
résumer dans ce Happort et, suivant l'habitude, à les reproduire ici, afin de 
rendre plus facile la tâche de les consulter. 
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Ainsi, la Commission des Comptes et des Finances. composée de MM. Arndt
sen, Bertl~and et Chéll1ey. après avoir examiné en détail les comptes de I893 
et de Il:\93 et trouvé, comme toujours, que les comptes et les livres ont été tenus 
d'une manière très claire et irréprochable, et après avoir constaté que toutes 
les dépenses sont justifiées par des pièces à l'appui, a proposé et le Comité, dans 
la séance du 35 septembre 1894, a décidé il l'unanimité d'approuver les comptes 

du Hureau international des Poids et Mesures pour les e:rercices de J8~)2 el de r893, 
cl d'en donner declwrsoe pleine el entière à ir!. le Directeur. 

Voici les Tableaux des comptes de ces deux exercices: 
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COMPTES DE 1892. 

COMPTE 1. 

RECETTES. 

I. - Frais d'établissement et d'amélioration du matériel scientifique. 

Actifs all commencement de l'année 1892: 

[r 

Actifs disponibles ...................................... , ........................ " 36273, 18 

Recettes des taxes de vériflcation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80,00 

Balance ........ , ............ , .. 36353,18 

COMPTE II. 

RECETTES. 

II. - Frais des étalons et témoins internationaux. 

Actifs au commencement de l'année 1892 : 

Actifs disponibles ................ , .. , ....... , .... , ....... ' ............ , 
J)lÎ par Compte IV .... , ........................ , ....................... . 

Balance .............. . 

Ir 
6697,10 
3442,50 

fI' 

10139,60 

10 139,60 
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COMPTES DE 1892. 

COMPTE I. 

DÉPENSES. 

I. - Frais d'établissement et d'amélioration du matériel scientifique. 

Frais du travail sur la longueur d'onde. Construction d'appareils et indemnité 
de voyage et séjour du professeur Michelson ............................ . 

Baromètre Fuess ...................................................... . 
Baromètre enregistreur Richard ........................................ ''-
Machine dynamo Hillairet-Huguet. ....................................... . 

Solde des actifs à lafin de l'année 1892 : 

Cr 
17725 ,00 

283,65 
109,25 
856,15 

79 

Cr 
18974,05 

Actifs disponibles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . J 7379,13 

Balance. .. ..................... 36353,18 

COMPTE II. 

DÉPENSES. 

II. - Frais des étalons et témoins internationaux. 

Solde des actifs à la fin de l'année 1892 : 

Actifs disponibles ..................................................... . 
Dû par le Compte IV ...........................................•...•.... 

Balance ............. . 

fr 

4539,10 
5600,50 

fr 
10139,60 

. 10139,60 
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COMPTE Ill. 

) 

RECETTES. 

III. - Frais annuels. 

Actifç au commcl/ccment de l'al/née 1892 : 

Ir 
Actifs disponibles. • .............. .......................... 4°749,18 
Roumanie, reste du payement anticipé, avec intérêts jusqu'a la fin 

deJ89T ......................................... > ••• >.. 775,57 

Arriérés des contributions réglementaires du Pérou, de la Turquie et du Véné-
zuéla, pour 1890- 1 89 J > • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 12664,00 

Contributions réglementaires pour 1892 ..................... > •••••• > ••••••••••••••• 

Intérêts boninés. > ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• > ••••••• 

Contributions réglementaires demandées a la Turquie et au Vénézuéla pour 1892 ...... . 
Rentrée du solde des déficits provenant des anciens arriérés de contributions, par le ver-

sement de la Grande-Bretagne (transféré du Compte V au Compte III) .............. . 

Balance ............. , " ..... " . 

75000 ,00 
2737,79 
5342 ,00 

2023,00 
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COMPTE HL 

DÉPENSES. 

III. - - Frais annuels, 

A. --- Personnel.' 

Directeur 
Adjoints 
Aides 
Mécanicien 
Garçon de bureau 
Concierge 

J3. -- [ndem/Lité du Secrétaire, .... 

C. -- Frais généraux d'administratio/t .' 

L Entretien des bâtiments, dépendances, mobilier, etc .... 
2, Entretien des machines.. . . . .. . ... " .. , ........ . 
3. Entretien des instruments ............... . 
4. Frais d'atelier ............ '" 
D. Frais de laboratoire. ~ ... < ••••• , • 0 • • ••••• , ••• 

6. Achat de glace ... ' . . .. ......... ........ . .. 
7. Frais de chauffage ...................................... . 
8. Frais d'éclairage et gaz pour laboratoire et moteur ..... . 
9. Concession d'eall. ...... , ................. , ........... . 

'lO. Primes d'assurance.. . . . . . .. . ..... . 
Il. Frais de bureau. . . ... ..... . 
12. Biblio thèque ........ , . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .......... . 
13. Frais d'impressions et publications. .. " 
'14. Frais de secrétariat. . . . . . . . . . . . . . . .. . ...... . 

11L Frais divers et 
imprévus ... 

Gratifications 
Frais de transports 
Frais de banquier 
Frais divers 

1 )"'" ........... .. 

1'1' 
4 [66, I5 
220,00 
503, I8 
425,55 

I308,79 
57°,20 

2584.,35 
2522,60 

[16,40 
350,55 
522,7° 
804,30 

13267,9° 
853,35 

Hembonrsé aux Gouvernemonts la contribution du l\loxiquo pour 1891 ..... 

Solde deI' acttfr à la fin de l'anllée 1892 : 

Arriérés des contributions réglementaires du Pérou, du Portugal et de la Rou-
manie pour 1892 .................................... , .............. . 

Arriérés des contributIons réglomentaires de la Turquie et du Vénézuéla pour 
1890-1892 ......................................................... . 

Actifs disponibles a la fin de l'oxercice [892 (comprenant 775''',57 pour la 
Roumanio) ....................................................... . 

Balance. . . . . . . .. . .... 

1'1' 
36:wo,85 

6000,00 

. ., 
230",00 

1669°,00 

H 

rI' 
739'24,'24 

2878,00 
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COMPTE IV. 

RECETTES. 

IV.-- Frais des Prototypes nationaux et de leurs accessoires. 

Actifç au commcllcemellt de l'armée '1892 : 

Versement anticipé de la Grande-Bretagne pour un mètre à bouts, avec intérêts jusqu'à 
la fin de 18\) r .. , .. , , . , , . _ .. ' , . , , , , . _ . , _ , , , , , _ , _ , , , _, _, _ , . ' , . , , _ ,. "" 

Intérôts bonifîés pOlir cette sommo en 189'.\. ", . , , 
Emprunl(' au Cornple II, .. , , . , , , , . , , , _ ...... . 

Balan cc ........ , .. - , .... _. . ... , 

COMPTE V. 

RECETTES. 

'il, --- Compte de la subvention extraordinaire destinée à couvrir 
les anciens arriérés de contributions. 

Versement de la Grande-Bretagne et Irlande !l0llf la contribution extraordinaire de 1888 .. 

Balance __ . , .. . - .. , . 

l'r 
1 ~_261 ,12. 

3Gï,83 
2J58,oo 
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COMPTE IV. 

DÉPENSES. 

IV. -- Frais des Prototypes nationaux et de leurs accessoires. 

Normand. - Boîtes-écrins pour échantillons des mètres. . . . . . .. . ....... ,. 
Huetz. -- 13 étuis pour mètres il traits et à bouts.. . . . .. . ............... . 
Études thermométriques (thermomètres nationaux), ...................... . 

Solde des actifs à la fin de l'anl1eé 1892 : 

fr 

40,00 
1625,00 
493 ,00 

Versements anticipés de la Grande-Bretagne pour un mètre il bouts avec intérêts jusqu'à 
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fr 
2158,00 

la fin de 1892................................................................. 12628,95 

Balance ....... , . . . . . . . . . . . . . . . . 14786, ~)5 

COMPTE V. 

DÉPENSES. 

V. - Compte de la subvention extraordinaire destinée à couvrir 
les anciens arriérés de contributions. 

Solde des déficits' de recettes provenant des arriérés au commencement de 1892 (trans-
féré au Compte III) ..................... , ......................... . ........ . 

Solde des actifs à la fin de l'année 1892 : 

Actifs disponibles ................................... " .. , ... " .................. . 

Balance ....................... . 

fr 

2023,00 

7726 ,00 
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COMPTES DE 1893. 

COMPTE I. 

RECETTES. 

1.-- Frais d'etablissement et d'amelioration du matériel scientifique . 

.tIctifç au commencement de l'année 1893 : 

Actifs disponibles .... _ ........................ , ............. . 

Recettes des taxes de vérification .......... . 

Balance .......... - ...... . 

COMPTE IL 

RECETTES. 

n. - Frais des etalons et temoins internationaux. 

Act(fs au commencement de l'année 1893 ; 

Actifs disponibles ...... '..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ...... _ ......... . 
Dû par le Compte IV... .............. ........................ . ..... . 

fr 

4539, lO 

5600,50 

880,00 

I8259,13 

fr 
IOI39,60 

Balance. . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . 10[39,60 
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COMPTES DE 1893. 

COMPTE I. 

DÉPENSES. 

I. - Frais d'établissement et d'amélioration du matériel scientifique. 

Complément de dépenses pour la longueur d'onde: 

Carpentier, Bobine d'induction, ......... , ... , .. '. . ... ".,. 
Laurent, Glaces pIanos parallèles" .... , . , ..... , ........ '... . 

fi' 

600,00 
120,00 

Thermomètres Tonnolot pour basses et hautes températures ...... , ..... , 

Solde des aClifç à la .fin de l'année 1893 : 

Ir 

720 ,00 

630,00 

Actifs disponibles,. , , . ' .. , ... , , . ,. " ..... ',., ... ,., ..... ,.,.,.".'., ... , .. ,.',., 

Balance" ."., ... ,' ......... ,., 

COMPTE II. 

DÉPENSES, 

n. - Frais des étalons et témoins internationaux, 

Solde des actifç à la ,fin de l'année 1893 : 

Actifs disponibles ......................... , ... , ...... , , , ......... , ' ... , 
Dû par le Compte IV, .. , , ..... ' , .. , ... , , , . , , .. , ......... , , ........ , , .. 

fi' 
5214,10 
4925 ,50 

Balance. , . , , , , , ........ , , ... , , . 
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f,' 

1350,00 

169°9, J3 

ft' 
I0139,6n 

lOI 39,60 
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COM PTE lIT. 

RECETTES. 

HI. Frais annuels. 

Actifs au commenceme/lt de l'anflée '1893 : 

Actifs disponibles (comprenant 775''',57 pour la Houmanie).. . . . . . . . . . . . 43296, 
Arriérés des contributions réglementaires de la Turquie et du Vénézuéla 

pour 1890-1892...................................................... 1669°,00 
Arriérés des contributions réglementaires du Pérou '. du Portugal et de la 

ROllmanie pou r 1892. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ?503 ,00 

Contributions réglementaires pour 1893. ............... ......... ... .... . ....... . 
Intérêts bonifiés ................. ,.... . ............ ,.. . ....................... . 
Contributions de ,891 versées par anticipation par l'Allemagne ct les {~tals- Unis d'Amé-

rique ............................................ , ............ , ............. . 
Solde de contributions anticipées versées par le Pérou et pal' le Portugal. ........ . 
Contrihutions réglementaires demandées à la Turquie et au Vénézuéla pour 1893 ....... . 

Balance .. 

7500°,°0 
2250;88 

19°64,00 
81 4,00 

5342,00 
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COMPTE III. 

DÉPENSES. 

III. - Frais annuels. 

A. - Personnel: 

Directeur 
Adjoints 
Aides 
Mécanicien 
Garçon de bureau 
Conéierge 

1 .................... . 
\ 

B. Illdemnité du Secrétaire .. 

C. Frais général/,x d'administration: 

L Entretien des bâtiments, dépendances, mobilier, etc. , ... , .. . 
2. Entretien des machines .................................. . 
3. Entretien dos instrnments ... , ........................... . 
4. Frais d'atelier .......................................... . 
!). Frais de laboratoire ..................................... . 
6. Achat de glace ......... , ................................ . 
7. Frais de ohauffage ....................................... . 
8. Frais d'éclairage el gaz pour moteur et laboratoire .......... . 
9. Concession d' oau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ....... . 

iO. Primes d'assurance ......... , ..... , .. , ................... . 
11. Frais de burean ....... , ... , , ..... , . , , .................. . 
-12. Bibliothèque ............................................ . 
13. Frais d'impressions et publications ....... , ..... , ........ . 
14. Frais de secrétariat. . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. ....... . ..... . 

\ Gratifications l 
Frais divers et 1 Frais de transports 1 

imprévus. . . Frais de banquier 1····················· 
Frais divers } 

fI' 

4692 ,95 
54,31 

586,70 

406,25 
794,85 
.;04,40 

1958 ,10 
3101,15 

117,25 
350,55 
532,75 
776 ,95 

18925 ,59 
436,45 

II' 

374 19,9° 

6000,00 

Hemboursé aux Gouvernements les contributions du Pérou pour 1890- 1 8a 1 ............ . 

Solde des actifs à la Jill de ['année 1893 : 

Arriérés des contributions de la Russie et du Japon (erreurs dans les verse-
ments de (893) .................................................... . 

Arriérés des contributions réglementaires de la Turquie et du Vénézuéla 
pour 1890-1893 ....... " ................ " .................... " .... . 

Actifs disponibles à la fin de 1893 (comprenant 775fr,57 pour la Roumanie) .. ., 

121,00 

22032,00 
6255r ,78 

87 

fI' 

78942,40 
1313,00 

Balance. ...................... 164960,18 
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COMPTE IV. 

RECETTES. 

IV. ~- Frais des Prototypes nationaux et de leurs accessoires. 

Actifs au commellcement de l'wlIIéc '1893 : 

Versement anticipé de la Grande-Bretagne pour I1n mèlre à bouts, avec inl.érôls jusqu'a 
la fin dOl 892 ......... , , .. , ..... , ... , ... , . , , . , . , , .... , ..... , ..... " .. " ... ,., 

Intérêts bonifiés pour cette somme en 1893 ...... , ....... ,.. ,. 
lIemboursement par la France du prix d'accessoires pOUf mètres ... 

Balance ..... . 

COMPTE V. 

RECETTES. 

V, Compte de la subvention extraordinaire destinée il couvrir 
les anciens arriérés de contributions. 

au commencemellt de l'allllée 1893 : 

Actifs disponibles (excédent do la subvention extraordinaire). 

Balance .... 

fI' 

/2628,9 5 

3;8,87 
750 ,°0 

5703 ,00 
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COMPTE IV. 

DEPENSES. 

IV. - Frais des Prototypes nationaux et de leurs accessoires. 

Frais d'impression de certificats .......•...................... , ................... . 
Rendu au Compte II ...................... " ................................... . 

Solde des actifs à lafin de l'année 1893 : 

Versement anticipé de la Grande-Bretagne pour un mètre à bouts, avec intérêts jusqu'à la 
fin de 1893................................................................. 13007,82-

Balance....................... 13757,82 

COMPTE V. 

DÉPENSES. 

V. - Compte de la subvention extraordinaire destinée à couvrir 
les anciens arriérés de contributions. 

Solde des actifs à lafin de l'année 1893 : 

Actifs disponibles (excédent de la subvention extraordinaire ........................ . 

Balance ... , ................... . 

12 
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Les comptes de IR9(b arrêtés par le Directeur et communiqués au bureau, 

attendent leur examen et leur adoption par le Comité intern~tional, avant de 

pouvoir être présentés aux Gouvernements. 

On remarquera dans le Rapport du Directeur (voir Proce's- Verbaux, 189{~' 

p. 60 et 63) que, pour l'exercice de 1892, les dépenses (73924f1',24) sont res

tées de 1°751'1',76 au-dessous des prévisions du budget, et que si, dans l'exercice 

suivant, les dépenses (78 942f1', 4o) paraissent avoir dépassé la prévision de la 

somme de 39{12j\[~O, cet excédent est dû uniquement aux frais d'impressions et 
de publications; pour ce Chapitre (C.13), la dépense excède même de 6925f1', go 

le crédit prévu de 120001'1', par suite du fait que, dans cet exercice, ont paru 

les deux Tomes VIII et X des Travaux el Mémoires. Or, comme le Tome VIII 
aurait dû paraître en 1892 et que sa publication a été retardée par le fait que 

des épreuves d'auteur ont été égarées, il est resté de ce chef un crédit inu

tilisé de 95 19fr , 10. En imputant, comme il convient, sur cette somme le déficit 

de 1893 (6925f1',90), on reconnaît que l'exercice de 1893 boucle également 

par une économie d'environ 30001'r . 

Enfin, les comptes de l'exercice de 189{~, qui ne sont pas encore définitifs, 

paraissent boucler par un léger déficit (I27Y1' environ) du Chapitre III (frais 

annuels). ce qui est dû essentiellement aux travaux exceptionnels de réparations 

au Pavillon, dont il a été question dans le premier Chapitre de ce Rapport. 

Abstraction faite de cette dépense exceptionnelle et imprévue, il est certain que 

cet exercice se soldera encore avec une économie sensible. 

Pour compléter les traits essentiels de l'administration internationale, nous 

reproduisons ici les deux RappOf'lS financiers, dont le premier a été présenté aux 

Gouvernements le 26 octobre 1893 et le second le 20 octobre 189{" 

RAPPORT SPÉCIAL FINANCIER 

AUX GOUVERNE1IENTS DES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES SUR L'EXERCICE DE 1803-18\)". 

Se basanl sm l'article 11 du Règlement de la Convention du Mètre ainsi conçu: 
« Jusqu'à l'époque où les nouveaux prototypes seront terminés et distribués, le Comité 
se réunira au moins une fois par an; après cette époque, ses réunions seront au moins 
bi'SannuelIes », le Comité intemational des Poids et Mesures, dans sa séance du 16 sep
tembre 1892, a décidé d'autoriser son bureau à ne pas le convoquer en 1893. 

Nous avons fait usage de cette autorisation, attendu qu'aucun fait spécial ne s'est 
produit, de nature à exiger une session du Comité cet automne; mais, ainsi qu'il avait 
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été entendu, le Président et Je Secrétaire soussignés se sont rendus à Paris pour in
pecter le Bureau international des Poids et Mesures, prendre connaissance de l'avance
ment des travaux et particulièrement pour vérifier les comptes. 

Bien qu'il reste évidemment réservé au Comité lui-même de recevoir définitivement, 
dans sa prochaine session, les comptes du dernier exercice, et d'en donner décharge au 
Directeur, et qu'il n'existe point de motif pour moùifier le budget qui a été établi par le 
Comité en prévoyant qu'il serait valable pour les deux exercices de 1893 et de 1894, 
nous croyons cependant de notre devoir d'adresser aux Hauts Gouvernements un Rap
port financier succinct, afin de leur rendre compte pl'ov,isoüement de l'état actuel des 
finances de notre établissement, et en même temps de leur présenter le Tableau des 
parts contributives pour l'exercice de 1894. 

Après l'examen de la comptabilité du Bureau international, auquel nous nous sommes 
livrés, nous sommes heureux de constater une f~is de plus que les comptes sont tenus 
avec un ordre parfait, et que M. le Directeur continue à vouer à la partie administra
tive de ses fonctions le même esprit de soins scrupuleux qu'il apporte avec tant de 
succès à la partie scientifique de sa tâche. C'est grâce à l'économie rigoureuse à laquelle 
il s'astreint dans son administration, qu'on parvient encore, avec nos ressources 
réduîtes, à satisfaire aux obligations du programme scientifique et pratique de l'institu
tion métl'Ologique internationale. 

Réservant comme d'habitude pour le prochain Rapport général àux Hauts Gouverne
ments la communication détaillée des comptes de 1892, nous nous bornons à relever ici 
quelques faits spéciaux et à résumer la situation générale à la fin de 1892, qu'on peut 
considérer comme satisfaisante. 

Le Compte 1 (Fl'ais d'établissement et d'amélioration du matériel scientifique), qui 
possédait au commencement de l'année 1892 un solde actif de 36273fr, laisse à la fin de 
l'exercice, comme actif disponible, la somme de 17 379fr. Cette différence est due sur
tout à la dépense de 17725fr nécessitée par le grand travail sur la longueur d'onde, 
accompli au Bureau par M. le Professeur Michelson, avec le concours de notre person
nel scientifique. Cette importante recherche a réussi brillamment, et elle constitue dès 
maintenant un témoin réellement invariable pour l'unité fondamentale du Système 
métrique, obtenu avec un degré de précision que ces moyens optiques d'une délicatesse 
extrême permettaient seuls de réaliser. Le Mémoire de M, Michelson, qui rend compte 
de cette importante détermination et qui a été traduit par M. le Dr Benoît, est déjà sous 
presse actuellement et paraîtra dans les Travaux et Mimoires du Bureau avant la fin 
de l'année. 

Le Compte II (Frais des étalons et témoins internationaux) présente le même actif 
que l'année dernière (I04IOfr), dont 4539fr disponibles à la fin de 1892, Mais ce Compte 
doit encore au Gouvernement français, pour les étalons à traits fournis au Bureau inter
national, la somme de 26279fr, à laquelle il faudl'a ajouter, pour l'étalon à bouts que la 
Section française a livré dans le courant de cette année, le prix de revient qu'elle n'a 
pas encore fixé, mais qui peut être évalué à 12000fr à peu près, ce qui portera la dette 
envers la France à environ 39000fr, En déduisant de cette somme le solde actif du 
Compte II mentionné plus haut, on constate qu'il reste à couvrir un déficit de près de 
30000fr . Pour solder cette dette au Gouvernement français, ainsi que nous avons eu 
l'honneur d'en prévenir les Hauts Gouvernements dans notre dernier Rapport, le Co
mité sera donc obligé de demander une contribution extraordinait'l1 sur la base de l'ar-



92 DEUXIÈME CONFÉRENCE GÉNÉRALE 

t.icle 21 du Règlement de la Convention. Pour faire cette demande, le Comité attendra 
flue le prix de revient du mètre à bouts ait été définitivement fixé. 

Par contee, le Pérou ayant payé ses anciennes contributions, le Comité aura à resti
tuer aux États de la Convention (sauf la Turquie, le Vénézuéla et le Pérou) la somme 
de 5703fr sur la subvention extraordinaire qu'ils ont bien voulu accOl'det' en 1888 pOUl' 
compensel' les afl'iérés non rentrés. 

Si les pourparlers entamés par le Gouvernement impérial de Turquie, et mentionnés 
dans les Procès- Verbaux de la session de 1892 (voir p. 20,63-65), aboutissent au règle
ment de la situation de ce (iouvern ement vis-à-vis des autt'es États signataires de la 
Convention, il sera même possible de restituer la presque totalité de cette subvention. 

D'un autre côté, le Comité aut'a à réclamer aux États quelques frais supplémentaires 
pour les accessoires des prototypes, qu'ils ont reçus ou qu'ils vont recevoir, et dOllt le 
total atteindra environ la somme de 3000fr • 

Le Compte III (Frais annuels) accuse en 1892 une dépense totale de 73924[1', dépassant 
sensiblement celle de 1891, en raison de la publication du Tome VIII des Travaux et 
Mémoires, qui a porté le chiffre du Chapitre C.13 à 13 268 fr . Toutefois l'actif disponible 
de ce Compte est, à la fîn de 1891, de 43296f1' au lieu de 40749frqu'ilétaitàla fînde 1891. 

La comparaison des dépenses du Compte III pendant l'exercice 1892, avec les prévi
sions établies dans la session précédente du Comit.é (voir quinzième Rapport aux Gou
vernements, p. 44) montre que, d'une façon générale, les prévisions étaient justifîées. 
On a dépassé légèrement (de 166 f1',15) le crédit prévu SUl' le Chapitre C.I (Entretien des 
bàtiments, etc.) par suite d'assez importantes réparations de toitures, nécessitées par 
les bourrasques du printemps précédent. Sur les fmis de labol'atoire, atelier, entretien 
des machines et des instruments, il y a eu de petits excédents de dépense, plus que 
compensés par des économies sensibles réalisées sm les Chapitres « Achat de glace )) 
et « Concession d'eau ». 

Les deux autres Comptes, IV et V, n'exigent aucune explication. 
En ce qui concerne l'exercice de 1893, nous tenons d'abord à rendre compte de la 

rentrée des contributions, par le Tableau suivant des versements des États, confonne 
au relevé de notre compte, reçu de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 15 sep
tembre demier : 
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Versements faits par les États à la Caisse des Dépôts et Consig'nations en 1893. 

DATES 

du dépôt. 

20 Janv, 
28 
6 Févr, 
6 » 

10 ») 

10 

10 

IO 

23 Mars 
7 Avril 

10 

19 }) 
18 Mai 

19 
Juin 

3 » 

20 JuilL 
16 Août 

ÉTATS, 

Norvège .... , ...... ,. ., ......... . 
Suède ................•............ 
République Argentine ............ . 
Italie ............................ . 
Allemagne. " ................... . 
États-Unis d'Amérique ........... . 
Suisse .... " .... , .. , ...... , .. " '" 
Mexique ........................ . 
RouTnanie ....................... . 
Espagne .. '" .............. , .. , " . 
France ... '" .................... " 
I,-'rance ........................... . 

Belgique ......................... . 
Roumanie ....................... . 
Danemark ....... , ............... . 
Autriche ...................... '" 
Hongrie .......................... . 
Japon .......................... . 
Grandc-l3retagne cl Irlande ....... . 

A reporler ........... . 

1 
CONTRIBU

TIONS 

pour 1893. 

415 
96, 
967 

60°9 
9737 
8632 

622 

24 '7 
1035 

5387 

791 ' 

139 
497 2 

359' 
5366 

483't 

1,. 

CONTRInU- CONTRlIlU-

TIONS TlON 

arriérées, anticipée. 

HElIlIlOUlt

SEJtlENT 
pOUl' 

(wcel;soire~ 
de:; 

prototypes. 
---- ---- ----

Ir 
10°7 

1-----1----- ---- ----
J007 

65906" 

II faut y ajouter les versements qui Ollt élé fails directf~ment 11 la Caisse du Bureau 
international, savoir: 

DATES 

du dépôt, 
ÉT,\TS. 

Hcporl. ........... . 

CONTllInU

TIONS 

pour Isn. 

CONTI\JDU- CONTR !DU-

TIONS 

arriérées. 

1'1' 

10°7 

'l'ION 

anticipée. 

659°6" 

ltE:MllOUH

SEME NT 
pour 

acee~soires 
des 

prototypes. 

,0 La somme de 1878'<, envoyée par le Pérou, par l'inlermédiail:e de M. j-Iabich, Directeur de 
l'Éeole des Ingénieurs de Lima, et se répartissant ainsi: 

3 Janv. Pérou ............. , ............. . 552 562 

2" La contribution de la Serbie, envoyée directement au Président du Comité, et versée par 
celui-ci dans la caisse du Bureau: 

Juillet Set·bie ............................ . 

Sommes ............ . 1509 

Total ............... . 
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Le tolal des sommes versées par les États en 1893 peut donc se décomposer ainsi: 

fr 
Contributions réglementaires pour 1893 .............. " . . ..... . .. . .... . . . .. 65241 

Contributions arriérées (Roumanie et Pérou).......................... ..... J 569 

Remboursements pour accessoires de prototypes.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 625 

Contributions anticipées (Pérou) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 764 

681 99 

fr 
Si l'on ajoute il la somme versée sur les contributions de 1893 . . . . . . . . . . . . . .. 65 ~41 

le versement de la Russie, effectué par l'Ambassade Impériale. . . . . . . . . . ... 7458 

la contribution du PortugaL.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 967 

et une petite erreur commise sur le versement du .Japon .... , ... , . . . . . . .. . . 21 

on obtient le total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 73687 

conforme au total du Tableau des parts contributives. 

Quant aux dépenses du Bureau international pendant les huit premiers mois de l'exer
cice courant, il résulte des livres de comptes qu'elles s'élèvent à 37't10 1 fr, 86. 

Comme le budget de 189~ est le même que celui de 1893, ainsi que nous l'avons expli
qué plus haut, il n'y a pas lieu de le reproduire ici. Pal' contre, le dernier Tableau des 
parts contributives doit subir quelques légères modifications, pal' suite du fait qu'en 
réponse à la prière que nous avions adressée aux Hauts Gouvernements, dans notre 
dernier Rapport financier, l'un des États, l'Allemagne, a bien voulu nous communiquer 
le résultat de son dernier recensement du le, décembre ,890, portant sa population 11 
~9 428 470 habitants. En calculant avec cette nouvelle donnée pour l'Allemagne, et obli
gés d'employer les anciens chiffres de population pour les autres États, en attendant 
qu'ils veuillent bien nous communiquer également les résultats de leurs derniers recen
sements, la distribution devient la suivante: 
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Tableau des parts contributives des États contractants) pour le Bureau international 

des Poids et 1l1esures (exercice de 1894). 

ÉTATS CONTRACTA~TS. POPUI"ATION. COEFFICIENT. 

1 Allemagne ............ 49 q.28 4,0 3 

12" Autriche ............. ' 

1 
23 835 261 3 

2b HongTie ............... '7 335 929 3 
3 Belgique .............. 6 069 321 3 
11 Confédération Argentine 4500 000 3 
5 Danemark ........•.... 2 '72 205 l 

G Espagne .............. 25992931 3 
7 États-Unis cl'Amérique. 62622 250 2 
8 France ........ " .... " 382,8903 3 
9 Gr.-Dretagne et Irlande 35 2[fI q82 2 

10 Italie ................. 28 951 374 3 
Il Japon ................. 39 069 69 1 2 
1'2 Mexique .............. Il 632 92[f 3 
13 Pérou ......... " " .... 2 629663 3 
14 Portugal .............. 47°8 ,,8 3 

15 Bonmanie ... " ........ 5000 000 .) 

16 Russie ................ 1°7737235 1 
17 Serbie ..... '" .. " .... 2 162 ,59 3 

) IS" Suède ................. 

1 
4 785000 3 

18" Norvège ........ i ..... 1 999 '76 3 
19 Suisse ................ 29 17,40 3 
20 Turquie ............... 34322 008 2 

2\ Vénézuéla ............. 2 234 385 3 

TOTAL ..... 

Berlin et Neuchâtel, le 25 octobre 1893. 

Le Secrétaire. 
Signé : Dr An. HIRSCH. 

FRAIS ANNUELS 
75000 fI'. 

-
FACTEUR Unité 

de 69 fr. 83 c. 
distribution. 

PARTS 
contributives. 

fI' 

148 10335 

72 5028 1 
52 3631 , 

18 1257 
lq 9,8 

2 140 

78 5!Î!" 
125 87 29 
Il5 803r 

,a 4888 

87 6°75 

78 54[f7 
35 2444 
8 559 

14 978 
15 1047 

108 ,542 
6 [f I 9 

Iq 
\cJ78 l 6 [fI 9 

9 628 

(69 ) (4818) 
( , ) ( 489) 

75000 

Le Président, 
Signé: Dr \V. FOERSTER. 

RAPPORT SPECIAL ·FINANClER 

AUX GOUVERNEMEXTS DES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES SUR L'EXERCICE DE 1S94-1895. 

Le dernier Rapport spécial, que nous avons eu l'honneur d'adresser aux Hauts Gou
vernements, le 25 octobre 1893, n'a pas été rédigé, comme les précédents, à l'issue d'une 
session du Comité, qui, pour la première fois, avait fait usage de la faculté de rendre 
ses sessions bisannuelles; il n'a donc pas pu être complet en ce qui concerne l'approba
tion des comptes de l'exercice précédent. Nous devons, par conséquent, le compléter 
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aujourd'hui à cet égard, en même temps que nous fournirons les renseignements habi
tuels sur l'exerc:ce de 1894-1895. 

Nous avons tout d'abord à constater que, sur la proposition de sa Commission des 
Comptes et des Finances, le Comité international, dans sa séance du 25 septembre 1894, 
a décidé à l'unanimité: 

({ D'approuver les comptes du Bureau international des Poids et Mesures pour les 
exercices de 1892 et de 1893, et d'en donner décharge pleine et entière â M. le Direc

teur. )l 

Le prochain Rapport génél'al aux Hauts Gouvernements contiendra les Tableaux dé
taillés des comptes de ces deux exercices, et, comme nous avons déjà, dans notre der
niel' Rapport financier, donné les explications nécessaires et résumé la situation géné
rale à la fin de 1892, il nous t'este à remplir le même devoil' pour l'année 1893. 

Quant au Compte 1 (Frais d'établissement et d'amélioration du m~tél'Îel scientifique) 
qui, à la fin de 1892, avait pour actif 17379f •. , il a eu pour recettes en 1893, par les taxes 
de vérification, 880fr , tandis que ses dépenses ont été de 1350fr, de sorte qu'à la fin 
de 1893 son actif a été réduit à 16 909fr. 

Le Compte II (Frais des étalons et témoins internationaux) n'a subi, depuis notl'e 
dernier Rapport, aucune modification ni de recettes, ni de dépenses; toutefois il convient 
de signalel' la dette de 26 279fr dont ce Compte reste chargé vis-à-vis du Gouvernement 
français, pOUl'les pt'ototypes internationaux et leurs témoins; cette dette s'est accrue en 
1894 de 10087f', par suite de l'acquisition d'un étalon du Mètl'e à bouts, ce qui porte 
à 36366fr la somme encore à payer au Gouvernement français. 

Pour le Compte III (Frais annuels) nous n'avons, quant aux recettes, qu'à men
tionner, à côté de la contribution ordinaire, la J'entrée des contributions arriérées 
de 1892 : 

Roumanie .................... , .................. . 
Portugal. ...............................••....... 
Pérou .......................................... . 

Total. .. , ......... . 

fr 

1007 
934 
562 

~ô03 

Le Tableau comparatif des prévisions et des dépenses effectuées, qui sera publié aux 
Procès- Verbaux dans le Rapport de M. le Directeur, paraît indiquer un excédent de 
dépenses de 3942fr ,4o, dû essentiellement au titre 13 (Frais d'impressions et de publica
tions) qui se chiffre par [8925fr,59; mais il faut remarquer qu'il ne s'agit en réalité que 
d'un simple repol't prévu d'un exercice sur un autre; le Tome VIII n'ayant pas pu être 
publié en 1891, le crédit alloué pour cet usage était resté inutilisé pour une somme 
de 9519fr,1O (voir Procès-Verbaux de 1892, page 89). En dehors de ce fait, le Compte 
des frais annuels pour 1893 se solderait par une économie d'ènviron 30oofr , qui se 
répartit sur pl'esque tous les chapitres. , 

Les Comptes IV et V, qui figurent au Tableau des Comptes de 1893, ne qonnent lieu 
à aucune observation. 

Nous avons maintenant à rendre compte des principaux faits concernant la partie 
écoulée de l'exercice de 1894, et nous donnons d'abord le Tableau des contributions 
rentrées jusqu'ici. 
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Versements des contributions des lhals, reçus à la Caisse des Dépôts et Consignations 
en 1894. 

COXTRIBU- CONTRIBU· 
REi\!BOUR', 
SEi\!ENTS 

TIONS TIONS pour DATES DU DEPôT. ETATS. accessoires 
arriérée:,;, de pour 189'1·, 

prototypes. 

2 décembre (1893). 
20 décembre (1893). 
9 janvier 189'1 ...... 

9 
16 
25 
5 février 

15 

3 avril 

" 
» 

12 mai 
~1 

» » 

2 juin 
,6 juillet 
» » 

'7 août 
20 scptemb. » 

» 

Allemagne ....................... . 
~~tats-Unis d'Amérique ........... . 
Norvège ......................... . 
Suède ... " ...................... . 
Houmanie ....................•... 
Mexique ......................... . 
France ........................ " . 
Suisse ........... , ....... " ..... , . 
Italie ....•........................ 
Espagne .....•.................... 
Hussie ........................... . 
l\ussie (') ...........•............ 
Danemark ....................... . 
Autriche ......................... . 
Hongrie .......................... . 
Belgique ...... " ................. . 
.Tapon ........................... . 
Japon (') ........................ . 
Grande-Bretagne et Irlande ...... . 
Portugal (') ..................... . 
Houmanie (') .................... . 

Total. ................ . 

(t) Erreur c01nmise sur le versement de la contrihution de 1893. 
(2) Idem. 

fr 
10335 

87 2 9 
419 
978 fr 

735 
2Mrq 
8031 
628 

6075 
:>447 
751\ 2 fr 

100 

140 
5028 
363, 

12°7 
5{r~7 

21 
1j888 

928 
27 1,43 

I-~ 72218 ,43 735 

73074[', 

(3) Le chiffre de 928, au lieu de la contribution fixée, qui est do 978, s'explique par la dédnctioll de 50 fi'. Vl~l'::;OS 
on trop snI' la part afférente pour l'année 1892. 

(.Ii) La contribution do la Roumanie pour 1894 était de ro..!? fr.; Inais C01nmc, par suite de versernents andcipûs, 
ililli restait au commencement de 189-4 un actif ùo 775ft:, 5], elle ne devait plus que 27tfr, 43. 

Il reste, au moment actuel, encore deux États qui n'ont pas versé leurs contributions 
de 1 894, savoir: 

Confédération Argentine ................................. . 
Serbie ................ , ........... , ........... '" .. , ... . 

Total des arriérés .................... . 

En y ajoutant les sommes déduites pour vel'sements anticipés: 

Pérou ................................................. . 
Portugal. .............................. ' ............... . 
Roumanie .............................................. . 

on obtient le total .............................................. . 
ce qui, ajouté à la somme des rentrées inscrites au Tableau ......... . 

donne le total du budget ........................................ . 

Ir 

978 ,00 
419,°0 

559,00 
50,00 

775,57 

2781) 57 
72218 ,,13 

7500°,°0 
13 
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D'autre part, les dépenses de l'Institution internationale, pour les huit premiers mois 
de l'exercice courant, forment un ensemble de 43236fr,83. Si ce total dépasse de 
quelques milliers de francs les sommes pour la période correspondante des années pré
cédentes, ce fait provient essentiellement d'une gl'Osse réparation imprévue, et d'une 
urgence immédiate, qu'il il fallu exécuter dans la partie nord-est du pavillon, où, par 
suite d'un glissement des couches de marne, un affaissement dangereux s~tait produit, 
et qui a coûté 4505fr,57' Cette dépense, comme l'a pl'Oposé M. le Directeur, sera facile
ment couverte par les disponibilités du Compte III, dont les économies, pOUt' les deux 
dernières années, montent déjà à 4000fr environ. 

Le Compte IV (Frais des prototypes nationaux et de leurs accessoires) a eu, jusqu'à 
présent, en 1894, une recette de 1385fr provenant des remboursements, pour les acces
soires des prototypes, de la part de la Roumanie, de la France et du Japon, ce qui porte 
les remboursements du Compte IV, depuis l'origine, à la somme de 2696 [fr. Ce compte 
a encore à prévoir une rentrée de I07ofr, qui seront dus pou l' les accessoires des mètres 
à bouts destinés à l'Autriche et à la Bavière. 

Pour compléter cet aperçu de la situation financièl'e de l'Institution internationale, 
nous avons encore à mentionner que le Comité a pu, dans le cours de sa session, con
clure avec le Repl'ésentant de Sa Majesté le Sultan, à Paris, uu arrangement pour régler 
la situation de la TUl'quie, en vertu duquel l'Amhassade ottomane a versé, à la fin de 
septembre, au Ministère des Affaires étrangères de France, la somme de 91 749ft' pour le 
compte du Comité international. Le prochain Happort général aux Hauts Gouverne
ments nous permettra sans doute de leur annoncer que cette somme a été déposée à la 
Caisse des Dépôts et Consignations. Ce Happort contiendra, du l'este, tous les détails 
des négociations qui ont abouti à ce résultat,ainsi que les propositions s'y rapportant, 
que le Comité a décidé de présenter aux Hauts Gouvernements et à la Conférence géné
rale de l'année prochaine. 

Il nous reste à communiquer le budget tel qu'il a été voté par le Comité pour l'exer
cice de 1895, et qui ne diffère du dernier que sur quelques points. Ainsi, le Comité a 
reconnu que l'entretien de sinstl'Uments et l'achat des instruments auxiliail'es devait être 
porlé de 500fr à 800 f t'; par contre, les frais çle lahoratoil'e ont pu être réduits de 1200ft' 

à 900fr; d'autre part, COlI)me les volumineuses publications qui se rapportent aux impor
tantes déterminations des pt'ototypes seront bientôt complètes, le Comité a cru pourvoir 
suffisamment aux frais d'impression, petulant l'année 1895, avec la somme de IOOOOfr au 
lieu de 12000f t'. 
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IlES POIDS ET MESURES. 

BUDGET POliR L'EXERCICE DE 1893. 

Persoll11el : 

fr 
Directeur ................. , ................................. " 15000 

2 Adjoints.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . T 2000 

Mécanicien ................... ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3000 

Garçon de bureau ............. , ............................. , . . 1800 

Concierge. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240 

Aide-calculateur... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3000 

Aides pour los études thermomtitriques ........................... . 3460 

Illdemnité du Secrétaire . ...................................... . 

Frais générall.x d'administration: 

Entretien des bâtiments, dépendances, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4000 

Entretien des machines... . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 

Entretien des instruments ...... " ....•........ " .......... '. . . . . 800 

Frais d'atelier ................. , .. , .... . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 400 

Frais de laboratoire.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 900 

Achat de glace. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 900 

Frais de chauffage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2700 

Frais d'éclairage et de gaz pour moteur... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3000 

Concession d'eau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 

Primes d'assurance.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 353 

Frais de bureau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600 

Bibliothèque. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800 

Frais d'impressions et de publications. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10000 

Frais de secrétariat. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1000 

Frais divers ct imprévus ....................................... . 

Total ............... . 

99 

38500fr 

6000 

30500 

Comme la somme du budget n'a pas varié, et qu'aucun changement. des données qui 
servent au calcul des répartitions n'a été porté à la connaissance du Comité, les parts 
contributives restent les mêmes que celles de l'année dernière. 

Voici le Tableau de ces contributions: 
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Tableau des parts contributil'es des États contractants) pour le Bureau international 
des Poids et Mesures (exercice de 1895). 

ÉTATS CONTI\ACT A NTS. POPULATION. 

1 Allemagne ...... ' ....... 49428 470 

1 
2a Autriche .............. 

1 
23 835 26, 

2b Hongrie ............... '7 335 929 
3 Belgique .............. 6069321 
4 Confédération Argentin e 4500000 
5 Danemark ............. 2 '72205 
6 Espagne ............... 25 99 2 93, 
7 États-Unis d'Amérique. 62 622250 
8 I,'ran ce .........•.... '1 • 382189°3 
9 Gr.-Bretagne et Irlande. 35 24' 482 

10 Italie. ................ 28951374 
Il Japon ................. 39 069 69' 
12 Mexique ........•...... 11632924 
13 Pérou ................. 2629663 
14 Portugal .............. q 708 '78 
15 Roumanie ............. 5000 000 

16 Russie ................ 107 '7 37 235 
17 Serbie ................ 2 162759 

118a Suède ................. 

l 4· ;85000 
18' Norvège ......... " .... , 999 1')6 
19 Suisse. " .............. 29'7740 
20 Vénézuéla .......... " . 2 23q 385 

TOTAL •••••• 

Berlin et Neuchâtel, Je 20 octobre 189". 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HII\SCH. 

COEFFICIENT. 

3 
3 
3 
3 
3 
1 

3 
2 

3 
2 

3 
2 

3 
3 
3 
3 
l 

3 
3 
3 
3 
3 

FRAIS A:"{:SUELS 

75000 fr. 

FACTEUR -
Unité 

de 69 fr. 83 c. 
distribution. 

PARTS 

contributivos. 

fr 
,,'18 10335 

72 5028j 
52 363, 

18 1257 
14 9"8 .1 

2 T!io 
78 5447 

125 8729 
115 8031 

7° 4888 

87 6°75 

78 5447 
35 244q 
8 559 

14 9;8 
15 1047 

108 7542 
6 [f 19 

'4 c178 1 
6 q1 9 ) 

9 628 

(7) (489 ) 

75000 

Le Président, 

Signé: Dr W. FOERSTER. 

Nous croyons devoir compléter la liste des versements reçus jusqu'au mois 
d'octobre 1894, qui se trouve dans le dernier document, en y ajoutant ceux qui 
sont rentrés depuis ce moment jusqu'à la fin de l'année: 
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Tableau des versements faits à la Caisse des Dépôts et Consignations en 1894. 

DATIlS 

du dépôt. 

9 janv. 

9 » 

16 » 

25 
15 févr. 
15 
15 » 

avril 
3 » 

12 mai 
21 » 

21 

2 juin 
18 jnill. 
18 » 

'7 août 
22 sept. 
q oct. 

31 » 

3 déc. 
3 
8 

ÉTATS. 

Norvège ........................... . 
Suède ........... , ...... " ......... . 
Ronmanie ......................... . 
Mexiqne ........................... . 
France ............................ . 
Snisse ............................. . 
Italie .................. · ......... · .. 
Espagne ....... , ................... . 
Russie .......................... , .. 
Russie (') ......................... . 

CO:\"TIHBU

TIONS 

pour 189-h 

24iJIi 
8031 

628 
6075 
5447 
751i 2 

Danemark ..... '" . ..... . . ..... ..... lliO 
Autriche. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5028 
Hongrie ....... , ................... . 
Belgique .......................... . 
Japon ........... " ......•.......... 
Japon (') ......................... .. 
Grande-Bretagne et Irlande ........ . 
Honmanie (') ..................... . 
Portugal (') ....................... . 
Turquie .........•.................. 
Suède .............................• 
Norvège ........................... . 
Allemagne ...........•............. 

3631 
125 7 
5{r47 

4888 
27 , ,4 3 

928 

CONTlUBU' CONTIHBC-

TIONS 1'IONS 

arriérées anticipées. 

Ir 
100 

21 

ItE}IBOUItSE

MENT 

pour 
accessoires 

de 
prototypes. 

---------

t 1) Erreur commise sur le versement de la contribution de 1893. 

('1 Idem. 
(3) Contribution de 189.l (104 j fr), déduction faite du solde de contributions anticipées versées par la HOll-

manie, solde qui était, au commoncement de 1894, de 77ofr,57' 
(4) La contribution du Portugal était de 978fr; nlais il y avait eu 50fr d'excédent versés par errenr snr les 

contrihutions précédentes et qui ont ,\té déduits de celle-ci. 

On penty ajouter les sommes suivantes, versées directement à la Caisse du Bureau: 

DATES 

du dépôt. 

28 févr. 
14 mai 

ÉTATS. 

Report .............. . 
France ..................•.......... 
Japon .... " ....................... . 

CONTItIBU- CONTIHBU- CONTIUBU-

1'IONS 

pour 1894. 

fI' 
53154,43 

53154,q3 

TIONS 

arriérées. 

fr 

9,870 

91870 

TIO:'-!S 

anticipées. 

fr 
11732 

11732 

158151,43 

REMBOURSE

MENT 

pour 
accessoires 

de 
prototypes. 

fI' 

735 
125 
525 

1385 
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Deux contributions pour 18g{~ avaient été versées pal' anticipation à la fin 
de 1 8g:~, savoir: 

fr 

15 décembre 1893. Allemagne......................................... 10335 
22 États-Unis d'Amérique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8729 

Il faut ajouter que la contribution du Pérou (559 fr ) était également versée 
par anticipation depuis plusieurs années. Cette contribution étant déduite du 
solde qui restait encore à l'actif du compte du Pérou au 1er janvier 18g{r (764fr). 
il reste encore, au 31 décemhre de la même année, un solde de 205 fr à valoir 
sur la contribution de 1895. 

N'ont pas payé leurs contributions en 1895 : 

La Confédération Argentine ............................ . 
La Serbie ...... " ..... , ..... , .. " ................. , " . 

En résumé, on voit qu'on avait en 1894 : 
Contr'ibutions versées par anticipation au 1er janvier, 

sur celles de 18g{f : 

Solde de la Roumanie ... " ............................ . 
du Portugal. ...•................................. 

Allemagne et États-Unis ....................... " .•..... 
A valoir sllr le solde du PônHl (pour 1894) ...•........... 

Si l'on y ajoute les versements effectués au cours de l'année .... ' .... 
et le déficit provenant du non-versement de l'Argentine et de la Serbie. 

on retrouve bien la somme de ............................• , .•.. 

fr 

978 ,00 
419,°0 

775 ,57 
50,00 

[9064,00 
559,°0 

fr 

139),00 

5315",,,3 
1397,°0 

;5000,00 

Quant au Tableau des dépenses, comparées aux préVIsions, nous en réservons 
la publication au prochain H.appol't, après qu'il aura été r.evisé et approuvé par 
le Comité intemational. 

Il résulte en somme de toutes ces données que les finances cIe l'Institution 
internationale sont dans un état satisfaisant. 

Toutefois, le Comité international a été obligé, en agissant dans les limites de 
sa compétence, de décider, dans la séance du 2 octobre 18!:A, qu'on demandera 
allX GOll'vernements des Haules Parties contractantes, sur la base de l'article 21 du 
Règlement de la Convention, une contribution extraordinaire de 65ooo fl', devant 
servir d'abord à payer le solde que le Bureau international doit encore au Gou
vernement français pour la confection des prototypes internationaux (36366fr ) 
et, ensuite, à couvrir les fc'ais pour la détermination du rapport entre la lon-
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gueu!' du mètl'e et celle des ondes lumineuses (19 OOOf"), ainsi que la dépense 
pour la détef'mination de la relation entf'e la masse du Kilogramme prototype 
international et la masse d'eau contenue dans le volume d'un décimètre cube; 
ces derniet,s fl'ais sont évalués également à J 8 ooofr-20 ooofr (voir Pro ceS- Verbaux 

de 1 89!" p. 160-1(3). 
Ces déterminations fondamentales constituent évidemment, pour les proto

types métriques, des témoins naturels de la plus haute valeul', et leurs frais 
l'entrent par conséquent dans la catégorie de ceux que les États signataires se 
sont engagés, par l'af'ticle 2l, à supporter, et qu'ils ont Jéjà, en fait. supportés 
en partie pal' voie de contl'ibution extJ'aordinaire. 

ta nouvelle contf'ibution extf'aorJinaire de 65000fr ne nécessitera cependant 
pas, de la pal't des l~tats contractants, des débours effectifs, attendu qu'elle 
coïncide avec la rentrée des anciens arriérés de la Turquie et du Pérou, formant 
un total de 96000f". Bien que cette somme appartienne évidemment aux l~tats 
signataires qui ont bien voulu remplacer pendant plusieurs années les parts 
contributives de ces deux pays, il a paru au Comité qu'au lieu de restituer d'une 
main de l'argent aux J~tats et, de l'autre, en recevoir comme contribution 
extraordinaire, les règles les plus élémentaires de l'aJministration financière" 
indiquent de procéder simplement par transcription d'écritures. 

Or, en déduisant les 650001'r, nécessaires pour payer les prototypes eL leuts 
témoins, des 96000fr, il l'este disponible une somme de 31 ooofr que le Comi té: 
international propose de consacrer à la création d'uo fonds de réserve Jestinè. 
d'une part, à assurer le fonctionnement régulier du Bureau international, eu 
égard surtout aux retards assez fréquents avec lesquels les versements des pal'ls 
contributives ont lieu et, d'autre part, à pourvoir, par des mesures appropriées, 
par exemple par des assurances poUf' la vieillesse ou en cas de décès, à l'avenil' 
du pel'sonnel de notre Établissement international. 

Comme nous avons déjà, dans notre lettre de convocation du 30 avril dernier, 
attiré l'attention des Hauts Gouvernements sUl' cette importante question, ils 
ont sans doute donné à UM. les délégués les instructions nécessaires pOUl' que 
la Conférence puisse la résoudl'e dans sa session actuelle. 

Au nom du Comité international des Poids el Mesures, 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HlRscn. 
Le Président, 

Signé: Dr W. FOE!\STER. 

La lecture de ce Rapport donne lieu à quelques explications et décisions. 

Au sujet des huit nominations à faire pour le renouvellement du Comité, à la 
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demande de MM. Foerster et Hirsch, pour laisser au Comité actuel le temps de 
terminer certains travaux préparatoires pour la Conférence, il est décidé de 
renvoyer ces élections à une séance ultérieure. 

M. MendeleeIT demande que d'ici là on établisse une liste de candidats. 
A propos du passage du Happort tl'aitant de la collection des lois et règle

ments sur les Poids et Mesures dans les différents pays, le Secrétaire prie ses 
Collègues de décider, dans une séance prochaine, s'ils jugent opportun de faire 
une nouvelle démarche auprès des Gouvernements, afin de compléter cette col
lection et de pouvoir la publier. 

Pour cc qui a trait, dans la correspondance relatée dans le Rapport, aux 
pertes regrettables des publications, qui ont causé de nombreuses demandes, le 
Secrétaire ~ljoute que, suivant une délibération du Comité, dans sa derni(~re ses
sion, celui-ci a reconnu l'impossibilité de combler toujours ces lacunes, surtout 
pour certaines publications qui sont presque épuisées; dans ce cas, il n'y aurai t 
plus d'autre voie que de s'adresser aux librairies. Pour éviter dans l'avenir des 
difficultés semhlahles, il serait hien à désirer que ces importants et coûteux 
documents, qui seront, aussitôt leur appal'ition, remis à toutes les Ambassades 
et Légations, parvinssent régulièrement aux Ministères et Administrations qui y 
ont droit. 

Quant au grand travail exécuté au Bureau SUi' l'équation entre le Mètre et le 
Yard, lVI. le Directeur du Bureau annonce qu'il sera en mesure de communiquer 
un Mémoire à la Conférence dans la prochaine séance. 

Enfin, à propos du dernier point du Rapport concernant la création d'un 
fonds de réserve, le Secrétaire informe la Confél'enco que ce sujet est actuelle
ment soumis à l'étude de la Commission des Comptes et des Finances, et que le 
Comité, après on avoir délibéré, sera en mesure d'apporter, à la prochaine 
séance, des propositions formelles. 

M, le PRÉSIDEi\T, au nom de la Conférence, remercie le Se(;rétaire de la manière 
consciencieuse et complète avec laquelle il a rédigé son Happort, et il donne la 
parole ~l ceux des membres de l'assemblée qui désÏI'eraient présenter des obser
vations ou des communications au sujet de points contenus dans ce document. 

M. HEPITES, pour compléter provisoirement les renseignements demandés sur 
la situation légale des nouveaux prototypes dans les différents pays, s'exprime 
de la manière suivante: 

« La loi de septembre 18G(~ pour l'adoption du Système métrique en Hou
manie prévoit à l'un de ses articles « qu'un mètre étalon, d'après le Mètre des 
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» Archives du Gouvernement français, sera déposé dans les Archives du Gouver~ 
» nement roumain ». 

)) Cette disposition de la loi encore en vigueur n'a jamais été appliquée; car, 
lorsque le Système métrique a été définitivp,ment introduit, en 1884, le Bureau 
international des Poids et Mesures travaillait déjà à la réalisation des proto
types internationaux et riationaux, et la Roumanie, qui faisait déjà partie de la 
Convention du Mètre, attendait les décisions des Conférences générales des 
Poids et Mesures. 

» Actuellement, ce pays se trouve en possession de ses prototypes nationaux 
duMèLre etdu Kilogramme. 

» Un projet de loi, reconnaissant ces prototypes comme hases légales des 
poids et mesures, a déjà été rédigé et il est à prévoir que cette loi sera votée 
dans la prochaine session des Corpslégislatifs. de la" Roumanie. » 

M. le PRÉSIDENT remercie M. Hepitès et dit que sa communication sera insérée 
au Pro~ès-Verbal. 

Plusieurs Membres viennent ensuite déposer sur le bureau les documents qui 
déterminent légalement le régime des poids et mesures dans leurs pays. 

Ainsi M. THALÉN remet en suédois et en traduct;ion française les « Lois, Ordon
nances et Règlements concernant les Poids et Mesures ». 

M. ARNDSTEN annonce qu'il a été chargé par son Gouvernement de présenter 
uti aperçu, accom'pagné d'une traduction française, des documents législatif& 
et administratifs qui ,. dans la Norvège, définissent l'état légal actuel du Système 
métrique en général, et en particulier la situation qui est faite aux nouveaux 
prototypes métriques. Il dépose en même temps plusieurs lois et documents 
imprimés. 

M. VON LANG informe la Conférence qu'il a remis à M. le Secrétaire un petit 
Volume, concernant le Service des Poids et Mesures en Autriche et publié avec. 
le consentement du Ministère parM.le Dr von Than. 

M. DE BODOLA, en déposant deux brochures contenant les lois et règlements 
hongrois, ajoute que les unités du Système métrique introduit en Hongrie sont 
représentées par les prototypes du Mètre et du Kilogramme, reçus en 1889' 

M. ROUSSEAU s'exprime dans les termes suivants: 

c( Les documents législatifs et administratifs se rapportant à l'état légal 
actuel du Système métrique en Belgique sont à l'impression. Je les ferai parvenir 

14 
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au Comité aussitôt qu'ils auront paru, ainsi que les modifications qui pourront 
y être apportées par la suite. Quant à la situation des nouveaux prototypes mé
triques, elle n'est pas encore définitivement établie. Cette question se rattache 
d'ailleurs à une autre question d'une importance capitale, celle de la création, 
en Belgique, d'un Institut et d'un Laboratoire métrologiques. La Commission 
consultative des Poids et Mesures a soumis sur ce point au Gouvernement un 
projet détaillé, au sujet duquel celui-ci n'a pas encore pris de décision, mais il 
s'y est montré favorable en principe; il Y a donc lieu de croire que cette ques
tion sera résolue dans un bref délai. 

» Le Comité recevra immédiatement communication de toutes les mesures 
qui seront prises. » 

M. FERRARIS dépose sur le bureau toute la collection des lois, règlements et 
instructions concernant les poids et mesures en Italie. 

Personne ne demandant plus la parole, M. le PRÉSIDENT constate que l'ordre du 
jour est épuisé et invite MM. les Membres de la Conférence qui ne connaissent 
pas encore les installations et les instruments du Bureau à les visiter après la 
séance. Le personnel scientifique se met à leur disposition à cet effet. 

La prochaine séance de la Conférence est fixée par l'assemblée à mardi JO sep
tembre, à 2 h 30m , au Bureau international. 

M. le PRÉSIDENT annonce que l'ordre du jour de la prochaine séance sera Im
primé, ainsi que la liste des adresses des délégués, et il lève la séance à 4h • 
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TROISIÈME SÉANCE 

DE LA CONFÉRENCE GÉNÉRALE DES POIDS ET MESURES, 

RÉUNIE AU BUREAU INTERNATIONAL A· BRETEUIL, 

LE MARDI 10 SEPTEMBRE 1895. 

Présidence de M. MAREY, Président de l'Académie des Sciences. 

Sont présents: 

A. Les Délégués: MM. ARNDTSEN, D'ARRILLAGA,BERTRAND, CHANEY, COBO DE 
GUZMAN, DUPLAN, FERRARIS, FOERSTER, GARIBAY, HEPITES, HIRSCH, VON LANG, 
DE MACEDO, MAREY, MARKOVITCH, MENDELEEFF, PRYTZ, ROUSSEAU, DE SCHOEN, TUALÉN, 
VIGNAUD. 

B. Le Directeur du Bureau international: M. BENoîT. 

C. Les. invités: MM. CHAPPUIS, GUILLAUME, TRESCA. 

La séance est ouverte à 2 h 45m • 

Le procès-verbal de la deuxième séance est lu et adopté sans observations. 

M. le PRÉSIDENT, avant d'entrer dans l'ordre du jour, donne la parole au Secré
taire pour quelques communications. 

Le SECRÉTAIRE annonce que M. Vignaud vient de lui remettre une dépêche 
suivant laquelle MM. Eustis et Vignaud ont été désignés par le Gouvernement 
des États-Unis comme délégués à la Conférence. 

M. le PRÉSIDENT ayant demandé lequel de ces deux Messieurs sera chargé de 
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voter, M. VIGNAUD répond que c'est M. Eustis et, en son absence, M. Vignaud. 

M. DE MACEDO dépose sur le bureau les pleins pouvoirs définitifs qui l'accré
ditent comme délégué du Portugal; il remet en même temps un Volume conte
nant les lois et les dispositions réglementaires pour le Service des Poids et 
Mesures en Portugal. 

M. GARIBAY dépose le texte de la loi sur les poids et mesures du Mexique, votée 
le 19 juin 1895, dont le premier titre rend le Système métrique obligatoire à 

partir du 16 septembre 1896 dans les États-Unis du Mexique, et fixe, comme 
unités, les prototypes internationaux du Mètre et du Kilogramme. 

M. DUPLAN dépose les lois et règlements concernant les poids et mesures en 
Suisse, et M. HIRSCH informe la Conférence qu'en Suisse les prototypes du Mètre 
et du Kilogramme reçus en 1889 ont été immédiatement déclarés bases légales 
des poids et mesures. 

Le SECRÉTAIRE informe l'assemblée que M. Prytz a écrit au bureau pour 
demander à faire une communication au sujet des méthodes employées au Dane
mark pouda détermination du zéro thermométrique. M. le Président donnera la 
parole àM. Prytz après l'épuisement des questions à l'ordre du jour. 

M. le PRÉSIDENT remercie ses collègues qui ont déposé sur le bureau ces' impor.:. 
tants documents, et passe au premier point de l'ordre du jour qui a été distribué 
aux membres de l'Assemb1ée; il donne la parole à M. Foerster, qui prie M. le 
Directeur du Bureau international de lire la Notice qu'il a soumise au Comité au 
sujet de la détermination de l'équation du Mètre attribué àla Roumanie. 

M. BENoÎT lit le Rapport suivant: 

« Le Gouvernement de Roumanie, qui a accédé à la Convention du Mètre en 
1882 et était représenté à la première Conférence générale en 1889, n'avait 
point encore, à ce moment, demandé ses prototypes métriques, et n'avait pu, par 
conséquent, participer au tirage au sort des nouveaux prototypes qui furent 
distribués à cette époque aux États contractants. Cette lacune a été comblée par 
lui, presque immédiatement après, par la demande, adressée au Comité interna
tional, d'un mètre en alliage de 1874 et d'un kilogramme. 

» En ce qui concerne le kilog,ramme, cette demande pouvait recevoir une 
!<atisfaction immédiate; il restait encore, en effet, après la distribution de T 889, 
quelques kilogrammes disponibles faisant partie de la grande série étudiée 
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antérieurement, et qui avaient été sanctionnés' par la première Conférence. Ces 
kilogrammes avaient été gardés au Bureau international, dans les conditions et 
avec les garanties de conservation les plus parfaites. Il suffisait donc, pour con
tinuer à suivre le mode de procédure adopté antérieurement, de tirer au sort. 
parmi ces· prototypes, celui qui devait échoir au Gouvernement roumain. Ce 
tirage au sort aeu lieu, en effet, au Pavillon de Breteuil, le 8 septembre 1891 • 
en présence de M. Hepites, Directeur de l'Institut météorologique de Roumanie, 
délégué à cet effet par son Gouvernement; un procès-verbal de cette opération 
a été dressé. Le sort ayant désigné le Kilogl'amme nO 2, ce prototype a été aus
sitôt remis àM. Hepites, qui en a pris livraison et l'a transporté à Bucarest. En 
même temps, ont été remis par avance à M. Hepites les deux thermomètres 
étalons qui devaient accompagner le mètre. 

l) En ce qui concerne ce dernier, la distribution de 1889 avait épuisé la tota
lité des prototypes qui avaient été, jusqu'à ce moment, construits et étudiés; il 
ne restait plus aucun mètre déterminé disponible, pas plus de l'alliage de 1874 
que de l'alliage Johnson-Matthey.D'autre part, quelques nouvelles demandes 
s'étant produites de la part de quelques Services publics ou Institutions scienti
fiques de la France et des autres pays, la Section française a décidé, pour donner 
satisfaction à ces demandes, ainsi qu'à celle de la Roumanie, de procédm' à 
l'achèvement d'une série de nouvelles règles qui ont été, en effet, polies et tra
cées, au Conservatoire des Arts et Métiers, parM. G. Tresca, et livrées aux 
études du Bureau international pendant le courant de l'année 1891. Ces nou
veaux mètres, au nombre de dix, auxquels on a joint deux autres mètres en alliage 
Johnson-Mattheyappartenant, l'un au Conservatoire des Arts et Métiers, l'autre 
au Bureau international, ont ainsi formé une série de douze étalons, qui ont été 
déterminés à Breteuil, pendant l'année 1891 et l'année suivante, èxactement 
par les mêmes méthod~s qui avaient été suivies pour les prototypes antérieurs. 
Sans insister aujourd'hui sur les détails d'opérations, qui ont été complètement 
publiés, je rappellerai seulement que ces déterminations comprennent : 1 0 la 
mesure de la dilatation, faite isolément et indépendamment pour chaque 
règle; 2° la comparaison des règles entre elles, en série fermée, et avec le 
Pl'ototypc international, suivant un schéma symétrique, qui comportait, dans 
le cas actuel, un nombre de combinaisons égal à 42 et un nombre total de com
paraisons égal à 168; 3° la mesure des intervàlles auxiliaires tracés SUI' chaque 
règle, et fournissant des étalons du millimètre et du demi-millimètre. Ces 
études ont ét_é exécutées par MM. Benoît, Guiilaume et Ozenne. Elles sont résu
mées dans les Proces-Verbaux des Séances du Comité international en 1892, p. 30 
et suiv. Les équations des rè:gles comparées sont reproduites dans ces mêmes 
Proces- Verbawx:, p. 110. Depuis lors, tous les détails et les~journaux d'observations 
ont été publiés dans le Tome XI des Travaux et Mémoires du Bureau interna-
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lional, dans le Mémoire intitulé: Mètres prototypes et étalons, par MM. Benoît et 
Guillaume. 

» Pour achever les études précédentes, nous devions pouvoir disposer du 
Prototype international, qui avait été enfermé dans son dépôt le 28 septembre 
1889. L'ouverlul'e du dépôt fut décidée dans la session du Comité de 1890, et 
faite, en effet, en présence de la plupart des membres du Comité, le 3 octobre 
de cette année. Le compte rendu de cette opération et un procès-verbal sont con"" 
tenus dans les Proces- Verbaux des Séances du Comité en 1890, p. 72 et suiv. Le 
Prototype, dont on constata à ce moment l'état de conservation parfaite, fut 
laissé provisoirement dans son armoire en fer, et les clefs du dépôt furent con
fiées au Directeur du Bureau international, afin de pouvoir retirer le Prototype 
au moment ,où l'on en aurait besoin. Ce retrait a eu lieu le 8 juillet 1892 et un 
procès-verbal en a été dressé (voir Procès-Verbaux de 1892, p. 32 et suiv.). Les 
comparaisons des règles une fois terminées, le Mètre prototype a été réintégré 
dans le dépôt le Il octobre r892, en présence de M. le Dl' Hirsch, secrétaire du 
Comité; un nouveau procès-verbal de cette opération a été dressé. Le dépôt 
ayant été refermé, l'une des clefs fut confiée à M. le Dr Hirsch, qui l'a depuis 
remise aux mains du Président du Comité; une deuxième clef a été rendue à 
M. Servois, Garde général des Archives nationales, conformément aux dispo
sitions de la Convention (art. 18). 

» Parmi les douze règles dont je viens de parler, onze étaient destinées à 

des Institutions scientifiques ou à divers Services publics et, bien qu'étudiées et 
déterminées de la même manière, elles n'avaient point le caractère de Proto

type national, devant servir de point de départ officiel au Service des Poids et 
Mesures d'un pays ayant accédé à la Convention du Mètre. Une seule, celle 
destinée au Gouvernement roumain, présentait ce caractère. Afin de donner à 

celle-ci la même valeur officielle qu'aux autres prototype,s qui ont été distribués 
lors de la Conférence générale de 1889. le Comité a dû réserver, pour celle-ci, 
la sanction de la Conférence générale de 1895, sanction prévue par la Conven
tion seulement pour les prototypes internationaux et nationaux (voir ProceS

Verbaux de 1892, p. 115). Le Comité propose donc à la Conférence de procéder 
au sanctionnement de ce prototype, suivant les formes qui ont été observées 
en 1889, 

» Nous devons ajouter toutefois que, pour satisfaire à la légitime impatience 
du Gouvernement roumain d'entrer en possession de son étalon fondamental de 
longueur, on n'a pas cru devoir attendre cette sanction pour mettre cet étalon 
entre ses mains. En conséquence, le Mètre n° 6, tiré au sort suivant la forme 
usuelle, dans la série des nouveaux étalons déterminés et disponibles, a été remis 
à M. Hepites le 31 août 1893, et immédiatement transporté par lui dans son 
pays. 
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)) Je termine en reproduisant ici l'équation du Prototype de Roumanie: 

Prototype nO 6 = IID+ 111-,46 +811-,641 T + ol1-,ooIooT2, 

T représentant la température exprimée dans l'échelle normale (hydrogène). » 

M. FOERSTER donne lecture de la formule de sanction des prototypes, adoptée 
pal' la première Conférence (voir Comptes rendus de la Conférence de 1889. 

p. 34-35), et propose de l'employer également cette fois. 

M. le PRÉSIDENT invite MM. les Délégués, chargés de voter pour leur pays, à se 
prononcer sur la sanction du Mètre de Roumanie, d'après la formule qui vient 
d'être lue. 

La sanction du Mètre à traits attribué à la Roumanie est prononcée à l'unani
mité. 

M. le PRÉSIDENT met en délibération la seconde question à l'ordre du jour, 
savoir: c( la détermination des équations des toises les plus importantes, 
représentant l'unité de longueur de l'ancien système des mesures fr'ançaises ». 

l'VI. FOERSTER demande la parole pour expliquer la différence qui existe entre la 
sanction formelle des prototypes, que la Conférence vient de prononcel', et 
l'approbation des travaux exécutés, sous la responsabilité du Comité, au Bureau 
international, sur les équations entre le mètre et d'autres unités, soit histo
riques, soit employées encore dans différents pays. Il invite M. le Directeur à 
donner connaissance du Rapport sur ce sujet, que le Comité a décidé de pré
senter. 

M. BENOÎT lit le document suivant: 

« Parmi les anciens étalons dont les relations avec les unités métriques pré
sentent un intérêt de premier ordre, on peut citer: d'abord, l'étalon fondamental 
de l'ancien système français, connu sous le nom de Toise du Pérou; ensuite la 
fameuse Toise de Bessel, qui en est une copie, et l'une des toises (no 9) du Bureau 
topographique royal prussien; ces deux derniers étalons ayant joué un rôle 
important dans les mesures géodésiques européennes, ces trois règles ont été, 
au Bureau international, de 1887 à 1890, l'objet d'une longue série d'études, 
dont j'ai rendu compte dans un Mémoire qui a été inséré dans les Comptes 
rendus de la Conférence de l'Association géodésique internationale, à Florence, en 
189I, et qui doit être ultérieurement reproduit, avec quelques développements, 
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dans les publications de notre Bureau; un résumé de ces études a déjà été 
inséré dans les Proces-Verbaux des Séances du Comité en 1891, p. 29 et suiv. 

» La Toise connue sous le nom de Toise du Pérou, primitivement appelée 

Toise de l'Académie, fut construite en 1735 par Langlois « ingénieur du Roi et 
des Messieurs de l'Académie des Sciences pour les instruments d'Astronomie », 

sous la direction de Godin. Elle fut ajustée sur l'ancien étalon, qui avait été fixé 

en 1668 au pied de l'escalier du grand Châtelet de Paris et représentait alors 

J'unité légale. Elle fut emportée par Bouguer et La Condamine, en 1735, dans 
leur expédition au PéJ>ou, pour la mesure d'un arc de méridien sous la latitude 

équatoriale. Rapportée en France en 17[,8, elle fut, quelques années plus tard, 

substituée à la Toise du Châtelet comme étalon des mesures de longueur, par 

une déclaration du roi Louis XV en date du 16 mai 1766, et devint ainsi l'étalon 

fondamental des mesures françaises. 

» Cette Toise, comme plusieurs autres étalons à peu près de même ancien

neté, présente à chaque extrémité une entaille, laissant saillir un talon sur la 

moitié de la largeur. La distance des fonds de ces deux entailles constitue un 

étalon à bouts de la Toise; dans les prolongements de ces faces sont tracés, sur 

les talons, des traits traversés chacun par un point assez gros; la distance des 
axes des deux points en question définit un deuxième étalon de la Toise. On 

avait admis que ces deux mesures, étalon à bouts et étalon à points, étaient exac

tement égales. Primitivement, on s'était servi des points; plus tard, on adopta 
exclusivement les mesures à bouts. Cette Toise appartient aujourd'hui à l'Obser~ 

vatoire de Paris. 

» La Toise dite de Bessel est une copie de la Toise du Pérou, qui fut construite 

en I823 par Fortin, et compar'ée à celle-ci par Arago et Zahrtmann. Apportée à 

l'Observatoire de Kœnigsberg, elle fut immédiatement employée par Bessel dans 

ses recherches sur la longueur du pendule à secondes. C'est une règle en fer 

doux, à section rectangulaire, uniforme dans toute sa longueur; elle constitue 

un étalon à bouts. 

» La Toise n° 9 du Bureau topographique royal prussien est également une 
règle en fer, construite en 1852 par Baumann, à Berlin. Elle porte à ses extré

mités deux parties tournées sous forme de cylindre et terminées par de petites 

surfaces planes, circulaires, bien polies. 

» Pour les détails des études faites sur ces Toises, je ne puis que renvoyer 

aux documents publiés que j'ai déjà indiqués. Je me bornerai à en reproduire 

ici les résultats. 
» En ce qui concerne la Toise du Pérou, nos déterminations des deux lon

gueurs, à bouts et à points, qu'elle définit, ont montré, confirmant un résultat 

obtenu dans une première étude faite par M. Wolf à l'Observatoire de Paris, que 

ces deux longueurs diffèrent, en réalité, d'une quantité très sensible, mais qui 
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n'était point appréciable par les procédés primitifs de comparaison en usage à 

l'époque où elle fut construite. Les longueurs qui résultent de nos détermina

tions sont les suivantes, à 13° Réaumur, ou 16°,25 Centigrade, ce fJui était la 
température de définition de ces toises: 

L ' 6 ~ l .Toise à points ............... . ongueur a J ° 2::> 
, Toise à bouts ................ . 

Coefficient de dilatation ......................... . 

» Le rapport légal adopté pour la Toise au Mètre est 

19~9mm,ool 

Ig4gmm ,ogo 
0,00001156 

Cette valeur se trouve comprIse précisément entre les deux longueurs précé
dentes. 

)) Pour la Toise de Bessel, on a obten u : 

Longueur à 16°,25............................... 19~9mm,061 

Coefficient de dilatation ......................... , 0) 000 oIl60 

» Enfin, pour la Toise nO 9 : 

Longueur à 16°, ,25 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Ig~gmm,067 

Coefficient de dilatation.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 0,00001106 

)) Si l'on compare la valeur ainsi obtenue pour la Toise de Bessel à celle qui 

avait été admise jusqu'à ce moment, on trouve une différence en plus de 26p· 

environ, c'est-à-dire une augmentation de l'équation d'à peu près II7{~ooo. 
)) Cette modification à apporter dans la valeur ancIennement admise pour la 

Toise de Bessel a été confirmée depuis par la détermination de deux autres 

toises anciennes, l'une de Fortin, l'autre de Gambey, qui appartiennent au 
Gouvernement danois; les études faites sur ces règles ont été résumées dans 

mon Rapport au Comité, contenu dans les Proce's-Verbaux des Seances de 1894, 

p. 98. Elles avaient été autrefois comparées l'une et l'autre à la Toise de Bessel, 

et font partie du groupe dont M. Peters a réuni, collationné et compensé les 

déterminations. 

» On peut ajouter encore qu'une autre vérification a été fournie parles résultats 

des mesures géodésiques européennes. Le 13 avril 1891, M. le général Derré

cagaix, Directeur du Service géographique de l'Armée françalse, en présentant 
à l'Académie des Sciences (Comptes rendus, t. CXIl, p. 770) les résultats d'une 

mesure récente d'une nouvelle base aux environs de Paris, faisait remarquer que, 

si l'on calcule, en partant de cette base, les côtés de jonction de la nouvelle 
it) 
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méridienne de France avec les triangulations anglaise, belge, italienne et espa
gnole, on trouve une discordance systématique; tous les côtés calculés par les 

triangulations étrangères, exprimés en mètres, sont plus courts d'une quantité 

relative qui est presque constante et qui est de 1/60000 environ. Comme la 

Toise de Bessel a servi J'étalon fondamental pour le plus grand nombre au moins 

des déterminations dont il est ici question, on voit que, si l'on rétablit le véritable 

rapport des unités employées de part et d'autre, cette discordance disparaît 

d'une façon à peu près complète. }) 

M. FOERSTER désire insister sur l'importance de cette nouvelle détermination 
des équations des principales toises qui ont servi aux grands travaux de triangu

lation dans les différents pays. En effet, en apportant aux règles géodésiques, 

employées pour les mesures de bases limitrophes en Europe, les corrections 

résultant du travail de comparaison exécuté à Breteuil, on a vu disparaîtt>e à peu 

près complètement les écarts entre les valeurs qu'on avait trouvées pour les 

côtés de jonction des réseaux limitrophes, écarts qui avaient si longtemps préoc
cu pé les géodésiens. 

M. le PRÉSIDENT, après ces explications, met aux voix l'approbation des tra
vaux du Bureau concernant les équations des toises. 

Cette approbation est prononcée à l'unanimité. 

M. le PRÉSIDENT ouvre la discussion sur la troisième partie du premier para

graphe de l'ordre du jour, c'est-à-dire la détermination de l'équation entre le 

Mètre et le Yard. 

M. FOERSTER invite de nouveau M. le Directeur du Bureau à communiquer à la 

Conférence le Rapport sur cette nouvelle détermination, qu'il a déjà soumis au 

Comité international. 

M. BENOÎT lit le document suivant: 

c( La relation entre le Yard et le Mètre a été établie au moyen de deux étalons 

à traits du yard, qui ont été envoyés de Londres au Bureau international, par 

l'entremise de M. Cbaney, à la fin de 189{~. La disposition de ces étalons, 

construits en métal de Bailey (cuivre 16, étain 2,5, zinc 1), est bien connue: 

ils ont une section carrée de 1 pouce (25mm , {l) de côté; ils sont tracés sur des 

mouches en or, incrustées au fond d'une sorte de puits, cavité cylindrique 

creusée près de chacune des extrémités jusqu'à la profondeur de la fibre neutre. 

» La première de ces règles est la Parliamentary ('opy P .C.VI. Elle a été 

construite en 1878; comparée pour la première fois en 1886, par le Standards 
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Office, à l'Imperial Standard Yard n° 1, et sanctionnée légalement comme mesure 

étalon immédiatement après. En ,892, à la suite de quelques craintes au sujet 

d'un changement moléculaire dans cette règle, elle fut de nouveau déterminée 

par MM. Read et Amos. Enfin, en I89[l, dans le but de l'employer pour servir de 
base à la fixation du rapport entre l'unité anglaise et l'unité métrique, on l'a 

encore comparée, avec le plus grand soin, au Yard nO L Ces dernières opérations 

ont été faites par MM. Chaney, Blumbach, Read et Stansfield, en novembre der
nier, immédiatement avant l'envoi de la règle au Bureau international. Le 

résultat final de ces comparaisons, dont M. Chaney m'a adressé une copie 
résumée, est le suivant: 

Yard P.C.VI = Yard n° 1 - oin,ooo 1425, 
c'est-à-dire 

Yard P.C.VI = Yard nO 1-- 3fL,62. 

) La deuxième règle, qui porte le n° 12, beaucoup plus ancienne, faisait 

partie de la série construite en r8[l5, sous la direction de la Commission des eta

lons, des travaux de laquelle Airy a rendu compte dans un Rapport publié 

en 1858. Elle fut conservée à l'Observatoire royal jusqu'en 1870 et transportée 
alors au Standards Department. Avant son envoi au Bureau, en novembre

décembre 18~il, elle a été comparée à l'étalon précédent P.C.VI, par les quatre 

mêmes observateurs. Ces comparaisons ont conduit au résultat suivant: 

Yard P.C.VI=Yard n° 12-oin ,0002680, 
c'est-à-dire 

Yard P.C.VI=Yard n° 12-6fL,8r. 

» Les deux résultats qui précèdent sont indépendants de la température, les 
trois J'ègles dont il s'agit étant considérées comme possédant, dans les limites 

entre lesquelles ont été faites les expériences, exactement la même dilatation. 

» La détermination, en fonction du Mètre, de ces deux règles, dont l'une 

venait d'être comparée, en Angleterre, à l'étalon fondamental du yard, exigeait 

l'emploi d'une longueur de 9I4mm (longueur approximative de l'unité anglaise) 

à laquelle elles pussent être comparées, et qui fût elle-même aussi parfaitement 
connue que possible par rapport au Prototype international, qui est l'étalon 

fondamental du Système métrique. C'est, en réalité, dans l'obtention de cette 
longueur de comparaison de 914mm que gisait, pour une détermination aussi 

importante et qu'on désirait entourer de toutes les garanties possibles, la plus 

grande diftlculté et la plus grave source d'incertitudes. Une telle mesure n'est 
point fournie directement par l'étalon; elle ne peut en être déduite qu'au moyen 

de règles secondaires, portant une échelle en millimètres dans toule leur lon

gueur, et dont les erreurs de division ont été établies par des étalonnages. 
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Quelque soin que l'on y ait apporté, il est permis de craindl'e que ces longues 

opérations, dérivant les unes des autres, avec les nombreux intermédiaires 

qu'elles font intervenir, les réductions qu'elles impliquent, etc., n'aient exposé 

à des accumulations d'erreurs. Il m'a donc paru indispensable de m'assurer, 

dans le cas actuel, un contrôle aussi complet que possible; dans ce but, j'ai 

opéré de la manière suivante: 

») Le Bureau international possède deux règles étalons divisées en millimètres: 

l'une est la RégIe normale N, en bronze, en forme de II, tracée sur lame d'argent 

incrustée dans sa face supérieure; l'étude de la division a été faite par moi 

en 1884, avec le plus grand soin; la règle a été constamment en service et beau

coup employée depuis cette époque. La deuxième est la RégIe IV, en platine 

iridié, à section en X, tracée SUl' le plan supérieur du jambage transversal; 

l'étalonnage a été fait quelques années plus tard, sous ma direction, par 

NI. Isaachsen, ancien Aide du Bureau; depuis lors, cette règle a été employée 

très rarement. Ces deux règles ont été tout récemment comparées par Guil

laume et moi à notre Étalon fondamental n° 26. 

» Sur chacune de ces divisions, j'ai pris une longueur de 9,Ljmm; le hasard 

des anciens étalonnages, qui avaient été faits par des modes d'opérations un peu 

différents, m'a obligé à porter mon ehoix, pour les limites de ces in tervalles, sur 

des traits différents pour l'une et l'autre règle; et, par conséquent, les deux 

intervalles choisis avaient été reliés à la longueur de la règle entière par d'autres 

marches d'observations. Ainsi, l'objectif que je m'étais proposé, et qui était de 

me donner deux points de départ complètement indépendants l'un de l'autre, 

réalisés et déterminés dans des conditions aussi variées que possible, de toute 

manière et à tous points de vue, se trouvait rempli de la façon la plus complète. 

) Les deux intervalles de 9I4mm, ainsi choisis respectivement sur les divi

sions des Règles N et IV, et les deux Yards étalons P.C.VI et nO -12 ont été com

parés ensemble en série fermée, dans les six combinaisons auxquelles ils 

pouvaient se prêter. Dans chaque combinaison, les opérations étaient faites, 

comme toujours, après avoir échangé et altcl'l1é les règles dans toutes les posi

tions relatives possibles; enfin, chaque série était répétée deux fois à quelques 

heures d'intervalle. J'ai fait ainsi 96 séries de comparaisons, à des températures 

assez peu éloignées les unes des autres, et dont la moyenne a été très voisine 

de 15°,5. Je me borne à donner ici les résultats, toutes réductions et calculs faits 

de ce travail. 

» En ce qui concerne le Yard P .C.VI, j'ai obtenu: 

En partant de la Règle N: Yard P.C.Vl(15·,o)=914375P·,39 

En partant de la Règle IV : Yard P.C.VI(15",5)= 914 376\1,06 

Moyenne: 914i)75P',72 
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» L'écart des deux nombres est 01'-,67' Si l'on considère que les deux i nter
valles qui ont servi comme termes de comparaison différaient l'un de l'autre, 
à 15°,5 de 1851'-,27, et que l'écart précédent représente la somme des erreurs 
commises, à la fois, dans toutes les opérations et réductions qui ont servi h 
fixer leurs valeurs, et, en même temps, des comparaisons avec les yards étalons 
eux-mêmes, on peut regarder ce résultat comme extrêmement satisfaisant, et le 
contrôle cherché comme entièrement acquis. 

» En ce qui concerne le Yard n° 12, le résultat, rapporté au Yard P.C.VI, est 

Yard n° 12 = Yard P.C. VI + 61'-,3q. 

» L'écart entre cette valeur et celle qui avait été obtenue h Londres par 
d'autres observateurs, est inférieur à un demi-micron. 

» Dans l'équation que je viens de donner pour le Yard P.C.VI, la tempéra
tnre (I5°,5 C.) est exprimée en fonction de l'échelle dans laquelle ont été faites 
les mesures, c'est-à-dire du thermomètre h mercure en verre dur. Si l'on veut 
réduire le résultat à la température I6°,667C, de l'échelle normale (= 16°,742 
de l'échelle du verre dur), température qui correspond à 62°F. de cette même 
échelle normale, on trouve, en se servant du coefficient de dilatation déterminé 
par M. Chaney (0,000017[[53): 

» Les mesures ont été faites à des températures assez voisines de 1 60 ,7 pour 
que l'incertitude sUI' le coefficient de dilatation ne puisse introduire dans cette 
réduction que dcs erreurs très faibles. 

» Enfin, si l'on ajoute à ce résultat celui qui a été trouvé à Londres, paf' 
M. Chaney et ses collaborateurs, entre le Yal"d P.C.VI et le Yard n° 1, on arrive 
à cette conclusion que le Yanl nO 1 (Imperial Standard Yard), à la tempéf'ature 
de 160 ,667 de l'échelle normale, a pour valeur 

en supprimant la dernière décimale, qui n'a évidemment aucune réalité. )) 

M. FOERSTER résume les résultats principaux obtenus pour cette détermination 
importante, et constate avec satisfaction leur accord suffisant avec les princi
pales déterminations anciennes, entre autres celles de M. Tittmann aux États
Unis et de Clarke en Angleterre. Il remarque, en outre, que la seule difficulté 
qui existait encore pour cette équation, c'est-à-dire l'incertitude sur la véritable 
température de définition du Yard anglais (620 F.), vient d'être levée ces derniers 
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Jours par l'envoi, au Bureau international, du thermomètre de Kew, qui a été 
employé à Londres pour ces déterminations. 

M. FOERSTER estime donc qu'on peut, en toute sécurité, approuver l'important 
travail qui vient d'être soumis à la Conférence. 

M. MENDELEEFF, ayant demandé la parole, relève d'abord la différence qui existe, 
suivant lui, entre les sanctions qu'on vient de prononcer sur les deux premières 
questions de l'ordre du jour, pour lesquelles toutes les données ont été publiées, 
et l'approbation d'un travail qui vient seulement d'être terminé. Il lui semble 
qu'il faut attendre que ce dernier travail ait été publié aussi ; puisqu'il y a des 
différences entre les anciennes valeurs du Yard et les nouvelles, et des difficultés 
quant à la température, il faut se laisser le temps de réfléchir. M. Mendeleeff 
propose donc de renvoyer toute cette question à la Conférence suivante . 

. M. CHANEY demande la permission de s'exprimer en anglais. Son discours, 
qui est traduit en français à l'assemblée par M. Guillaume, se résume dans les 

. observations suivantes: 

M. CHANEY. - L'équation donnée par M. Benoît entre le Me'tre et le Yard 
satisfait à tous les besoins et lève toutes les difficultés; ce n'est pas l'équation 
légale, mais nous l'adopterons telle qu'elle est, en fonction du thermomètre à 
hydrogène. 

Jusqu'en 1869, notre échelle thermométrique était donnée par les thermo
mètres de Sheepshanks; à cette époque, nous leur avons substitué des étalons 
de Kew, vérifiés par Balfour Stewart, enparticulier le nO 480; c'est la tempéra
ture de G2° F. de ces thermomètres qui devint la température de définition du 
Yard. Plus tard, en 1886, nous reçûmes du Bureau international des thermo
mètres de Tonnelot, et ces instruments nous ont permis de faire la réduction au 
thermomètre à hydrogène; leur précision est incomparablement supérieure à 
celle de nos anciens thermomètres, et nous proposerons d'établir, par leur inter
médiaire, l'échelle du therm9mètre à hydrogène, en fonction de laquelle la 
valeur du Yard sera exprimée. 

M. HmSCH constate que les explications qu'on vient d'entendre de la part de 
M. Chaney répondent complètement au doute exprimé par M. Mendeleeff sur la 
convenance de procéder aujourd'hui à un vote approuvant le beau et remar
quable travail exécuté au Bureau international, et par lequel, suivant la décla
ration de M. le Directeur lui-même du Service anglais des Poids et Mesures, 
toutes les difficultés pratiques pour la transition du Yard au Mètre se trouvent 
levées. Et, bien que ce travail ne soit pas encore imprimé, M. Hirsch estime que 
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les données comprises dans le rapport de M. Benoît sont de nature à convaincrc 

la Conférence que cc travail a été exécuté dans l'Établissement international 

avec toutes les précautions et toutes les habitudes de précision classique qui 

sont si appréciées par le monde scientifique depuis le commencement des 

travaux du Bureau international. D'ailleurs, le Comité ne propose pas à la 

Conférence de contrôler en cc moment le 1/ [0 de micron, qui est la limite 

apparente de l'erreur probable; mais seulernent d'approuver le travail exécuté 

au Bureau et accepté par le Service le plus intéressé dans cette question, le 

Standards Office de Londres. Du reste, il va sans dire que tous les détails et les 

observations mêmes seront publiés dans le prochain Volume des TraI,Jaux el 

Mémoires du Bureau international. Alors les savants auront le moyen de vérifier, 

avec la critique la plus scrupuleuse, toutes les données et les résultats. En 

outre, M. Hirsch fait remarquer que la Conférence générale n'est pas seulement 

un Corps scientifique, mais aussi une assemblée organisée internatioll31ement 

par 20 États, pour atteindre dans les poids et mesures, Service si important pour 

la vie entièt'e des nations civilisées, une uniformité et une précision contrôlées 

par les moyens scientifiques les plus perfectionnés de notre époque. Or, puisque 

la Conférence est l'autorité supérieure de cette organisation, le Comité vient 

déposer aujourd'hui devant elle Je travail remarquable dont M. le Ministre des 

Affaires étrangères a déjà, dans son beau discour's d'ouverture, si bien relevé 

l'importance. 

Enfin, lVI. Hirsch considérerait comme regrettable de renvoyer, SUIvant la 

proposition de lVi. Mendeleeff, cette question à la prochaine Conférence générale, 

c'est-à-dire à 6 ans. Au contraire, ce travail vient en ce moment à propos, d'une 

manière toute particulière, en raison du mouvement qui s'est produit derniè

rement en Angleterre pour l'introduction obligatoire du Système métrique ;il 

serait regrettable de ne pas apporter, par l'approbation de la Conférence, un 

élément de grande valeur sur lequel ce mouvement pourra s'appuyer. 

M. MENDELEEFF réplique que, le Yard étant employé non seulement dans tout 

l'Empire anglais, mais fOl'mant aussi la base des mesures russes, sa relation au 

Mètre constitue une question très grave, dans laquelle il faut apporter beaucoup 

de prudence, afin qu'on ne puisse pas reprocher à cette relation une incel,titude 

. quelconque. M. Mendeleeff voit la difficulté principale dans la question des 

températures; la longueur du Yard a été légalement déterminée par 62° F. 

Si maintenant on veut la fixer d'après Je Lhermomètre à hydrog{)!}e adopté par le 

Bureau international, ce ne serait plus le même Yard que celui qui a servi ~l 

beaucoup de travaux scientifiques. Pour opérer une telle modification, les 

paroles, même du Directeur du Standards Office: ne suffisent. pas; il faudrait une 

loi anglaise. M. Mendeleeff prévoit l'époque où l'Angleterre et la Russie vont 
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adopter le Système métrique; et, pour ce temps, il faut préparer la relation 
exacte entre l'ancien système basé sur le Yard et le Système métrique plus 
perfectionné et plus convenable. 

M. le PRÉSIDENT résume brièvement les différents points de vue auxquels se 
sont placés les orateurs; d'une part, le plus grand nombre est d'avis d'adopter 
la détermination du Yard par le Bureau international; d'autre part, l'observation 
de M. Mendeleeff provient sans doute d'un mouvement de prudence; mais il y 
aurait plus d'inconvénients que d'avantages à différer la solution. 

M. le PRÉSIDENT met aux voix la proposition d'approuver la détermination, par 
le Bureau international, de l'équation entre le Metre el le Yard. 

Cette approbation est prononcée à l'unanimité moins une voix. 

M. le PRÉSIDENT passe au nO 2 de l'ordre du jour portant l'approhation de la 
décision prise par le Comité de considérer comme témoin naturel du prototype 
du Mètre ses relations avec les longueurs d'ondes lumineuses. Il invite le Secré
taire à donner quelques explications. 

1\'1. Hmscn fait observer que la disposition de l'ordre du jour imprimé, qui a 
été distribué, montre qu'il ne s'agit plus, comme pour les trois points de 
l'article I, de sanctionner des résultats numériques; mais seulement d'approuver 
le point de vue du Comité d'envisager la relation entre le Mètre et certaines 
ondes lumineuses comme un témoin naturel pour la longueur du Mètre. A cet 
égard, il rappelle que, lors de la création du Système métrique, les grands 
savants de cette époque comprirent déjà l'utilité de rattacher l'unité de mesure 
à une longueur de la nature; ils choisirent la circonférence du méridien 
terrestre. La Commission internationale du Mètre, en 1872, a pensé qu'il serait 
préférable de définir désormais le Mètre, non par une relation numérique 
semblable, mais par un prototype matériel. Toutefois, elle s'est engagée à 
rechercher la relation entre ce prototype et une grandeur naturelle qui peut être 
envisagée comme absolument immuable. Comme la Géodésie moderne a remplacé 
l'ellipsoïde de révolu lion réguliel' par le géoïde, et que la Géologie actuelle ne 
permet plus de croire à l'invariabilité perpétuelle et absolue de ses dimensions, 
le Comité a été amené à choisir, comme témoin naturel, plutôt la longueur des 
onde" lUfJ)Îneu!3es, et a publié, dans le Tome XI des Travaux el Mémoires le 
résultat du travail exécuté au Bureau par NI. Michelson, établissant la relation 
en tre ce tém oin et le Mètre. Par conséquent, le scrupule, qui a gêné M. MendeleeŒ 
au sujet du Yard, ne peut pas se présenter dans ce cas. En outre, ce travail a 
ren~ontré l'assentiment du monde scientifique, qui l'a considéré comme irrépro-
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chabre. Enfin, ce que le Comité demande à la Conférence, c'est d'approuver que 
ce grand et beau travail soit considéré comme fournissant un témoin natUl'el 
pour le Mètre, de même que la détermination de la masse d'un décimètre cuhe 
d'eau sera envisagée comme témoin naturel du Kilogramme, de sorte que ces 
tl'avaux rentrent dans la catégorie de ceux dont les frais, suivant l'article 21 du 
Règlement de la Convention, sont indiqués comme devant être couverts par les 
lhats signataires de la Convention du Mètre. 

Après ces explications, M. le P1Ü~SJl)E:'\T met aux voix l'article 2 de l'ordre du 
jour et la Conférence approuYe à l'unanimité la clécision du Comité de considerer 

comme tém()in naturel du prototype du Métre ses relations avec les longueurs d'ondes 

lumineuses. 

1\J. FOEI\STEI\ demande la pat'ole pour exprimer le désir de constater devant la 
Conférence le fait que le Mexique a reçu des prototypes légaux sanctionnès 
déjh pat' la première Conférence, savoir non seulement, d'après ce qui a été ex
posé dans le Rapport du Secrétaire, le Mètre qui avait été primitivement attribué 
à j'Observatoire de Bruxelles, mais aussi un des Kilogrammes sanctionnès qui 
étaient restés disponibles au Bureau international. 

Comme celte constatation ne comporte pas de vote, M.le PI\ÉSIDENT dit qu'elle 
sera consignée au Procès-Verbal et met en discussion le tr'oisième point de 
l'ordre du jour, en priant M. le Président du Comité de donner à ce sujet les 
exp 1 ications nécessaires. 

M. FOEI\STER expose que, dès l'origine de l'organisation internationale et aussi 
dans la Confér'ence générale de 1889, on s'est préoccupé de l'importance d'as
surer l'avenir du personnel scientifique du Bureau international, et que le Co
mité estime qu'il appartient à la présente Conférence de contribuer, dans les 
limites des moyens disponibles, à la création d'un fonds de secoms et de reU'aite 
pour Je personnel seientifique, afin de reconnaître le dévouement dont il a fait 
preuve dans l'accomplissement de ses fonctions et le grand mérite des travaux 
qui ont tant profité aux sciences exactes et au développement de l'Institution 
internationale. Quant aux moyens d'y pour'voir, le Comité propose de les imputer 
sur les ressources extraordinaires de 950001'1', fournies par les rentrées arriérées 
de la Turquie et du Pérou, qui, dans l'esprit du Comité, pourront servir égale
ment il couvrir la contr'ihution extraordinaire dont il sera question tout à l'heme 
à propos du dernier point de l'ordre du jour. Lorsque, par suite de ces impor
tantes lacunes dans ses ressoueces réglementaires, le Comité a été obligé de 
s'adresser aux Gouvernements en les priant d'accorder au Service international 

IG 
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des Poids et Mesures une subvention extraordinail'e à titre gracieux, les Hautes 
Parties contractantes n'ont pas hésité à combler ainsi ce déficit considérable 
avec une bienveillance dont le Comité a été et reste profondément reconnaissant. 
Comme ces arriérés, d'après ce qui a été exposé avec détails dans le Rapport de 
l'lI. le Secrétaire, lu dans la première séance, ont été versés ~r la Caisse des 
Dépôts et Consignations, le Comité a été unanime à proposer qu'au lieu de les 
remettre en espèces aux Gouvernements qui les avaient payés, il serait préfé
rable de les employer d'abord à couvrir la contribution extraordinaire dont il 
sera question tout à l'heure au point 4 de l'ordre du jour, et à constituer le 

fonds initial de réserve et de retraite dont la création occupe en ce moment la 
Confél'ence. 

Pour faciliter la réalisation de ce dernier, Je Comité avait, dans la session 

de ISgt[, chargé son bureau de s'enquérir des moyens employés clans ce but pal' 
d'autres Institutions internationales. Le Comité a appris, en effet, que, dans le 
Bureau international des Postes et dans celui des Télégl'aphes, créés à BCl'ne, il 
existe depuis longtemps des caisses analogues, qui ont été dotées chacune 
de 25000f1' dans l'origine, sommes auxquelles les intérêts composés s'ajoutent 
tous les ans. Le Comité, après avoir étudié la question à fond, vient aujourd'hui 
pl'oposer par un vote le principe d'une création de cette natuy'e, en chargeant le 
Comité d'établir le règlement de cette caisse, lorsque les Hauts Gouvernements 
auront consenti à sa fondation. 

M. le PRÉSIDENT ayant ouvert la discussion, M. DUPLAN annonce que les Délé
gués suisses ont été chargés par le Conseil fédéral de déclarer qu'il est entière
ment favorable à la création d'un fonds de réserve et ~l la manière de le doter' 
proposée par le Comité. 

M. HEPITES est complètement d'avis d'adopter ce projet, qui est du reste une 
question ancienne, attendu que dès 187[~, lorsqu'on s'occupait de l'organisation 
du Bureau international, il a été dit: « Il faudrait peut-être ajouter une stipula
tion à l'égard de pensions pour les employés. » Si le Comité n'a pas proposé plus 
tôt cette création, c'est que les moyens mis à sa disposition suffisaient à peine à 
exécuter les grands travaux demandés par la Convention. Le personnel actuel 
appartient déjà depuis longtemps au Bureau international, et il serait regrettable 
si, en lui refusant une pension légitime dont jouissent les fonctionnaires des 
autres administrations, on ne renforçait pas encore les liens qui l'attachent à 
l'Établissement international des Poids et Mesures. 

M. DE l\IACEDO, qui est personnellement tout à fait favorable à la proposition, 
croît nécessaire cie rédiger un texte sur lequel la Conférence pourra voter. 
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:M. DE SCIIŒN fait observer qu'il s'agit d'abOf'd de proposer aux Gouverne· 
ments, en principe, de créer un fonds de réserve pom le Bureau de Breteuil, et 
qu'on s'occupera ensuite des moyens de l'organiser. 

M. HmscH appuie la manière de voir de l'II. de Maccdo et lui demande de bien 
vouloir rédiger la formule du vote qu'il propose. Il ajoute qu'il n'est pas ques
tion de prendre une décision qui engagerait, en quelque manière que ce fût, les 
Gouvernements de la Convention et les obligerait financièrement à une nouvelle 
dépense quelconque. 

Dans sa séance d'hier, le Comité a renoncé, après une discussion approfondie, 
il proposer à la Conférence un projet détaillé de règlement. 

Tout ce que le Comité demande à la Conférence, c'est de recommander aux 
Gouvernements la création d'un fonds de réserve destiné aux buts indiqués. 

M. TI1ALlt~ dit que ses instructions l'obligent de réserver d'une façon fonnelle 
à son Gouvernement la décision définitive sur la question du fonds de réserve. 
Il doit donc se borner à déclarer que, personnellement, il est favorable à la 
création de ce fonds et qu'il ne manquera pas de la recommander à l'apPl'oba
tion de son Gouvel'l1ement. 

~I. DE SCIIŒN est d'avis que c'est la manière de voir de tous les Membres, car 
la Conférence ne peut pas engager les Gouvernements pour des mesures qui ne 
sont pas prévues dans la Convention et dont la sallction définitive appartiendrait 
aux Gouvernements. Il s'agit en réalité d'un vœu il. émettre. 

M. DE MACEDO est au rond d'accord avec M. de Schœn; toutefois, au lieu d'un 
simple vœu, il tiendrait à voir constater dans la formule du vote qu'il s'agit 
d'une décision du Comité, dont la Conférence a pris connaissance et qu'elle re
commande vivement aux Gouvernements . 

. M. HmSCH prie M. de Maceelo d'introduire dans sa rédaction un passage qui 
indique que la Conférence recommande également aux Gouvernements de per
mettre au Comité d'employer à la dotation du fonds de réserve une partie des 
l'essources extraordinaires récemment devenues disponibles. 

M. DE BODOLA propose que, dans la formule du vote, les 250001'1' ne soient pas 
désignés comme unique ressource de la caisse de secours el de retraite dont ils 
constituent le fonds initial. 

M. ROUSSEAU déclare qu'il a la satisfaction d'annoncer à la Conférence qu'il est 
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autorisé par le Gouvernement belge à accepter les propositions du Comité quant 
il la création du fonds de réserve. 

Aucun NIembre ne demandant plus la parole, NI. le PRÉSIDENT prie le Secrétaire 
de lire la formule de vote définitive, rédigée par NI. delVIacedo, en tenant 
com pte des différentes observations pl'ésentées. 

Le Secrétaire donne lecture du texte suivant: 

« La Confùence géruirale des Poids el Mesures, faisant usage des attributions 

qui lui sont conferees par l'article 7 du Règlement annexé à la Conrention dullfélre, 

recommande virement aux [Jaules Puissances signataires les propositions et les de

mandes qui leur seront soumises par le Comité international des Poids et Mesures, 

relativement à la crea/ioll d'une caisse de secours et de relraite en faveur du per

sonnel du Bureau international, el d'un fonds de rCserre destiné à garantir le fonc

tionnement rcglllier du Bureau international, ainsi que d'employer comme fonds 

initial pOllr celte création une partie des ressources extraordinaires prorenant des 

rentrees d'anciennes contributions arriùees. » 

1\1. le PRÉSIDENT mel aux voix cette formule de niso!ution, qui est adoptie cl 
l'unanùnùé. 

Passant au dernier point de J'ordre du jour, M. le PRÉSIDENT invite le Secrétaire 
il donner les explications nécessaires. 

lU. HmscH expose qu'à côté des 31000rl' que la Conférence vient de recom
mander d'employer à la création d'un fonds de réserve ct de retraite, le Comité 
sollicite en outre l'approbation de la Conférence pour la proposition de couvrir 
les 65 ooorl' de conteibutions extraordinaires qu'il demande aux Gouvernements, 
également par les ressources provenant de la l'entrée des contributions arriérées, 
et qui sc montent à la somme de 96ooé'. Puisque la Conférence vient de recon
naître que les travaux, dont la contribution extraordinaire est destinée}l couvrir 
les frais, rentrent dans la catégorie des témoins naturels desprototypes dont les 
l~tats se sont engagés à supporter les frais, le Comité agit dans la limite de 
ses attrihutions en demandant cette contribution, dont l'urgence est d'ailleurs 
ahsolue; car il est impossible de retarder plus longtemps le payement pes 360001[' 

que les États doivent encore au Gouvernement français pour la construction des 
prototypes et témoins internationaux. Ce que le Comité demande à la Conférence 
il ce sujet, c'est d'approuver le mode de prélever cette contribution extraordi
naire, qui consiste il demander aux Gouvernements, non pas de payer ces 
65000 f l' en espèces, mais d'autoriser le Comité à les couvrir, au moyen d'une 
simple opération de comptabilité, par les rentrées extraordinaires. 
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A la demande de M. le Président, le SECRltTAIRE formule la résolution qu'il 
s'agit de soumettre au vote, dans les fermes suivants: « La Conférence générale 
approure la proposition du Comité de courrir la contribu,tion extraordinaire de 
65 ooorr, votée par le Comité dans sa session de 1894, au moyen des ressources 
extraordinaires fonnées par la rentrée des contributions arriérées. 

M. le PU~;SIDENT met aux voix cette résolution, qut' est adoptée à l'unanimité. 

L'ordre du jour étant épuisé, M. le PmtsIDENT donne la parole à M. Prytz pour 
la communication qu'il a annoncée. 

M. PUYTZ lit la Note suivante: 

Pour la détermination du zéro d'un thermomètre, on se sert de deux méthodes diffé
rentes. L'ancienne mélhode est de laisser s'écouler l'eau qui se trouve ou qui se forme 
entre les pal'ücules de la glace écrasée. Les espaces intermédiaires sont alors remplis 
d'air. 

Suivant l'autre méthode, au contraire, on remplit ces espaces d'eau distillée qui, par 
conséquent, ne contient que peu d'air. 

Dans le premier cas, chaque particule de glace est couverte d'une mince couche 
d'eau qui est au contact de l'aÎl'. Pour cette raison, l'eau qui entoure la glace est 
toujours saturée d'air. 

La glace se trouve ainsi dans des conditions différentes dans les deux cas. Avec la 
première méthode, elle est au contact d'une solution aqueuse d'air saturé. Dans le 
second cas, elle est entourée d'eau presque pure. 

Il est bien connu que la température de fusion de la glace est plus basse dans une 
solution que dans l'eau pure. Voilà pourquoi les deux méthodes donnent des zéros 
différemment définis. J'ai trouvé, et par le calcul et par l'expérience, que le zéro de 
l'ancienne méthode est environ 1/500 de degré plus bas que celui de la nouvelle méthode. 

11 me semble que cette différence, quoique petite, est assez importante pour qu'on y 
ait égard en cherchant à intl'oduire une définition incontestable du zéro thermo
métrique. 

M. BENOIT ayant exprimé le désir de présenter quelques observations,au sujet 
de cette cotnmunication, M. le Président le prie de les réserver pour la. prochaine 
séance qu'il s'agit maintenant de fixer. 

Deux jours, vendredi ou samedi prochain, ayant été proposés pour cette 
séance, qui sera probablement la dernière, l'assemblée se décide pour 
samedi 14, à 2 h 301ll • 
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QUATRIÈME SÉANCE 

DE LA CONFÈRENCE GÉNÉRALE DES POIDS ET MESURES, 

nÉ UNIE AU BUnE,\U I:'iTER:"iATlO:"lAL A BRETEUIL, 

LE SAl\IEDI 14 SEPTEMBRE 1895. 

Présidence de !VI. MAREY, Président de l'Académie des Sciences. 

Sont pl'ésents : 

A. Les Dé!Cgués.' MM. ATlNDTSEN, n'AnnILUGA, BERTRAND, BLUIVIB.\ClI, CH.\NEY, 

COllO DE GUZIVL\N. DUPLAN, FETlRAIUS, FOERSTETl, GATlIllA\', HEPITES, HmscH, VON LANG, 

DE MACEDO, MAREY, MARKOVlTCII, MENDELEEFF, nE NOVALLAS, PnYTZ, ROüSSEAU, DE Se!lOE", 
SONE AHASUIŒ, l'HALÉN, VIGK\Un. 

B. Le Directeur dit Bureall international: M. BENOIT. 

C. Les inf,Jùés : MM. LECOMTE, CIUPPUIS, GGTLLAUME, TTlESCA. 

La séance est ouve!'te à 2h~5m. 

Le pl'ocès-verbal de la tl'oisième séance, lu par M. le Secrétaire, est adopté 
sans observation. 

M. le PmtsIDENT annonce à l'Assemblée qu'il vient de recevoir la lettre suivante 
du .Ministère des Affaires étrangères: 

Paris, le 12 septembre 1895. 

« MOl':SIEUR LE PRÉSIDENT, 

l) J'aï l'honneur cIe vous faire savoir que le Gouvernement beylical a désigné, 
pour 10 représente!' à la Conférence générale des Poids et Mesures, M. Lecomte, 



DES POIDS ET MESUHES. 127 

secrétaire d'Ambassade, rédacteur à la Direction des Affaires politiques et des 
Protectorats. 

» Recevez, Monsieur le PI'ésident, les assurances de ma considération la plus 
distinguée. 

» Pour le Ministre ct par autorisation, 

» Le 1I1irzistre plénipotentiaire, Directeur par Interim, 

» H. lVLmCEL. )) 

En conséquence, M. le PRl~SIDEl'\T invi te M. Lecomte à assister à la séance pour 
en suivl'e les délibérations; ce sera une préparation à l'entrée du Gouvernement 
beylical dans la Convention du Mètre. 

M. le PnÉSIDE:'1T donne la parole à M. D'AruULLAGA pour la communication SUl

vante: 

{( Au nom des Délégués de l'Espagne, j'ai l'honneur de porter à la connais
sance de la Conférence que S. M.le Roi d'Espagne vient de donner sa souveraine 
approbation au nouveau Règlement général du Service des Poids et Mesures, en 
exécution de la loi du 8 juillet 1892. Il a été publié dans la Gazette officielle le 
mardi JO septembre, jour de notre dernière séance et, par conséquent, il se 
trouve déjà en vigueur. Nous ne pouvons pas encore vous en offril' un exemplaire, 
mais il sent remis au Comité international pour contribuer à la collection des 
lois et règlements sur le Système métrique. 

» Pal' une communication d'avril 1893, le Gouvernement d'Kîpagne a déjà 
adressé au Comité le texte de la loi de 1892 et sa traduction en fl'ançais. Il est 
donc inutile d'ajouter que la législation espagnole. tout en rendant exclusi
vement obligatoire le Système métrique (du reste adopté depuis quarante-six 
ans), a aussi déclaré comme seules bases légales les prototypes du Mètl'e et du 
Kilogramme, désignés par le sort et sanctionnés pal' la Conférence de 1889. » 

Le SECRJ~TAmE a la parole pour communiquer la dépêche suivante, que M. le 
Président a reçue de M. Brioschi : 

Milan, 10 septembre 1895. 

Prie Commission accepter ma démission Comité international Poids et Mesmes. 

BRIOSCHI. 

l\L HmsclI ajoute que M. Brioschi ayant donné ainsi, au dernier moment et pal' 
dépêche télégraphique, sa démission de Membre du Comité, le nombre des 
élections auxquelles la Conférence doit procéder aujourd'hui n'est plus de 8, 
comme il a été indiqué dans la deuxième séance, mais est porté à 9. 
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A la demande de]VI. FOERSTEH, Président du Comité international, M. HEPITES. 

rapporteur de la Commission des Instruments et des Travaux, développe la pro
position du Comité au sujet des comparaisons périodiques prescrites dans 
l'article 6 de la Convention. 

Après avoir cité cet article, qui porte, sous le nO 3 : (( Le Bureau international 
des Poids et Mesures est chargé des comparaisons périodiques des étalons natio
naux avec les prototypes internationaux et avec leurs témoins, ainsi que de 
celles des thermomètres étalons », M. Hepites expose que la Commission des 
Instruments et des TI~avaux d'abord, et ensuite le Comité lui-même, se sont 
occupés; dans les deux dernièl'es sessions, de cette importante question. On a 
été d'accord que, pour la fixation des époques de ces compar~risons, il convien
drait de distinguer entre les prototypes du mètre et ceux du kilogramme. Les 
premiers, en effet, par le mode de leur emploi et par la nature de leur définition. 
sont bien moins exposés à varier avec le temps ou il être influencés par l'usage 
(lue ne le sont les kilogrammes. Du reste, le travail intéressant de M. le Direc
teu!', qui a été communiqué à la Conférence, sur les comparaisons renouvelées, 
après un laps de temps assez considérable, d'un certain nombre d'étalons et de 
témoins appartenant au Bureau international, a révôlé une constan(~e de toutes 
ces règles, tellement parfaite qu'elles ont apporté une nouvelle garantie ~l cet 
égard. Le Comité international, d'accord avec la Commission, a donc jugé que, 
poUl' les prototypes de longueur, il n'y aurait aucun inconvénient h ajourner ~l 

une époque ultérieme le commencement des comparaisons périodiques. 
Pae contre, pour les prototypes des masses et pOllr les thel~momètl'es étalons. 

le Comité propose de commencee les comparaisons périodiques en 189~)' Comme 
jusqu'il ce moment, suivant la Convention, il n'y aura pas de nouvelle Confé
rence générale, il appartient il l'Assemblée actuelle de fixel' cette époque. Sans 
entrer dans les détails de ces opérations, dont le Comi té et la Commission se sont 
occupés, il suffit que la Conférence, apl~ès avoir fixé la date, se pl'ononcc pour 
l'utilité qu'il y aura h envoyer au Bureau international, afin d'y être soumis il ces 
comparaisons, tous les prototypes nationaux du kilogl'amme, ainsi que tous les 
thermomètres étalons ayant accompagné les mètres prototypes. 

J\!. le PmtsIDE;';T ayant ouvert la discussion à ce sujet, M. FEHnARIS déclare 
d'abord que le Gouvernement italien ne fait aucune ohjection aux comparaisons 
des kilogrammes, h partir de J899, pourvu que son prototype lui soit restitué 
poUl' l'année 1902 dans laquelle on se pl~opose, en Italio, de commencer les 
comparaisons des prototypes avec les étalons de second ordre. 

M. HmscH répond que, d'après les précédents du Bureau interi1ational, il n'y 
a aucun doute que le Kilogramme italien, lorsqu'il aura été envoyé en 1899 
110ur être compal'é, ne soit rendu bien avant le terme fixé par l'Italie. 
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Aucune autre observation ne se produisant, M. le PRÉSIDEiYf met aux voix la 
proposition du Comité de commencer en 1899 les comparaisons périodiques des 

prototypes des Kilogrammes et des Thermomètres. 
Celle proposition est adoptée à l'unanimité. 

M. le PRÉSIDENT invite la Conférence à procéder au renouvellement du Comi té 
international, conformément à l'article 8 du Règlement de la Convention. 

Cet article prescrit, dans son troisième alinéa: « Lors du renouvellement, par 
moitié, du Comité international, les Membres sortants seront d'abol'd ceux qui, 
en cas de vacances, auront été élus provisoirement dans l'intervalle entre deux 
sessions de la Conférence; les autres seront désignés par le sort. Les Membres 
sortants seront rééligibles. » 

M. le PRÉSIDENT invite le Secrétaire à donner quelques explications. 

M. HmSCII constate que la première catégorie visée par le Règlement, c'est
à-dire les Membres cooptés depuis la dernière Conférence sont au nombre de f[ : 

MM. D'ARRILLAGA, DE BODOU, CUANEY et HEPITES. Il a donc fallu désigner les trois 
autres memhres sortants par le sort, opération à laquelle le Comité a procédé 
dans sa dernière séance et qui a eu pour résultat de désigner MM. BERTRAND, VON 
LANG et THALÉN. 

Enfin, comme la Conférence en a déjà été informée, il ya deux Membres de 
l'ancien Comité qui ont donné leur démission, MM. BRIOSCIII et WILD, et qui 
doivent être remplacés. Il y a donc, au total, neuf Membres à élire. Quant au 
mode du vote, l'article 7 du Règlement prescrit à la fin de son deuxième alinéa: 
« La Conférence procède, au scrutin secret, au renouvellement par moitié du 
Comité international. Les votes au sein de la Conférence générale ont lieu par 
l~tat; chaque État a droit à une voix. » 

En conséquence, le SECRÉTAIHE propose d'appelet' les uns après les autres les 
pays représentés dans cette séance, et de prier chaque Délégué, qui a été désigné 
dans la deuxième séance comme devant exprimer le vote de son pays, à s'appro
cher du bureau et à déposer sonhulletin dans l'urne. Enfin, le SECRÉTAIRE pro
pose, au nom du Comité, à M. le Président, la nomination de deux scrutateurs 
pour le dépouillement. 

Sur la demande de M. DE SCIIOE~, il est entendu que l'élection des neuf 
Membres des trois catégories aura lieu en une seule fois, en inscrivant neuf 
noms sur le même bulletin. 
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M. le PRÉSIDENT déclare le scrutin OUV(II't et, sur son invitation, M. le SEcmt
TAIRE fait l'appel des pays et du délégué chargé de voter pour chacun d'eux, 
d'après la liste insérée dans le procès-verbal de la deuxième séance. 

Chaque État ayant voté, M. le PRÉSIDENT déclare le sCI'utin clos, constate que 
I!) bulletins ont été déposés et prie MM. DUPLAN et SmŒ-ARAsUKE de procéder au 
dépouillement. 

Ces Messieurs ayant accepté, la séance est suspendue pendan t un quaf't d'heul'eo 

La séance est reprise à ~h; MM. les scrutateurs remettent les résultats du 
dépouillement, dûment contr'ôlé, ct M. le PRÉSIDENT proclame les résultats sui
vants du scrutin. 

Sont nommés: 

MM. BERTI1Ai'lD paf' .......... . I9 VOIX 

CllANEY » ..........• 19 )) 

D'AllRILLAGA J) 18 )) 

IlE BODOLA )J ,8 J) 

HEPITES » 18 » 

vo:'{ LAi'lG JJ 18 » 

THALÉN JJ 18 » 

FEllRARIS JJ 17 
MENDELEEFF » 16 » 

Ont obtenu: 

l'l'lM. PRYTZ .................. . 3 VOIX 

ROUSSEAU ............... . 2 )) 

BLUMBACH ............... . J )) 

EOTVOS ................. . )) 

COBO DE GUZ~L\N •••..••.•.. 1 J) 

:NL le PRÉSIDENT déclare, en conséquence, élus nouveaux Membres du Comité: 
MM. n'AIŒILLAGA, BEllTlUi'lD, DE BODOLA, CIIANEY, :FERRARIS, HEPITES, VON LANG, ME1\'
nELEEFF, TUALllN, auxquels viennent s'ajouter les cinq Membl'es anciens, 
MM. ARNDTSEN, FOERSTER, GOULU, HmscH, DE MACEDo, ce qui donne le nombre 
conventionnel de Ill, Fait, en outl'e, de droit, partie du Comité, M. BENOÎT, 
Directeur du Blll'cau international. 

M. le PmtslDENT demande aux nouveaux élus s'ils acceptent leur nomination. 
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M. MENDELEEFF craint que l'état de sa saBté ne l'empêche assez souvent de 

pouvoir assister aux séances du Comité et demande s'il ne serait pas possible 

d'avoir un suppléant. 

Le SEcntTAIRE répond que M. Mendeleeff lui ayant déjà posé la question avant 

la séance, il lui a fait connaître la disposition de l'article 8 du Règlement de la 

Convention portant: « Lo Comité international sera composé de I[~ Membres, 

appartenant tous à des États différents. » 

M. MENDELEEFF voudrait cependant, en cas d'ahsence, pouvoir se faire sup

pléer. 

M. le PRtsmENT lui explique que l'article 12 du Règlement prescrit sur ce 

point ce qui suit: « Les Membres absents ont le droit de déléguer leur vote aux 

Membres présents, qui devront justifier de cette délégation. » Il s'ensuit que 

M. Mendeleeff, en cas d'empêchement, ne pourra pas confier son vote à un 

suppléant, qui ne pout pas faire partie du Comité, mais aura la faculté do délé

guer sa voix à un autre Memhre du Comité. 

Passant au troisième point de J'ordre du jour, M. le PntslDENT ouvre la discus

sion et donne la parole à M. 1-"01'I\ST1'R qui rappelle que, parmi les attributions de 

la Conférence générale, la Convention ind expressément, dans son article 7, 

qu'elle a pour mission de discuter et de provoquer les mesures nécessaiees 

pour la propagation et le perfectionnement du Système métrique. Il rappelle 

également que, dans 13 première Conférence, il y a eu quelques propositions 

dans ce sens, entre autres celle de déterminer la relation entre Je Mètre proto

type et la longueur d'untles (la Conférence a jugé elle-même que ce travail a été 

accompli avec le plus grand succès), ainsi que celle de déterminer la masse 

d'eau contenue dans un décimètre cube. Ce prohlème est déjà entrepris au 

Bureau international, et figurera au programme des deux prochains exercices. 

On a, parlé également, en 1889, de l'utilité de favoriser la division décimale du 

quart de cercle, dans l'intérêt non seulement de la Métrologie, mais de toutes 

les Sciences exactes. M. Foerster, tout en reconnaissant les avantages de ce 

système pour la Géographie, la Géodésie et la Nautique, croit que la Conférence 

n'a pas à intervenir pour le moment dans le développement de ce progrès. 

Par contre, le perfectionnement des mesures thermornétriques, l'étude scien

tifique des différentes espèces de thermomètres, forment depuis longtemps une 

des branches les plus importantes de l'activité du Bureau international, dont les 

mérites dans ce domaine sont hautement reconnus par les physiciens de tous les 

pays. Comme la Conférence le sait déjh, la continuation de ces recherches figure 
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dans le programme des travaux du Bureau, surtout pour l'étude des hautes 
températures. Comme ces dernières se font au moyen de thermom(~tres à gaz, 
pour lesquels la pression est un des éléments essentiels, une détermination 
fondamentale à exécuter à Breteuil était celle de l'intensité de la pesanteur; la 
Conférence sait de quelle manière parfaite la valeUl' de g a été déterminée par 
M. le Lieutenant-Colonel DefI'orges, du Service géographique de l'Armée fran
çaIse. 

Enfin, IVI. FOERSTEIl mentionne plusieurs démarches qui ont été faites auprès 
du Comité pOUl' lui demander de contribuer, par des publications appropriées, à 

favoriser le mouvement de l'opinion publique, dans les pays anglo-saxons, en 
faveur de l'introduction du Système métrique dans ces pays. Il est vrai que, 
comme corps constitués, ni la Conférence ni le Comité n'ont, dans leurs attri
butions conventionnelles, rien de ce qui pourrait paraître une immixtion dans 
une telle propagande; mais il n'y a pas de doute que les renseignements, pro-. 
venant des pays dans lesquels ce grand progrès est déjà réalisé, pourraient être 
utiles, en montrant entre autres, par l'expérience acquise, que les craintes au 
sujet des difficultés de transition dans les habitudes de la vie sont fort exagérées. 
Du reste, le Comité s'occupera de cette question. 

Parmi ces démarches, il cite une lettre que M. le Secrétaire a reçue derniè
rement d'un homme éminent, Nf. Samuel Montagu, qui, en Angleterre, est un 
des principaux promoteurs de ce mouvement. Il serait peut-être bon d'en 
donner connaissance à la Conférence. 

A la demande de M. le PIll~SIDEi\:T, le Secrétaire lit cette lettre, ainsi conçue: 

MONSIEEII, 

60, OJd Broad Street, 

London, Je 9 septembre 1895. 

Depuis environ quarante ans, j'ai fait des efforts pOUl' introduire le système décimal 
en Angleterre et, durant ma carrière parlementaire, qui date maintenant de dix ans, 
j'ai présenté cette question importante à l'attention des Membres de la Chambl'e des 
Communes, en séance publique, à différentes occasions. 

Sous le dernier Ministèl'e, avec J'aide de Sir Henry Roscoe, mon collègue d'alors et 
maintenant ex-Membre du Parlement, nous avons obtenu de Sir 'Villiam Harcou rt la 
mission cie former un comité d'enquête padementaire dont Sil' Henry Roscoe availla 
charge. 

En ma qualité de Président de l'Association décimale, j'ai à cœur de voir le Système 
métrique adopté dans ce pays-ci; la grande difficulté à surmonter, c'est l'hésitation 
craintive que montre toujours le peuple anglais à adopter un changement quelconque; 
mais, après quelque temps, le pays serait sans doute reconnaissant de l'adoption de ces 
nouvelles mesures. 
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J'ai remarqué dernièrement, dans un de nos journaux, un article déclarant que, si le 
Gouvemement anglais adoptait le Système métrique, le Gouvernement français, de son 
côté, adopterait le méridien de Greenwich, comme l'ont fait d'autres pays, la Belgique, 
la Hollande, etc. 

Si cette déclaration a un caractère d'authenticité, elle me servirait d'argument puis
sant à présenter à notre Ministre du Commerce, M. Ritchie, pout' qu'il décide ses 
collègues du Gouvernement à décrétet' l'adoption du Système métrique en Angleterre. 

Je serai heut'eux, Monsieur, d'avoir une réponse de vous, et je vous prie de bien 
vouloir la faÏI'e parvenir à l'adresse incluse, car je suis encore en vacances. 

Avec l'assurance de ma sympathie pour vos travaux scientifiques, je vous prie d'agréer, 
Monsieur, mes salutations distinguées. 

Signé: SAMUEL MONTAGU. 

A Monsieur Ilil'sch, Secrétaire de la Conférence générale des Poids et Mesures, 
PafJillon de Breteuil (SèfJres). 

M. le PRÉSIDENT estime qu'on doit se réjouir des tendances manifestées dans 
cette lettre, et des espérances qu'elle fait naître. Toutefois, sur la question 

spéciale, visée dans la lettre, d'une sorte d'échange entre l'introduction du 

Système métrique en Angleterre et celle du méridien de Greenwich en France, 
la Conférence n'est pas autorisée à émettre un avis. C'est aux Gouvernements 

des deux pays intéressés qu'ilappartient de se prononcer. M. le Président croit 

être l'interprète de tous les Membres de l'Assemblée en disant qu'une pareille 

idée a toutes leurs sympathies personnelles; mais que la Conférence n'a pas de 
compétence pour intervenir officiellement. 

IVI. le PnÉsIDENT, revenant sur la communication présentée par M. Prytz dans 

la précédente séance, donne la parole à M. Benoît qui fait observer qu'en effet 
la détermination du zéro d'un thermomètre est une opération délicate exigeant 

certaines précautions. Aussi, au Bureau international, a-t-on abandonné com

plètement la pratique généralement recommandée dans les traités classiques, 
consistant à laisser écouler l'eau de fusion par la partie inférieure du vase. En 

dehors de la cause d'erreur assez faible qu'indique M. Pritz, cet écoulement 

continu d'eau provoque l'entrée de l'air extérieur, plus chaud, établissant une 
espèce de cheminée. Du reste. un certain nombre d'expériences SUl' cette 

question se tI'ouvent déjà consignées dans un Mémoire inséré au premier Volume 

des Tral'aux el Mémoires, publié en 1881. Peu à peu on est arrivé, au Bureau 

international, à établir une manière d'opérer fixe, qui comprend, comme une des 

précautions essentielles, de mouiller toujours la glace finement pulvérisée avec 

de l'eau distillée. 

M. DE MACEDO, ayant demandé la parole après l'épuisement de l'ordre du jour, 

p,'opose un vote de remercîment à l'illustre Président, IVI. Marey, pour la 
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manière dont il a dirigé les travaux de la Conférence: ( Certes, dit-il, c'est à son 
extrême cordialité, à sa direction bienveillante et éclairée, à son esprit de recti
tude et de justice, que nous devons la facilité et la promptitude avec lesquelles 
nous avons accompli une tàche assez ardue, et résolu les questions variées qui 
nous ont été soumises. » 

L'Assemblée tout entière se lève pour s'associer à ce témoignage de vive 
reconnaIssance. 

M. MAREY est très touché de la manifestation sympathique de ses Collègues, et 
il remercie l'Assemblée de lui avoir rendu sa tàche si facile. Il tient à remercier 
tout spécialement M. le Secrétaire de l'avoir facilitée encore en mettant à sa 
disposition sa longue expét>ience de 1'organisation internationale. 

lH. DE SCHOEN désire accomplir ce qu'il considère comme un devoir en remer
ciant l'honorable Secrétaire pour la part qui lui revient dans l'heureux succès 

travaux de la Coùférence: « Le hasard, dit M. de SchŒm, m'a mis à la pl>e
mière place de la liste des Membres et à proximité du bureau; je suis donc bien 
placé pour apprécier l'activité de M. le Secrétail>e, et pour me faire l'interpr'ète 
de la pensée de tous en exprimant combien nous lui sommes reconnaissants du 
zèle et du dévouement qu'il a toujours apportés à l'accomplissement de sa tâche, 
en appréciant toute la compétence qu'il possède dans les questions qui nous 
occupent, et en lui disant combien nous lui sommes reconnaissants de la 
sympathique amabilité dont il a toujours fait preuve. » 

. de Schœn termine en expr'imant le vœu de rencontrer M. le Dr Hirsch à la 
même place lors de la prochaine réunion de la Conférence générale. 

L'Assemblée s'associe à ces paroles bienveillantes. 

M. I-ImscH remercie 
gence et d'amitié. 

de Schœn ct ses Collègues de leurs sentiments d'indul-

:M. le PRÉSIDENT déclare close la deuxième session de la Conférence générale 
des Poids et Mesures, et lève la séance à {lh{l5 m • 
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